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COUR  DES PAIRS_- 
/ 

CRIME 
DE  LOUVEL. 

Procè s -verbal 
N" c. 

Session dc 1819. 

Séance du mardi i5 février 182o, 

Présidée par M. le Chancelier. 

A quatre heures et demie la Chambre des 
Pairs se forme en Cour de justice pour exercer 
les fonctions que lui attribue l'article 33 (le la 
Charte constitutionnelle. 

L'attentat qui donne lieu à l'exercice (le ces 
fonctions a été déféré à la Chambre , confor-
mément a la Charte et au code pénal , par une 
ordonnance du Roi, communiquée dans la 
séance d'hier, et clout la teneur suit : 

ORDONNANCE DU ROI. 

LOUIS, PAR LA G RACR DE DIEU, Rot DE 

FRANCE ET DE NAVARRE i 

« A tous ceux qui ces présentes verront, 
SALUT : 

I 
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« Vu l'article 33 de la Charte constitution.. 
 nelle qui attribue it la Chambre des Pairs la 

connoissance des crimes de haute trahison et 

des attentats à la sûreté de l'État , qui seront 
définis par la loi ; 

« Vu l'article 87 du code pénal, qui  met au 

nombre des crimes contre la sûreté de l'État 
l'attentat ou le complot contre la vie ou la per-

sonne des membres de la Famille royale; 
« Notre conseil d'état entendu; 

« Nous avons ORDONNÉ ET ORDONNONS ce qui 
 suit 

ARTICLE PREMIER. 

« La Chambre des Pairs, constituée en cour 
des Pairs, procédera sans délai au jugement du 
nommé Louis - Pierre Louvel, prévenu du crime 
d'attentat sur la personne (le notre bien-aimé 
neveu, le duc de Berry. 

9. 

« Elle se conformera, pour l'instruction et le 
jugement, aux formes prescrites par nos or-
donnances des t t et 12 novembre 1815. 

3. 

« Notre procureur - général en notre cour 
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royale de Paris, remplira les fonctions de pro-

cureur-général près notre Cour des Pairs; 

Le Secrétaire-archiviste en notre Chambre 

des Pairs, et son adjoint, rempliront celles de 
greffier. 

4. 
La présente ordonnance sera portée h la 

Chambre des Pairs par notre Ministre secré-
taire-d'état au département de l'intérieur, pré-
sident de notre conseil des Ministres; notre Mi-

nistre secrétaire-d'état au département de la 
guerre, et le comte Siméon, sous-secrétaire-d'é-

tat, chargé par interim du ministère de la jus-
tice. 

« DONNÉ A Paris, le 14 février (le l'an de grace 
1820, et de notre règne le vingt-cinquième. » 

Signé LOUIS. 

Parle Roi : 

Le Ministre secrétaire-d'état au département 
de l'intérieur, président du conseil des Mi-
nistres, 

Signé le Comte DECAZES. 

M. le Président annonce a la Cour que le 
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procureur-général établi prés d'elle par for-
donnancc ci-dessus demande à être entendu. 

La Cour décide qu'il lui sera donné au-
dience.  

Ce magistrat est de suite introduit , et se  
place devant un bureau qui lui a été préparé  

dans le parquet, à la droite de la tribune.  

Le Secrétaire-archiviste de la Chambre, et le 
Secrétaire-adjoint, chargés par l'ordonnance  

du Roide remplir les fonctions de greffier, sont  

placés dans le parquet, à la gauche de la même  

tribune.  
Le procureur-général ayant obtenu la parole  

s'exprime en ces termes :  

MESSIEURS,  

La dernière fois que je parus aux pieds (le  
cette Cour auguste , le mouvement d'orgueil  

que j'éprouvois d'être honoré de la plus Dante  

distinction qui puisse être accordée à la ma-
gistrature française etoit pur de toute amer-
tume. Je veuois remplir devant vous un mi-
nistère tout de grace en cette occasion, et vous  
demander de faire taire des accusations. Com-
bien est plus triste aujourd'hui l'accomplisse- 
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went du grand devoir que, sans égard à  l'in-

suffisance de mes fo rces, m'impose la confiance 

de Sa Majesté! Je ne puis vous entretenir clue de 

justice , c'est -à-dire (le sévérité. Au  milieu dc si 

douloureuses circonstances, et du deuil public 

qui nous presse dc toutes parts, je sens que ce 
seroit une véritable inconvenance de fi xer 

votre attention sur tout autre objet que sur 
l'objet lamentable qui nous rassemble, et je 
soumets à vos hautes méditations le réquisi-
toire suivant: 

Iiétluisitoire de 3f. le Procurenr-génértrl,. 

A Messieurs de la Chambre des Pairs constitute en Cour 
des Pairs, eu vertu de l'article 33 de la Charte consti-

tutionnelle, pour j uger le  nommé  Louis-Pierre Louvel. 

1\IESSIEU11S, 

Le conseiller-d'état, procureur-général près 

la cour royale de Paris, nommé par ordon-

nance de Sa Majesté, en date du 14 de ce mois, 

pour remplir les fonctions de son procureur-

général près la Cour des Pairs, dans l'instruc-

tion dirigée contre Louis-Pierre Louvel, pré- 
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venu d'attentat ou de complot contre la vie 
ou la personne des Princes de la Famille royale, 

a l'honneur de vous exposer et de requérir ce 
qui suit : 

Un forfait qui pénètre la France d'une dou-
leur qu'on ne peut comparer qu'à l'horreur 
profonde qu'il inspire , vient d'être commis, 

Monsieur le Due de Berry , ce prince d'un 
si noble caractère , l'une des espérances dtt 
royaume, et dont la vie entière s'est écoulée à 
convrir, même au loin , les pauvres de ses 
bienfaits, est tombé, à la fleur de son âge, vie-. 
time du plus Féroce comme du plus tache as-
sassinat. La parole manque à exprimer (les dé-

tails qui, de plus, ne seront définitivement 

constatés que par la procédure). D'ailleurs je 
dois, pour le moment ,• les épargner a votre 
douleur. Ce crime peut conter ìi notre pays (les 
siècles de larmes par ses conséquences. Il est 
plus effrayant encore peut-être par ses causes, 

Il résulte Béja des propres aveux de l'assassin 

que nulle haine particulière, nulle vengeance 
n'arma son bras contre un Prince qui, en effet, 

pouvoit faire Lies ingrats, tuais non pas avoir 

des ennemis. Le fanatisme politique, si l'on en 

croit le meurtrier, a tout fait. Ces thèses anti-

sociales qui ont, depuis peu d'années sur-tout, 
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bouleversé la doctrine politique et morale, 
dénaturé dans l'esprit d'une multitude bonne, 

mais ignorante , les droits des souverains et 
les devoirs des peuples , audacieusement atta-
qué la légitimité , ce dogme vraiment popu-
laire, le premier besoin des sociétés dont elle 
garantit la fixité et le repos, ont troublé un 
cerveau mal sain. Il n'a vu dans ses Rois légi-
times que des usurpateurs de la souveraineté 

du peuple , et les auteurs de l'occupation de la 

France. Un faux honneur lui a fait prendre , 

dit-il, en haine les Bourbons, tous les Bourbons. 

C'est à la destruction enfin de leur race qu'il 
s'acharnoit. I,e premier meurtre n'accomplis-
soit pas ses desseins , dont il suivroit le cours 
sur nos autres princes, si la justice ne l'avoit 
pas saisi. Il a commencé par l'illustre victime 

que pleure la France, uniquement parccque la 

France lui devoir. en partie l'espoir de voir 

perpétuer cette famille auguste qui a tout fait 

pour son bonheur et pour sa gloire. De tels 

blasphèmes contre la raison, non moins que 

contre la reconnoissance, font dresser les che-
veux. Trop heureux encore, même dans son 

infortune, notre pays, s'ils étoffent le résultat 

de la frénésie spontanée d'un scélérat isolé , et 

si cette frénésie, inoculée à bien d'autres in- 
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sensés, ne trouvoit pas sa source et son aliment  

journalier dans d'infames écrits, tous tendant  

à provoquer ces égarements , et dont les au-

teurs peuvent désormais vanter leurs succès!  

Il (toit impossible qu'à l'instant oit la nou-

velle de cet exécrable attentat s'est répandue,  

les juges ordinaires ne pourvussent pas aux  

mesures que les cónjonctures rendoicnt néces-

saires. Aussi le zele de cette magistrature f -

d^le n'a-t-il pas été en défaut. Ils s'occupoient  
avec sollicitude des premiers actes destinés  à 

préparer la punition des coupables. La cour  

royale de Paris , qu'on ne verra jamais rester  

en arricre clans ces grandes occasions, avoit  

mme de son côté , par arrêt du il. de ce mois,  

évoqué à elle l'instruction.  

Toutefois , ce crime, aux termes de la  

Charte , dcvoit être déféré a la Cour auguste  

à laquelle est confié spécialement le dépôt du  

premier intérêt de la nation, c'est-à-dire de la  

conservation de cette dynastie francaisc, sous  

laquelle, pendant huit siêcles, le peuple fran-

eais a conquis tout ce qu'il y avoit de vraiment  

solide dans sa gloire, dans sa grandeur et dans  

ses prospérités.  

L'ordonnance du Iloi, en date du t l de ce  

Mois, le lui défère.  
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Dans de telles circonstances, le procureur-

général de Sa Majesté près la Cour des Pairs, 
requiert la Cour qu'il lui plaise, 

« Li1i donner acte du contenu au présent 
réquisitoire renfermant plainte contre Louis-
Pierre Louvel , ses complices , fauteurs , parti-
cipes et adhérents d'un complot ou attentat 
contre la vie ou la personne des Princes de la 
Famille royale, attentat et complot Béja ma-
nifesté par le meurtre de leu S. A. B. Mon-
sieur le duc de Berry , commis dans la nuit 
du 13 au i4 de ce mois, et dont est prévenu 
ledit Louvel, crime prévu par l'article 33 de 
la Charte , et l'article 87 (lu code pénal. 

n Ordonner que dans le jour, M. le Chan-
celier de France, Président de la Cour, se com-
mettra lui-mérite ou déléguera tels d&Messieurs 
les Pairs qu'il lui plaira , pour procéder 
l'instruction dudit crime , circonstances et dé-
pendances contre ledit Louis-Pierre Louvel et 
tous autres. 

Ordonner que les procédures et actes d'in-
struction commencés seront apportés au grcffc 
de la Cour. 

Ordonner enfin que la Chambre s'assem-
blera au jour indiqué épar M. le Président pour 
entendre le rapport de la procédure, et faire 
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tous les autres actes que le progrès de l'in-

structioà aura rendus convenables. 

Fait à Paris, en notre cabinet, au palais de 

la Chambre des Pairs le i 5 février i 820. 

Signé le conseiller d'Etat procureur-général, 
BELLART. 

Le procureur-général se retire , après avoir 
déposé sur le bureau son réquisitoire de lui 
signé. 

M. le Président met en délibération les con-
clusions qui Le terminent. II observe que dans 

un tribunal .ordinaire, c'est par le président 
seul qu'il y seroit statué , ces premiers actes de 

la procédure n'exigeant pas l'intervention de la 

Chambre du Conseil. Mais dans la déplorable 
affaire dont la Cour est saisie, comme dans 
celles qui l'ont précédemment occupée, M. le 
Président s'est fait un devoir de soumettre aux 

lumières de l'assemblée, d'appuyer de son con-

cours, toutes les déterminations qui en scroient 

susceptibles. C'est a ce titre qu'il appelle aujour-

d'hui sa délibération sur les conclusions du ré-

quisitoire. Leur adoption, première base de 

l'instruction criminelle qui doit avoir lieu, ne 
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peut offrir aucune difficulté. M. le Président 
propose en conséquence à la Cour (le rendre 
un arrêt conforme à ces conclusions. 

Un Pair demande s'il n'y a pas quelque in-
convénient à adopter des conclusions par les-
quelles , antérieurement à toute instruction, 
le crime déféré à la Cour est qualifié de com-

plot ou attentat contre la vie ou la personne des 
princes de la Famille royale. N'est-ce pas de l'in-
struction même que doit résulter la qualifica-
tion du crime? 

Un Pair observe que le procureur-général a 
non seulement le droit mais encore le devoir 
(le qualifier le crime dont il porte plainte. l.,a 
qualification est établie par la nature même 
du crime, comparé à la disposition de l'art. 8' 
du code pénal. Cette qualification au surplus 
ne peut nuire au prévenu, qui n'est jugé que 
sur le résultat de l'instruction. 

M. le Président, après avoir donné quelques 
développements à cette observation , Diet sous 
les yeux (le la Cour les conclusions du réquisi-
toire. 

Elles sont adoptées sans réclamation , et 
M. le Président, au nom de la Cour, prononce 
l'arrêt suivant : 
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AIiiI'.;T DE LA COUR IFS PAIRS. 

(( La Chambre des Pairs de France , consti-

tuée en Cotir tics Pairs , aux termes de l'ordon-

nance de Sa Majesté , eu date du 14. de ce 

“ -Vu 1atlitcordonnance, et l'art. 33 de la Charte 

constitutionnelle; 

Oui \1. le procureur-general du Roi en ses 
dires et récptisitions, et après en avoir délibéré , 

« Donne acte audit procureur-général du 
réquisitoire par lui déposé sur le bureau de la 

Cour, et contenant plainte contre Lottis-Pierre 

Louvel, inculpé d'attentat ott complot contre 

la personne des Princes de la Famille royale , 

ledit attentat ou complot deja manifeste par 

l'homicide commis pur la personne rie Mon-

sieur le due de Berri-, dans la nuit au t3 au 

4 de ce alois; et coutre les complices, fau-

teurs , participes et adhérents dudit Louvel , si 

aucuns il a. 

« Ordonne  ((UC  oUi  M. le  Chancelier  de France, 
 Président de la Cour, ou par tris de MM. les 

Pairs qu'il jugera convenable tie commettre 

pour l'assister, il sera sur-le-champ procede ìt 

l'instruction du procès pour ladite instruction 

laite et rapportée titre par le procureur-gene- 
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ral requis, et par la Cour statué ce qu'il appar-

tiendra. 
Ordonne que les pièces à conviction, ainsi 

que les procédures et actes d'instruction deja 

faits, seront apportés sans délai au greffe de la 

Cour. 

Ordonne chie le présent arrêt sera exécuté 
a la diligence du procureur-général du Boi, et 

commet dès-à-présent pour toutes les significa-

tions à faire au procès , les huissiers de la 

Chambre qui en seront requis par ledit procu-

reur-général. » 

Cet arrêt prononcé, M. le Président ajoute 

qu'il va de suite nommer deux commissaires 

pour l'instruction du procès , et que cette in-

struction terminée, la Cour sera de nouveau 

réunie pour entendre le rapport qui eu con-

tiendra le résultat. 

M. le Président lève ensuite la séance. 

Les Président et Secrétaires, 

Signe l),kmErAY, président. 

Le duc DE 1)ounEAti'vn.LE, le comte RAPP, le 

maréchal marquis DE BEUIINONvILLE , et le 

Vicomte DE MONTMORENCY, secrétaires. 









CRIME 
DE LOUVEL. 

Procès -verbal 
N °  2. 

Session de 1819. 

COUR DES  PAIRS. 

Séance du lundi 15 mai 1820, 

Présidée par M. le Chancelier. 

A onze heures la Cour des Pairs se réunit, en 

vertu d'une convocation faite sur l'ordre de 

M. le Président. 

.L'objet de cette convocation est d'entendre 

le rapport qui doit être fait à la Cour par les 

commissaires chargés de l'instruction du pro-

cès relatif h l'attentat commis le 13 février der-

nier sur la personne de M. le duc de Berry. 

M. le Président observe que ce procès , à 
l'objet duquel se rattachent de si grandes dou-

leurs et de si touchants souvenirs, exigeoit 

une instruction soignée. 11 importe à la France 
2 
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de connoîtrc tout ce qu'il aura été possible d'ap-

prendre sur le crime affreux qui Fa privée d'an 

Prince en qui rcposoient de si douces espéran-

ces. Les faits en apparence les plus minutieux, 
les ci: -.constances les plus éloignées, ont dit ctre 

l'objet (l'uil examen attcutil. C'est après trois 

mois entiers consacrés à cet examen, c'est après 

avoir fait tous leurs efforts pour découvrir ln 

vérité , que le Président et les commissaires qui 

l'ont assisté dans cette pénible recherche, ap-
portent à la Cour le résultat de leurs longues 

investigations. M. le comte de Bastard , l'un 

des commissaires , s'est chargé du rapport. La 

Chambre jugera sans doute (lue l'instruction 

ne pouVoit Cire mieux r.:oo11CC qu'aux deux 

Pairs dont en cette occasion le Président a cru 

devoir appeler à son secours les lúl u ières et le 

zèle, garantis la France par la manière dont-

ils remplissent l'un et l'autre les fonctions de 

premiers présidents d.CS deux premières cours- 

souveraines du royaume. 

Après ce court exposé, M. le Président fait 

donner lecture a la Cour du procès-verbal (le 

la séance du 15 février, dans laquelle , aux ter-

nies d'une ordonnance du Iioi du 14 du m'ente 

mois,la Chambre des Pairs s'est formée en Cour 

de justice pour procéder au jugement de Louis - 
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'Pierre Louvel, prévenu de l'attentat commis 
le 13, sur la personne de M. le duc de Berry. 

Cc procès-verbal énonce que l'attentat dont 
il s'agit a été rl(féré à la Chambre par l'ordon-
nance du Roi susdat(c. 

Un membre observe que la jurisdiction de 
la Chambre résulte , non de l'ordonnance du 
Roi , nais d'un article précis de la Charte. 1l 
demande que , pour maintenir ce principe , il 
soit dit que l'attentat a été déféré à la Chambre 
par l'ordonnance de Sa Majesté , conformé- 

ment a la Charte constitutionnelle. 

Cette rédaction est appuyée par divers mem-
bres. D'autres ne ht trouvent pas encore assez 
explicite, et proposent de la développer davan-
tage. 
- L'un d'eux voudroit substituer au Illot de 
rlaféré celui de renvoyé à la Chambre. 

Un autre appuie le mot ale féré, mais en y 
ajoutant con foret nent àa la Charte qui attri-

bue etc. 
Un troisième opinant s'oppose à l'emploi du 

mot attribue qui , au premier coup-d'oeil, sem-
bleroit présenter la Chambre des Pairs comme 
un tribunal d'attribution. Il préféreroit citer 
l'article de la Charte cl'oit résulte la compé-
tence de la Chambre. Il est vrai que cet article 
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suppose des lois qui définissent les crimes dont 
la Chambre doit connoitre. Mais ces lois, quel-
que impérieux qu'en soit le besoin, n'existant 
pas encore, le Roi, à leur défaut , a pu saisir 
la Chambre de la connoissance du crime com-
mis. Le noble Pair propose de dire Glue ce crime 
a été déféré à la Chambre par le Roi, con f)r-
mément à l'article 33 de la Charte. 

Un quatrième opinant estime qu'au regard 
'de l'attentat du i 3 février, le code pénal rem-
plit la condition exigée par la Charte, en met-
tant au nombre des attentats contre la sûreté 
'de l'État ceux qui seroient commis sur la per-
sonne des membres de la Famille royale. Ainsi 
l'ordonnance du Roi, qui défère à la Chambre 
l'attentat du 13 février, n'est que l'exécution 
littérale de la Charte expliquée par cc code. 
Ne pourroit-on pas dire en conséquence que le 
crime a été déféré à la Chambre , conjórmé-
ment à la Charte et au code pénal ? 

Un Pair appuie cette explication. Ce qui 
manque à la Chambre dans la circonstance 
actuelle, cc n'est pas une loi de compétence, 
c'est une forme spéciale de procédure. D'après 
l'article 33 de la Charte, l'article 87 du code 
pénal, il ne peut y avoir aucun doute sur la 
compétence de la Chambre relativement au 
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crime dont en ce moment elle est appelée à 

connoître. On ne peut donc supposer ici une 
attribution qui , loin d'être conforme à la 

Charte , lui seroicnt véritablement contraire. 
La dernière rédaction proposée paroît, sous ce 
rapport , préférable à toutes les autres. 

Quelques opinants proposant de s'en tenir à 

la rédaction originaire, observent que le mot 
déféré est généralement reconnu le plus propre 

à exprimer l'acte par lequel Sa Majesté a saisi la 

Chambre de la connoissance de l'affaire. Quant 

à la citation de la Charte et du code pénal , 
l'article 33 de l'une et l'art. 87 de l'autre, sont 
textuellement rappelés en tête de l'ordonnance 
du Roi. La citation proposée est donc super-
flue. 

Un Pair considère comme une véritable at-

tribution le renvoi fait à la Chambre d'une 

affaire qui, lorsqu'elle lui a été transmise, avoit 

déja été évoquée par la cour royale de Paris. Il 

propose de substituer au mot déféré celui d'at-
tribué. 

La Cour adopte la rédaction qui en conser-
vant le mot défé ré y ajoute l'explication sui-

vante : conformément a la Charte et au code 
pénal, 
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Le procès-vcrhal de la séance du 15 février 

est adopté sans autre changeaient. 
M. le Président annonce qu'avant de sou-

mettre d1 la Cour le résultat de l'instruction, i1 

va faire constater par un appel nominal la pré-

sence des Pairs qui, après avoir entendu le 

rapport pourront seuls prononcer sur la mise 

en accusation. Cet appel peut sans inconvé-

nient être tait par ordre alphabétique, suivant 

t'usage ordinaire de la Chambre. Lorsqu'il s'a-

;;ira de prendre les opinions, M. le Président, 

si la Cour n'y voit aucune difficulté, suivra 

l'usage adopté dans ics cours de justice, et 

d'après lequel chaque opinant, en commen-

cant par le dernier recru, est consulté clans 

l'ordre inverse de l'anejenneté ile sa réception. 

Le Secrétaire - archiviste de la Chambre , 
„refrier de la Cour, tait en conséquence, sur 

l'ordre de M. le Président , un appel nominal 

dont le résultat constate la présence des 2.00 

arairs nommes clans la liste alphabétique ci-

après : 

1\1 \1 . 	 MM.  

L.' comte d'Aboville. 
Le co i n;e Abrial. 
Lc  marquis  iI Agues scatr. 
Le m arquis d'Albertas. 

Le ruaréclial duc d'Albu-
féra . 

Le niar<liiis  
Le baron d'Audiué. 
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MM. 

Le  marquis d'An{;osse. 
Le  marquis d'Aragon. 
Le marquis  d'Aramon. 
1,c comtd d'Aryiout. 
I.e comte d'Arjn•r.ou. 
1,e duc (l'Auutont. 
Le baron  de  Barante. 
Le  comte de Bastard. 
Le  comte  L'cker. 
Le comte Belliard. 
Le comte Raymond  de Bé- 

renger. 
Le  comte Berthollet. 
Le ut:uA.!chal ntar(luis de 

lkuruotrville. 
Le n:argnis de  Biron. 
Le marquis  de Bmisf;elic. 
Le  baron lioissel de ìì .t on- 

villc. 

Le  comte  de 13oissy-tl'An- 
glas. 

Le  marquis de  Boissy du 
Coudray. 

Le  comte Rourlier, évégne 
d'hvreus. 

Le  marquis  de  Brézé. 
1,e duc de Brissac. 
Le due de  Broglie. 
Le duc de  Cadore. 
Le comte  de Castellane. 
Le duc de Castries. 
Le  marquis  de (;atellau, 
i.e  comte du (;avia. 

MM.  

Le duc de Caylus. 
I,e marquis de Chabannes. 
Le prince  due de Chalais. 
Le 

 

comte Chaptal. 
Le  marquis  de Cltasscloup- 

La nhat. 
Le vicomte de Chátcau- 

ltriand. 
Le  duc de Chevreuse. 
Le  due dc Choiseul. 
Le comte Chollct. 
Le comte Clément-de-Ric. 
Le marquis de Clerntont- 

(;allerande. 
Leduc de Clermont-Ton-

nerre. 
Le rn:mgttis de Clermont- 

Tonnerre. 
Le . nt:u•échal dncdeC,oü;mv. 
Le  mule Colchcu. 
Le comte Compatis. 
Le tmu échal duc  de G.nu:- 

I;liano. 
Le  comte  de  Cornet. 
Le comte Cornndc.t. 
Le  duc de Crillon. 
1,e comte  Curial. 
Le  comte de l):nnas. 
Le dut. de ])amas-Crus. 
i.e vicomte Damhray. 
Le marquis  de Dampierre. 
Le n uur•chal due dt, Daut- 

r.ick. 
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MM. 

Le comte Daru. 
Le comte De Croix. 
Le comte Dehédouville. 
Le conte Dejean. 
Le comte Dembarrère. 
Le comte Demont. 
Le comte De Scze. 
Le marquis Desselle. 
Le vicomte Pigeon. 
Le duc de Doudeauville. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le duc de Duras. 
Le comte de Durfort. 
Le maréchal prince d'Eck-

mühl. 
Le comte d'Ecquevilly. 
Le comte d'Escars. 
Le comte Fabre de l'Aude. 
Le duc de Fitz-James. 
Le marquis de Fontanes. 
Le marquis de Garnier. 
Le comte de Gassendi. 
Le comte Germain. 
Le comte de Germiny. 
Le comte de Gouvion. 
Le (lue de Grainent. 
Le comte de Gramont-

d'Asté. 
Le marquis de Grave. 
Le marquis d'Harcourt. 
Le comte d'llaubersart. 
Le comte d'Haussonville. 
Le duc de Crol d'Ilavté. 

MM. 
Le marquis d'Ilerbouville. 
Le comte Herwin de Ne-

vide. 
Le vicomte d'Iloudetot. 
Le comte d'Hunolstein. 
Le marquis de Jaucourt. 
Le maréchal comte Jour- 

dan. 
Le comte Klein. 
Le comte de Labourdon-

naye-Blossac. 
Le comte de Lacépède. 
Le duc de La Châtre. 
Le duc de La Force. 
Le marquis de La Guiche. 
Le marquis de Lally-Tolen-

da 1. 
Le vicomte de Lamoignon. 
Le ceinte La nj uinais. 
Le marquis de Laplace. 
Le comte de La Roche-

Aimen. 
Le duc de La Rochefou-

cauld. 
Le baron de La Rochefou-

cauld. 
Le marquis (le La Suzc. 
Le marquis de La Tour-de-

Pin. 
Le marquis de Latour-Mau-

bourg. 
Le ceinte de Lateur•Man-

bourg. 
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MM. 

Le duc de La Trémoille. 
Le comte Lebrun de Rn-

chem ntt. 
Le cocote Lecoutettlx de 

Canteleu. 
Le comte Lemercier. 
Le conne Lenoir - Laro-

ehe. 
Le duc de Lévis. 
Le duc de Lor{les. 
Le marquis de Louvois. 
Le duc de Luxembourg. 
Le comte Lynch. 
Le comte deMachault-d'Ar-

nouville. 
Le duc de Maillé. 
Le marquis Maison. 
Le marquis de Malevillc. 
Lc nia  CI] U is  de Marl is. 
Le comte de Marescol. 
Le duc de Massa. 
Le marquis de Mathan. 
Le cotte r,\luIr. 
Le comte Mollien. 
Le comte de lonbadon. 
Le baron de Montalembert. 
Le confite de Sainte-Maure 

Montausier. 
Le comte de Montesquiou. 
Le duc de Montmorency. 
Le vicomte de Montmo- 

rency. 
Le vicomte de Morel-Vindé. 

MM. 

Le duc de Mortemart. 
Le marquis de Mortemart. 
Le marquis de Mun. 
Le comte du Muy. 
Le comte de Noi. 
Le comte d'Orvilliers. 
Le marquis d'Osmond. 
Le marquis de Pastoret. 
Le cocote Peré. 
L,e marquis de Pérignon. 
Le duc de Plaisance. 
I e prince duc de Poix. 
Le dite de Polignac. 
Le comte de Polignac. 
Le comte (le Pontécoulant. 
Le comte Portalis. 
Le duc de Praslin. 
Le maréchal duc de Rat; tse. 
Le marquis de liai{accourt. 
Le comte R:tnipou. 
Le comte Rapp. 
Le utatéclial duc de Reggio. 
Le comte li:ille. 

Le comte Rirard. 
Le comte de Ilichebourg. 
Le due de Richelieu. 
Le vicomte Le Peletier Ro., 

s. u tbo. 
Le marquis de Iloul;é. 
Le comte de Rully. 
I,e comte Ruty. 
Le comte de Sabrait. 
Le due de Saint-Aignan. 

3  
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MM. 

Le comte dc Saint-Roman. 
Le marquis de Saint-Simon. 
Le comte de Saint-Vallier. 
Le comte de Sainte-Su- 

zanne. 
Le clue de Saulx-Tavannes. 
Le Baron Séguier. 
Le comte de Ségur. 
Le marquis de Setnonville 
Le comte de Sparre. 
Le comte de Suffren Saint-

Tropez. 
Le comte de Sussy. 
Le marquis de Talaru. 
Le marquis de Talhouet. 
Le prince duc de Talley-

rand. 

MM. 

Le maréchal duc de Ta-
rente. 

Le comte de Tascher. 
Le maréchal duc de Tré-

vise. 
Le vice-amiral comte Tru-

guet. 
Le duc d'Uzcs. 
Le comte de Valence. 
Le marquis de Vence. 
Le marquis de V érac. 
Le vice-amiral comte Ve- 

rhuell. 
Le marquis de Vihraye. 
Le comte de Villcmanzy. 
Le comte Vietar. 
Le maréchal marquis de 

Yiomenil. 

Dans le cours de l'appel nominal , M.  le  comtc 
Lanjuinais a déclaré qu'il votcroit sur la mise 
en accusation ou sur le jugement, non sur l'une 
et sur l'autre. M. l'Évêque d'Évreux a déclaré 
qu'à raison de son caractère il se retireroit 
après les conclusions du ministère public. 

M. le Président a observé que la même rai-
son avoit empêché de se rendre à la séance 
MM. le cardinal duc de 'l'allcyrand Périgord, 
le cardinal duc de La Luzerne , l'ancien évêque 
de Chàlons, et l'archevêque de Besançon. Il a 
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ajouté que plusieurs autres Pairs l'avoicnt prié 
d'excuser auprès de la Cour leur absence moti-
vée sur l'état de leur santé. De cc nombre sont 
MM. le comte Pelet de la Lozère, le comte Dé-
delay d'Acier, le marquis de Lauriston , le ma-
réchal clue de Valmy, le comte Soules et le 
comte de Brigode. M. le maréchal duc de Bel-
lune, entendu comme témoin dans le procès, 
ne pourra par ce motif prendre part ni à la 
mise en accusation ni au jugement. 

Un membre demande, et M. le Président 
ordonne le reappel des membres absents. Cette 
opération exécutée ne change rien au résultat 
obtenu. 

La parole est ensuite accordée par M. le 
Président à celui de MM. les commissaires 
chargés de l'instruction , qui doit en mettre le 
résultat sous les yeux de la Cour. 

M. le baron Séguier et M. le comte de Bas-
tard , commissaires nominés par ordonnance 
de M. le Président, dut 5 février dernier, pour 
l'instruction du procès, se placent devant un 
bureau qui a été dispose pour eux dans le par-
quet oit il remplace la tribune. 

Le greffier et son adjoint occupent leur place 
ordinaire la droite et à la gauche de cc bureau. 

M. le comte de Bastard , rapporteur de la 
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commission, prend la parole et commence 
assis la lecture de son rapport. 

Il continue cette lecture jusqu'à cinq heures 
et demie, sans que le rapport soit terminé. 

La Cour en ajourne la continuation à de-
main iG du courant, a onze heures précises. 

Cet ajournement prononcé, M. le Président 
leve la seance. 

Les Président et Secrétaires, 

Sijn D.ÀMe UAY, président. 

Le duc nt: DOUDEAUVILLE, le comte IRAPP, le 
maréchal maquis t)E 13l:UnNONVI[L1 , et: k 
vicomte DE '1lu,NT:üoitl?;NCY, secrétaire. 
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C C)U R DjS PA1RS. CRIME 
bE LOUVEL, 

Procès-verbal 

N° 3. 

sessio n  el e  1810. 

Séance du mardi 16 mai 1820, 

Présidée par M. le Chancelier. 

A onze heures la Cour se réunit , en vertu de 
l'ajournement porté au procès-verbal de la 
séance d'hier. 

Lecture faite de ce procès-verbal , sa rédac-

tion est adoptée. 

Il est ensuite procédé 'L l'appel nominal des 

membres présents. Cet appel , dans la séance 
d'hier, avoit été fait par ordre alphabétique, 
suivant l'usage ordinaire de la Chambre légis-

lativement assculblee. M. le Président annonce 

qu'il a fait dresser une liste des Pairs par ordre 

de réception , et que l'appel nominal va être 

fait sur cette liste, qui sera prise en ordre in- 
4 
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verse, conformément à l'usage immémorial 

des cours judiciaires, lorsqu'il s'agira d'aller 
aux opinions. 

Un membre observe que, dans les occasions 
précédentes où la Chambre s'est formée en 

Cour de ,justice, c'est par ordre de nomina-

tion ou d'ancienneté de titre que les Pairs ont 

été appelés, toutes les fois qu'on a procédé à 
l'appel nominal. Il demande pourquoi cet ordre 
seroit interverti dans la circonstance actuelle. 

M. le Président répond que la Chambre rem-
plissant en ce moment des fonctions judiciaires, 
il a cru devoir lui proposer de suivre, pour 

l'appel de ses membres, l'ordre observé en pa-

reil cas par les cours de justice. Le reglement 

du 3o mars i8o8, sur la police des cours et 

tribunaux, a confirmé cet ordre, qui s'obscr--

voit de temps immémorial. Son art. 35 porte 
expressément que les jrtycs opineront ù leur lotir, 

en coirunwneanl par le dernier reçu. 

Un membre demande qu'il soit énoncé au 

procìs-verbal que la nouvelle forme intro-

duite a pour motif la formation de la Chambre 

en Cour de justice. 
M. le Président observe que l'évidence de ce 

motif résultera tant de la discussion actuelle 

que de l'intitulé rnCme du procs-verbal, 
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d'après l'usage de la Chambre, forme, pour les 

séances judiciaires, un acte distinct et séparé 
du procès-verbal des séances législatives. C'est 

aux premiers seulement que s'applique la forme 
proposée. Celle qu'on devra suivre dans les au-

tres, s'il se présentoit quelque occasion solen-

nelle, est déterminée par l'art. r 3 de l'ordon-
nance du Roi, du 25 août 7, sur la collation 

des titres de pairie. 

L'appel nominal, exécuté par ordre de presta-

tion de serment et de réception dans la Cüarn-

bre,consta te la présence de Iq5 Pairs seulement 

sur les 200 qui ont répondu ìr l'appel d'hier. 

Les Pairs qui manquent aujourd'hui sont 

MM. le maréchal duc de Reggio ,le comte Mol é, 
le duc de La Cliátre, le riiarechal duc de Tré-
vise et le prince duc de Poix. M. le Président 

annonce que l'absence de M. le comte Molé a 

pour motif une indisposition grave qui lui est 

survenue depuis la séance d'hier. 

Les autres Pairs absents arrivent après le 

réappel, et lorsque Béja le rapporteur avoit 
repris la lecture de son travail. 

Cette lecture, qui avoit rempli la totalité 
de la dernière séance, occupe encore l'assem-

blée jusqu'A cinq heures. 

Le reste de la séance est consacré ìr la le- 
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turc des pièces du procès. Cette lecture, faite 

par le greffier de la Cour, sera continuée dans 
la séance prochaine. 

A cinq heures et demie la Cour sc sépare, 

avec ajournement à demain onze heures pré-
cises. 

Les Président et Secrétaires, 

Signé DAMBRAY, président. 

Le duc DE DOUDEAUVILLE, le comte RAPP, le 

maréchal marquis DE BEUßNONVILI.E, et le 
vicomte DE MONTMORENCY, secrétaires. 
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CRIME 
DE LOUV&L, 

Procès-verbal 
N" 4. 

Session de 1819. 

COUR DES PAIRS. 

Séance du mercredi 17 mai 1820, 

Présidée par  M.  le Chancelier. 

A_ une heure la Cour se réunit, en vertu de 
l'ajournement porté au procès - verbal de la 

séance d'hier. 

Ce procès-verbal est lu et adopté. 

Le Greffier, sur l'ordre de M. le Président, 

fait ensuite l'appel nominal des membres pré-

sents. 

Leur nombre , qui étoit hier de 195 , se 
trouve réduit a 194 par l'absence de M. l'Lvê-

que d'Lvreux. 
Ce Pair arrive après le réappel, et lorsque la 

lecture des pièces a été reprise. 

Elle occupe l'assemblée jusqu'à près de 

5 
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quatre heures. M. le Procureur - général est 

alors introduit. 

Ce magistrat, à qui les pinces de l'instruction 

ont été communiquées, s'est rendu pr ès de la 

Cour pour lui présenter sort réquisitoire. 

Il se place, suivant l'usa i;e, devant un bu-

reau qui lui a été préparé dans le parquet, à la 

droite du bureau oit singent MM. les commis-

saires instructeurs. 

M. le Procureur- général, ayant obtenu la 
parole, commence la lecture de son réquisi-

toire. 

Cette lecture est continuée jusqu'à cinq 

heures un quart. Elle sera reprise dans la séance 

de demain. 

La Cour se sépare, avec ajournement à de-

nlain, onze heures précises. 

Les Président et Secrétaires, 

Sir',aé DA Iut.lY, president. 

Le duc DE DounI]AtJVII,LP:, le comte RAPP , le 

maréchal marquis DF: li1.tUHNONVLLLt , et le 
vicomte DE MoiNTMottLNUY, secré taires. 
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 OC  CS  -verbal 
IN"  5. 

Session  de e8e9. 

COUR DE S PAIi'>, 5. , 

Séance du jeùdi 18 mai 1820, 

Présidée par M. le Chancelier. 

A onze heures la Cour se réuni. 
I,c Greffier, sur l'ordre de M. le Président,. 

fait lecture du procès-verbal de la séance 
d'hier. 

Sa rédaction est adoptée. 
Il est ensuite procédé à l'appel nominal des 

membres présents, Leur nombre, qui étoit hier 
de 194, est réduit aujourd'hui a 192 par l'ab-
sence de 1117. le duc de Lorg es et le marquis de 
Malevillc, tous clous indisposés. 

Le procureur-général est ensuite introduit. 
G 
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Il alloit poursuivre la lecture de son réqui-
sitoire, commencée dans la séance d'hier, lors-

qu'un incident imprévu suspend momentané-

ment cette lecture. 

Un Pair demande la parole pour soumettre 

à la Cour ruse proposition que vient de lui sug-

gérer à l'instant la lecture d'un article inséré 

dans la Quotidienne (le ce jour. Il met sous les 

yeux de l'assemblée le cgntenu de cet article, 
dont l'auteur anonyme attaque (le la manière 

la plus injurieuse celui de MM. les commis-

saires qui dans les précédentes séances a fait à 

la Cour le rapport (le la déplorable affaire dont 

elle s'occupe. Ce n'est pas assez de publier au 

mépris de toutes les règles ce qu'il prétend 

connoître de cc rapport, ce n'est pas assez 

d'accréditer des préventions qui avant le juge-

ment ne peuvent qu'égarer l'opinion publique, 
et sont également contraires aux lois de la jus-

tice et à celles de l'humanité, le journaliste ose 

accuser le noble rapporteur d'avoir mis ses opi-

nions à la place de ses devoirs. Un pareil outrage, 

qui attaque la Cour tout entière dans l'un de 

ses• membres , n'eüt pas été souffert sous l'an-

cienne magistrature. Il ne sera pas toléré par 

la Cour, pénétrée comme elle doit l'être dn 

sentiment. de 5a dignité. L'opinant pourvoit 
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sans doute lui proposer de mander à sa barre 
l'auteur du délit, et de venger elle-même son 

offense. Mais en attendant qu'à cet égard l'u-

tile exemple d'un pays voisin puisse être 

imité, l'opinant borne sa proposition à ce qu'il 

soit rendu sur-le-champ un arrêt solennel qui 
interdise aux journaux toute publication sur 
l'affaire dont il s'agit avant le jugement défi-
nitif. 

Un autre Pair propose de renvoyer la dénon-

ciation a M. le procureur-général, établi près 
de la Cour et en ce moment dans son sein 
pour donner ses conclusions sur une affaire 

qui doit être considérée comme une dépen-

dance de la cause dont elle s'occupe. 

Cette proposition est appuyée  par divers 
membres. 

L'un d'eux observe que lors de la discussion 

du projet de loi sur les délits de la presse, il a 

prévu et signalé d'avance l'embarras on pour-

voient un jour se trouver les Chambres, pri-
vées par cette loi de tous moyens propres de 

répression, et obligées de recourir à une inter-

vention étrangère pour - la poursuite de leurs 

offenses. Il a prévu et signalé les inconvénients 
particuliers de cette position sous le rapport 
des fonctions judiciaires confiées à la Chambre 
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des Pairs, et pour le cas on elle se trouve an-

jourd'hui. M. le Garde-des-sceaux répondit 

alors que la vigilance du Gouvernement ne 

pouvoit laisser ìt la Chambre sur cc point au-
cun sujet d'inquiétude. Est-donc ainsi qu'aidée 

de la censure devoit s'exercer cette vigilance? 

A quoi servent les censeurs s'ils ne protêgent la 

paix publique , la personne des magistrats , 

l'indépendance des tribunaux? Si l'on peut sous 

leurs yeux outrager impunément la premiêrc 

Cour (lu royaume, accuser publiquement ses 

commissaires, qui dans l'exercice de leurs fonc-

tionsont agi non seulement eu son nom, .niais 

encore au none du !loi et de l'1 ? tat? Ici toute-

fois, en écoutant un trop juste ressentiment, 

la Cour doit se tenir en garde contre les fausses 

interprétations dont , ù quelques yeux, sa cou-

duite pourroit être susceptible. Elle doit crain-

dre, en imposant aux journaux un silence ab-

solu sur l'affaire dont il s'agit, d'autoriser l'in-

jurieuse supposition qu'elle ait voulu étouffer 

la vérité sur cette affaire. C'est par ce motif 

que l'opinant s'abstiendra d'appuyer la propo-

sition faite ù la Cour de statuer de suite sur la 

dénonciation qui lui est présentée. 11 ne voit 

aucune difficulté dans le renvoi proposé de 

cette dénonciation au ministère public. 
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Le procureur-général témoigne ledcsird'ctre 

entendu. 
Le Pair qui a proposé le renvoi s'oppose à 

à ce que la parole soit accordée au procut eur-

général avant cc renvoi ordonné. C'est comme 

cour de justice que la Chambre des Pairs est 

offensée; et comme telle sans doute elle a, 
ainsi que tous les tribunaux, le droit de venger 
l'outrage fait à sa jurisdiction , et qui devient 

une annexe de la cause dont elle est saisie. Il 

en sereit autrement si l'offense (toit dirigée 

contre clic comme Chambre législative : tout: 

ce qu'elle pourroit faire alors scroit d'en ren-
voyer la poursuite au ministère public. Ici, 

pourvue de ses moyens de répression , elle n'a 
besoin du ministère public (Itte pour requérir 

devant elle l'application de la loi. 

Lin Pair estime que le fait dénoncé à la Cour 

peut étre considéré sous trois aspects différents, 

dont chacun constitue un délit à part, et peut 

donner lieu à une action séparée. C'est d'abord 

une violation du secret des Chambres, délit 

prévu par l'article 7 de la loi du 9 juin 1819, 
qui défend aux journaux de publier sans l'auto-

risation de celles-ci le résultat de leurs séances 

seci'étes. C'est ensuite une offense faite ìr lune 

d'elles , et dont la loi du 26 mai précédent attrí- 
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hue la poursuite au ministère public, sur l'au-
torisation de la Chambre offensée. C'est enfin 

une contravention à la loi du 3 t mars dernier, 
qui soumet les journaux a la censure, car l'opi-
nant est loin de croire qu'un article aussi cou-

pable que celui dont il est question ait pu )- 

(Arc soumis. ll ne se persuadera jamais que des 

censeurs nommés par le Boi , et investis de sa 
confiance, aient autorisé une puhlication si 
scandaleuse, et abusé de leurs fonctions an 
point de flaire d'un ministère de paix un moyen 
de trouble et de discorde. S'ils avoient pu s'ou-
tiller à ce point, l'autorité sans doute s'empres-
seroit d'en faire justice. Quant à la Cour, c'est. 

à elle de choisir entre les différents modes de 

poursuite que la loi met t'ì sa disposition. Ceux 
dont on vient (le parler requièrent pour leur 
exercice l'action du ministère public. Il en est 

un autre qui, sans exclure son intervention, 
laisseroit à la Cour une action directe, et l'ap-

pelleroit elle-même << prononcer sur le délit 

considéré commue une dépendance de la cause 

principale dont elle est saisie. lie noble Pair, 

à cet égard , se rapprocheroit sans peine de 

l'avis du préopinant. 
Cet avis est combattu par un autre Pair, qui 

ne peut apercevoir dans le fait dénoncé à la 
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Cour, quelque grave qu'il soit d'ailleurs, une 
annexe élu procès déplorable dont elle doit ex-

clusivement s'occuper. 
L'auteur de la proposition originaire sou-

tient qu'A l'occasion de cc procès, la Cour, sans 

excéder ses pouvoirs, peut interdire aux jour-

naux des publications qui, à part l'injure et. 
le scandale, ne blessent pas moins l'humanité 
duc la justice. Il invoque à cet égard l'exemple 

récent d'un pays voisin, oì ► , dans une cause 

importante et qui a fixé l'attention de l'Eu-

rope, toute publication des résultats de la 
procédure, quoiqu'elle s'instruisit publique.-

r Lent , a été défendue avant le jugement dé-
finitif. 

Un Pair demande quelle serait l'utilité d'un 
arrêt qui ne détendroit aux journaux duc ce 

qui déja leur est formellement interdit. Ils ne 

peuvent, sans l'autorisation des Chamlwes, 

rendre compte de leurs séances secrr tes. ll 

suffit donc , pour qu'ils s'en taisent , de leur 
refuser cette autorisation, qui sans cloute ne 

leur a pas été accordée pour l'article dont il 
s'agit. 

Un autre Pair semble craindre qu'en suspen-

dant de son propre tuouvetnent, et pour un 

intérêt Lieu légitime sans doute niais toute- 
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fois particulier, l'exercice des hautes fonctions 

quiche remplit en ce moment pour la pour-

suite d'un crime d'État, la Cour ne s'expose 

au reproche d'avoir procédé d'une manière 

peu régulière. Il pense que son action, a cet 

égard, (levroit au moins être provoquée par 

fine regt.uisition incidente du ministère public. 

Un troisième opinant oppose a la demande 

originaire l'inutilité déja remarquée d'un arrêt 

qui ne feroit que répéter une défense conte-

nue clans la loi. Sur la seconde proposition , 

celle de renvoyer au ministère public, il dis-

tingue deux cas, celui on l'article dénoncé ,ï 
la Cour n'auroit pas été soumis ìt la censure, 

et celui oit il y auroit etc soumis. flans le pre- 

miel' cas le journaliste doit être poursuivi, t't 

il peut l'être sous le double rapport de l'offense 

faite ìt la Cour, et de la contravention à la loi du 

3 t mars dernier. Mais s'il s'est conformé a cette 

loi , s'il a obtenu l'autorisation qu'elle exige , 

on est le délit, oit sont et les moyens de le 

poursuivre et la loi qui puisse l'atteindre 

L'opinant cherche en vain à quel titre ou ponr-

suivroit l'auteur d'un article censuré. A sou 

avis , la responsabilité clans ce cas est tout 

enticre pour le censeur. On ne peut attaquer 

je journaliste gui, Cl)  se conformant ìt la loi, 
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a cessé d'être responsable. Cette fâcheuse mais 
inévitable conséquence est, clans la loi de cen-

sure, un danger qu'il importe de signaler aux 

plus sérieuses méditations de la Chambre et 
du Gouvernement. 

Un Pair estime due la doctrine du preopi-

nant n'est applicable qu'au cas où le contenu 
de l'article censuré ne constitue aucun délit 
prévu par la loi commune. Dans le cas cou-

traire, la poursuite de ce délit est indépen-

dante de celle qui a pour objet la contraven-

tion aux lois sur la censure. Il scroit étrange, 
en effet, qu'un article évidemment coupable 

aux yeux de la loi fût tenu pour innocent 
parcequ'il se seroit trouvé un censeur assez 
négligent ou assez inlidelc à ses devoirs pour 
en autoriser la publication. 

L'auteur de la proposition originaire observe 

que cette proposition n'a rien de commun 

avec la loi de censure. Un corps de délit existe, 

il est sous les yeux de la Cour, et sous quelque 

rapport que doive être considéré 1c scandale 

qu'on lui dénonce, il ne peut sans doute res-
ter impuni. Sans doute encore il faut empêcher 

qu'il ne se renouvelle. L'Opinant s'étoit borné 

à proposer un arrêt qui en empêchât le renou-

vellement. D'autres propositions ont suivi la 
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sienne , et requis des poursuites immédiates. 

Tu adhérant à ces propositions, le noble pair 

croit devoir persister dans celle qu'il a eu l'lion- 
peur de soumettre ìt la Cour. 

'.'opinant qui regarde comme alu auclii de 

toute responsabilité l'auteur d'un article pu-

blié avec l'agrément de la censure, insiste sur 

la nécessité de la distinction qu'il a établie. 

Loin de lui la pensée de protéger tin scandale 

dont il est profondément affecte , niais si la 
loi rend toute poursuite impossible, comment 

la Chambre., qui a concouru à la confection 
de cette loi , seroit-elle dispensée de s'y sou-

mettre? 

Un antre Pair observe qu'en pareil cas la 

contravention est tellement indépendante dit 

délit, que la loi sur la ccusrtre a sc,i<<netiscutcnt 

distingué la peine dont l'une seroit punie, des 

poursuites auxquelles l'autre ponrroil; donner 

lieu. L'article qui détermine cette peine ajoute: 

Sans préjudice des poursuites auxquelles pourrait 

donner lieu le contenu des f éuillcs , livraisons et 

articles. Ainsi, dans le cas on l'article dénoncé 

n auroit pas été soumis ù la censure, il y au-

roit seulement un délit de plus. Comment, 

par cette addition, le fait cleviendroit-il moins 

grave? Un opinant a pensé Clue la  Cour  devoit 
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attendre pour délibérer la provocation du 
procureur-général : à quel titre cette provo-

cation seroit-elle nécessaire? Pour être con-

stituée en Cour de justice, la Chambre ne 
perd pas les droits que la loi lui assure comme 

autorité législative. Or la loi du 26 mai 18(9 

n'exige (l'autre condition, pour la poursuite des 
offenses faites aux Chambres ou à l'une d'elles, 

que l'autorisation de la Chambre oí'feustc. 

Pourquoi cette autorisation ne seroit-elle pas 

adressée (le suite soit au procureur-général , 

soit au Gouvernement? 
lin nouvel °pillant ajoute que lors de la 

discussion du projet de loi sur la censure, un 
des reproches qu'il fit à ce projet fut l'espêce 
de garantie qu'à la faveur d'une approbation 

surprise lui sembloit pouvoir obtenir Fauteur 

d'un article répréhensible, et l'inconvénient 

de substituer à cet égard la responsabilité du 

censeur h celle de l'écrivain. Mais cette suppo-

sition fut vivement combattue par les Minis-
tres du Roi, qui soutinrent que, malgré la cen-

sure, l'auteur d'un tel article ne ccssoit pas 

d'être responsable. D'après leur assertion et la 

disposition de loi qu'on vient de citer, il est 
impossible de regarder comme affranchi die 

toute poursuite l'article dénoncé à la Cour. 
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Elle a droit den poursuivre l'auteur, et s'il y 

a lieu le censeur mente. Elle auroit droit pcut-

ctrc de les mandera sa barre. La première 

Cour du royaume ne peut pas plus que le der-

nier des tribunaux étre privée des Moyens de 

faire respecter son autorité. 

Un membre estime que malgré l'importance 

des questions agitées, malgré l'offense commise 

envers la Cour , et les devoirs que lui impose 

le maintien de sa dignité, il est pour elle en 
ce moment un devoir plus impérieux' encore, 

celui de vaquer à l'examen du procès impor-. 

tant dont elle est saisie. L'opinant propose 

d'en reprendre la suite, en abandonnant au 

ministère public le soin d'apprécier les faits 

dénoncés, et de provoquer, cu conséquence, 

les mesures qu'il jugera convenables. 

ITn autre membre expose que la loi dis lo 

avril i8to sur l'organisation de l'ordre judi-

ciaire, autorise dans son article t t les Cours 

royales à entendre, tontes les Chambres as-

semblées, les dénonciations qui leur seroient 

l',aites par un de leurs membres, et ìt mander 

le procureur-général pour lui enjoindre de 

poursuivre à raison des faits dénoncés. Qui 
pourvoit contester à la Cour l'exercice de ce 
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droit, et quel Motif l'cnapècheroit d'en user 

clans la circonstance actuelle:' 

Le procureur-g(nera1 témoigne de nouveau 

le desir d'être entendu. 

Un Pair s'oppose à ce qu'il le soit , et ajoute 

que sa présence dans la Chambre est meule 

contraire art reglenrerrt. 
Un autre Pair observe que le reglcment, fait 

pour diriger la Chambre dans L'exercice de ses 

fonctions législatives , n'a rien de commun 

avec ses fonctions judiciaires. On ne peut con-

cevoir une Cour de justice sans ministcre pu-

blic, et l'assistance clic procureur-général est 

indispensable à la Chambre ainsi constituée. 
M. le Président consulte l'assemblée pour 

savoir si elle veut ou non accorder la parole à 

M. le procureur-général. 

L'opinant qui le premier a combattu son 

audition, observe que l'une des questions dis-

cutées en ce moment est celle de savoir si l'ou 

renverra ou non au ministère public. ll faut 

donc attendre pour lui accorder hi parole que 

la Cour ait prononcé sur cette question. 

Un L'air met sous les yeux de la Cour les 

dispositions textuelles de la loi du 16 niai r 8 

Aux ternies de l'article l'injure commise eu- 
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vers les Cours, tribunaux ou autres corps con-
stitués ne peut être poursuivie qu'après une de-

libration de ces corps, prise en cl. semblée géné-
rale, et requérant les poursuites. Ainsi la Cham-
bre, agissant compte Cour de justice , n'a pas 
à sa disposition de moyens plus étendus ou 
Plus directs que ceux dont elle disposcroit 

comme Chambre législative, aux termes de 
l'article 2. Suivant cc dernier article, elle se-
roit tenue d'autoriser la poursuite , suivant 
l'article 4 elle doit la requérir. Sa condition 

est donc la même à quelque titre qu'elle agisse, 
et la question se réduit à savoir si elle veut 

autoriser OU re(quérir la poursuite nécessaire. 

lin membre propose d'entendre a cc sujet 

M. le procureur-général. Cette proposition est 
appuyée par divers membres. 

L'auteur de la proposition originaire observe 
qu'en pareil cas, au Parlement, la Cour délibé.-
l'Oit, et mandoit ensuite le procureur-general 

pour lui. donner connoissance de la délibéra-

tion, et lui enjoindre de poursuivre. 

])'autres membres déclarent que cet usage, 

maintenu par la loi du ao avril 1810, n'étoit 

suivi au Parlement que pour l'assemblée géné-

ralcdes Chambres, et ne s'appliquoit nullement 

au cas on la Cour étoit rénnic pour juger. ])ans 
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cc cas, elle ne délibéroit sur aucun objet sans 

avoir préalablement entendu le procureur-gé-

néral, et ses conclusions etoient, comme au-

jourd'hui, mentionnées clans l'arrct. 

Un Pair invite la Cour a se tenir en Garde 

contre les fausses mesures on pourroit l'entrai-

ncr une trop juste irritation. A quelles inextri-

cables difficultés ne l'exposeroit pas la marche 

qu'on lui conseille OU scroient les moyens 

d'exécution d'un arrêt qui traduiroit devant 

elle l'auteur anonyme de l'article dénoncé'? 

Sans formes de procédure, sans ministère pu-

blic qui lui soit propre, elle rencontreroit ù 
chaque pas des obstacles invincibles. Un simple 
renvoi au procureur-Général , pour suivre de-

vant les tribunaux ordinaires, la sauvera de 

cet embarras. L'injure est assez Grave, la fidé-

lité du ministère public d ses devoirs assez 

connue, pour que la Cour doive ctrc sans in-

quiétude sur le résultat de cette mesure. Si, 

d'ailleurs, ses intentions u'ctoieut pas rem-

plies, elle pourroit aviser plus tard aux moyens 

de se faire rendre justice. 

Un autre Pair estime qu'il ne convient pas 

à la dignité de la Cour de remettre à un tribu-

nal intérieur la poursuite de l'injure qu'elle a 

reçue. Qui l'c ► upccheroit d'en poursuivre elle- 
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même la réparation i' De tout temps les corps 

de ma ;istrature ont eu le droit de punir les 

offenses commises envers eux dans l'exercice et 
A l'occasion de leurs fonctions; comment la 
première Cour du royaume scroit-elle exclue 
(l'un pouvoir confié aux plus simples tribu-

naux. Mais plus le droit de la Cour est in-

contestable et sa jurisdiction élevée, plus aussi 
elle doit mettre de sagesse et de mesure dans 

la poursuite. L'opinant insiste pour que le pro-

cureur soit entendu. 
Le procureur-general obtient la parole. Per-

sonne plus que lui n'est révolte (le l'indécente 

publication qui excite à si juste titre les plaintes 

de la Cour; personne plus rinc lui ne rnettroit 
de ze le t poursuivre la réparation d'un tel ou-
trage, s'il s'agissoit ici du fon(I de la cause; niais 

c'est de la forme qu'il est question. Occupée de 
la déterminer, la Cour, sans doute, croira de-

voir Sc  renfermer d'autant plus religieusement 

dans les bornes de son autorité, qu'aucune 

autre n'auroit le pouvoir de l'y rappeler, si elle 

s'en écartoit. On a confondu , dans la discus-

sion , deux idées qu'il étoit essentiel de distin- 

guer, et de là ce dissentiment sur la question 

de savoir si k procureur-general devoit ou non 

être entendu. Cette question est subordonnée 
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it celle de savoir si c'est comme chambre légis-
lative ou comme cour judiciaire que l'assem-

blée entendoit procéder. Dans le premier cas, 

l'assistance du procureur-général étoit con-

traire aux réglements, et il se scroit empressé 

de se retirer; dans le second, il a le droit , il 
a même le devoir d'être entendu : et s'il est 
loin de sa pensée d'excéder en rien les hautes 
prérogatives attachées aux fonctions qu'il a 

l'honneur de remplir auprès de la Cour, il 

ne sauroit non plus en abandonner aucune, 

parcequ'ellcs sont instituées, non dans l'intérêt 

de celui qui en est revêtu omis dans l'intérêt 

de la chose publique. Ce dernier cas est évi-
demment celui on se trouve Ja Chambre des 
Pairs, offensée à l'occasion de ses fonctions 

judiciaires, et à qui l'on propose (le rendre un 

arrêt; car telle est la proposition faite à l'ou- 

verture de la séance. L'audition du ministère 

public etoit donc indispensable. Admis à s'ex-
pliquer sur les mesures proposées, leprocurem-

général observe que la proposition originaire 
ne peut s'accorder avec l'état actuel de notre 

législation. 11 est malheureux, sans doute, que 

les Chambres législatives , que les autorités 

civiles et judiciaires les plus éminentes soient 
privées du droit de se faire justice; et l'expo- 

7 
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sant (qu'il lui soit permis de le dire saus or-
gueil) avoit prévu et signale les funestes corn--

séquences de cette disposition. Mais elle existe, 

et la Cour des Pairs, comme tourte autre, est 

réduite à poursuivre ailleurs que devant elle la 

réparation des offenses dont elle croit avoir ù. 
se plaindre. Elle doit, comme toute autre , 

requérir cette poursuite par une délibération. 
Ainsi, le renvoi pur et simple au ministère pu-
blic seroit inefficace, puisqu'en pareil cas ce 
ministère ne peut agir d'office. On a prétendu 
considérer le fait dénoncé comme un de ces 
délits que les tribunaux ont le droit de répri-

mer par eux-meures; mais cette prétention est 

contraire au texte précis de la loi, qui ne per-

met aux tribunaux de venger eux-mentes leur 
autorité que dans un seul cas, celui ou l'offense 

a été commise sous leurs yeux et dans leur en-
ceinte. Le fait dénoncé n'ayant point ce carac-

tère, la Cour ne pourroit, sans excéder ses 

pouvoirs, traduire devant elle l'auteur du délit_ 

Elle doit se borner à requérir, après avoir exi- 

tendu le ministère public, les  poursuites dont 

ce délit est susceptible, et à charger le procu-

reur-général de suivre l'effet (le sa délibération. 

Un Pair observe duc cette marche corrvien-
droit à une cour royale qui ayant autorité sur 

les tribunaux de soir ressort pourroit se faire 
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rendre compte (les poursuites ordonnées , et 

veiller a ce que sa dignité ne fia pas compro-

mise. Il n'en est pas de même de la Cour des 

`l'airs, dont la jurisdiction n'a rien de commun 
avec les autres tribunaux. Il lui conviendroit 

mal (l'aller en suppliante leur demander jus-

tice , et si elle n'a pas le droit de venger elle-
même ses offenses, si elle ne peut mander à sa 

barre l'auteur, le censeur d'un article inju-

rieux, il vaut mieux pour elle renoncer à toute 

poursuite. 

Un autre Pair appuie ces observations. Il ne 

pense pas que la Cour doive porter plainte 
devant un tribunal inférieur, et lui remettre le 
soin de sa considération et de sa dignité; mais 
aux yeux.du noble Pair la Cour a droit d'y veil-

ler elle-même, et il lui propose d'user de ce 
droit en traitant le fait dénoncé comme un in-

cident du procès. 

Un troisième opinant estime qu'une pareille 

proposition ne sauroit être légèrement admise. 

Il faut des motifs graves pour établir un pré-

cédent de cette nature, et le noble Pair se défie 

des exemples étrangers , rarement d'accord 

avec nos moeurs , avec DOS habitudes. Chez 

nous, le droit accordé à un tribunal de venger 

son injure se restreint aux délits d'audience. 
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Le fait dénoncé est extérieur. Pourquoi , daos 
sa poursuite, la Cour s'écarteroit-elle des formes 
ordinaires ? 

Un membre propose de renvoyer la dénon-
ciation au Président du conseil des Ministres. 
La Cour sans doute derncureroit tranquille si 
elle savoit que le Gouvernement s'occupât (le 

lui procurer satisfaction. Le peu de temps 

écoulé depuis le délit n'a pas permis qu'il en 
eîtt connoissance. Ne conviendroit-il pas d'at-
tendre l'effet des mesures qu'il pourra prendre 
dès qu'il en sera informé? 

Un Pair s'oppose a cette attente. L'inaction 

à las{ttelle on prétend condamner l'assemblée 

seroit contraire a ses droits comice Cour de 

justice. Elle a sous ce rapport deux partis à 
prendre. Le premier, de considérer le fiait 

dénoncé comme une offense dont elle doit 
poursuivre la réparation dans les formes ordi-
naires; le second de rc,garder ce fait comme 

tu rc annexe au procès dont elle est saisie, et 

d'y statuer immédiatement. L'inconvenance re-

prochée au premier parti par divers opinants 

fait vivement desirer au noble Pair qu'il soit 

possible d'adopter le second. 11 demande que 

M. le procureur-{général soit entendu sur cette 

possibilité. 
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Un autre Pair déclare qu'il partage l'avis du 

préopinant sur l'avantage qu'il y auroit à con-
sidérer comme annexe au procès le fait dont il 

s'agit. Mais il lui paroît difficile de l'envisager 
sous ce rapport. II faudroit pour autoriser la 

Cour à le regarder connue tel, qu'un trouble 

effectif cîtt été apporté à l'exercice de sa juris-
diction. L'autre manière (l'envisager cc fait est 

plus naturelle, plus conforme aux principes ; 

mais elle offre une inconvenance qu'on Ire sau-

roit dissimuler. Quelque opinion qu'adopte la 

Cour elle n'a de choix qu'entre ces deux partis , 
et ne peut aucunement rester dans l'inaction. 

Un troisième opinant observe qu'il y a dans 
l'assemblée unanimité sur le fond de la ques-
tion , c'est-à-dire sur la nécessité d'une pour-

suite. Ce n'est que sur la forme, c'est-à-dire 

sur le mode de cette poursuite que les opinions 

sont divisées. [Tn moyen de les rapprocher se-

roit d'entendre sur ce point M. le procureur-
général , ainsi que l'a proposé un noble Pair; 
l'opinant appuie cette proposition. 

Le procureur-général obtient la parole : il a 

Béja eu l'honneur d'exposer à la Cour que l'of 
iense commiseenverselle,etdontilsenttoutela 

gravité, ne pouvoit otre considérée compte une 

annexe au procès dont clic est saisie: Il croyoit 
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avoir en même temps sul isa.))ulut indi(j,lé la 
niarcj)e qu'il convcnoit de su ivre. tette m<<rchc 
est tracée par l'art. 4  dela loi du 2(i Mai 1819, 
relatif aux cas (le d fJ(U latio)1 ou d'injure coutre 

les cours, tribunaux et autres corps constitués. Il 
porte due la poursuite n'aura lieu qu'après flue 

délibération (le ces corps, prise en assemblée géné-

rale et ré(llleraul les pour suites. 11 faut donc ab-
solument suiv re cette marche, si comme l'ex-
posant l'a précédemment établi, c'est en qua-
lité de cour judiciaire due la Chambre procède 
en ce moment. Elle vondroit procéder comme 
Chambre lé„islative qu'une marche semblable 
l+li seroit encore tracée par l'art. 2 de la même 
uni , suivant lequel : dans le cas d'offense e nvers 

les Chambres m( l'ulw d'ell(s par noie de lu)Glira-
lion, la poursuite n'aura lieu qu'alitant que la. 

Chambre (lui .se croira offensée l'aura al)lorisée. 

Ainsi, dans les deux cas une délibération préa-
lable est nécessaire : comme cour l'assemblée 
doit ré(luerir, comme Cham bre elle dcvroit au-

toriser les poursuites. Le renvoi pur et simple 
au Gouvernement ou au 1Hmistere public se-
roit insuffisant dans un cas comme dans l'autre. 
L'assemblée, en demandant au lninistìlrc: Pu-

blic ses conclusions, a elle-même décidé qu'elle 
agissoit cpmnic Cour de justice. Elle a donc ìa 
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deliberer I" s'il y  a clans l'article dénoncé diffa-
mation et injure envers elle ; z° si elle entend 
requérir aux ternes de la loi les poursuites au 
cas appartenantes. Plusieurs membres ont paru 
craindre que la Chambre ne compromît sa di-
gnité en en demandant justice à un tribunal 
subalterne. Quelque rang qu'occupe un tribu-
nal dans la hiérarchie judiciaire, c'est au nom 
du Roi qu'il rend la justice, et dans quelques 
limites que ses Fonctions soient renfermées, 
elles n'en sont pas moins respectables, pas 
moins importantes pour le maintien de l'ordre 
public et la paix (IC la société. Loin donccl'affoi-
blir sa considération la Cour des Pairs ne fera 
qu'y ajouter en donnant aux citoyens le noble 
exemple d'une entière soumission aux lois (lui 
Sont en partie son ouvrage. Le prOc(rreur-ge-
néral conclut à ce que la Cour 1 0  déclare inju-
rieux et diffamatoire envers elle dans la per-
sonne d'un de ses membres l'article inséré dans 
la Quotidienne de cc jour, et relatif au procès 
dont la Cour est saisie ; 2° ordonne que ledit 
article sera dénoncé ìr qui de droit par le pro-
cureur-général, pour être procédé conformé-
ment a la loi contre les auteurs, éditeurs et 
distributeurs dudit article. 

Ces conclusions prises et déposées sur ic bu-
reau, le procureur-general se retire. 
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La délibération s'établit sur le réquisitoire 

qu'il a soumis a la Cour. 
Un Pair observe que M. le procureur-général 

n'a pas complètement éclairci la question de 

connexité qui embarrasse divers opinants. Il 
seroit pourtant à desirer que cette question 1út 

résolue avant toute délibération. 

M. le Président expose qu'elle se trouve ré-

solue par les art. 5o4 et suivants jusqu'à 507 
du code d'instruction criminelle. Selon ces ar-
ticles, les seuls délits qu'un tribunal, même 
supérieur tel que la cour de cassation et les 
cours royales , puisse juger immédiatement 

et sans désemparer, sont ceux qui ont été com-

mis á son audience. 

Un Pair ajoute, pour fixer à cet égard les 
idées de la Cour, que la connexité proprement 
dite , celle qui rattache le jugement d'un fait 

au jugement d'un autre tait, se trouve claire-
ment définie par l'art. 227 du code d'instruc-

tion criminelle. Aucune des circonstances in-

diquées dans cet article n'établit entre la pu-

blication dénoncée à la Chambre et le procès 

qu'elle est appelée à juger, une connexité de ce 

genre. Il en est une autre qu'on a prétendu 

fonder sur le droit de chaque tribunal à venger 

l'honneur de sa jurisdiction. Les articles cités 

par M. le Président restreignent cc droit aux 
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délits commis en audience publique. On ne 
petit donc sous aucun rapport traiter comme 

délit connexe le fait dénoncé à la Cour. 11 en 

résulte que la poursuite de ce délit doit suivre 

les tonnes prescrites par la loi du ?G niai 1819, 

et rappelées clans les conclusions du ministère 
public. L'opinant appuie ces conclusions. 

Un autre Pair observe qu'en les suivant la 

Cour s'expose au grave inconvénient (le voir 

révoquer en doute, par le jugement à inter-

venir, la réalité d'un délit dont elle aura re-

connu l'existence par son arrêt. Il propose en 

conséquence de se borner à l'adoption du 

deuxième chef des conclusions de M. le procu-

reur-général. 
L'auteur de la proposition originaire déclare 

que s'il paroit impossible à la Cour de se faire 

justice à elle-même, et d'établir dès cc moment 

sa jurisprudence sur la répression d'un genre de 

délit dont l'audace n'a pu être prévue par au-
cune loi , si elle ,luge  convenable à sa dignité 

d'aller en suppliante réclamer la justice d'un 

tribunal inférieur, connue il est sur-tout né-

cessaire qu'un pareil délit ne trouve pas un 

encouragement dans l'impunité, l'opinant , par 

le desir d'une décision unanime, se range à 
l'Avis du noble Pair qui tout-à-l'1leurc vient 

8 
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d'appuyer les conclusions de M. le procureur-

général.  
Un autre Pair observe -lue ces conclusions  

sont conformes á la loi, qui doit être obéie  

quelque opinion qu'on ait d'ailleurs de la sa-

gesse de ses dispositions. Il réclame la mise  
aux voix des conclusions dont il s'agit. 

M. le ['résident relit ces conclusions, et an-

nonce qu'il va les mettre aux voix en consul-

tant individuellement sur leur adoption ou 
leur rejet chacun des remembres présents et  
ayant voix délibérative.  

Il est lait eu conséquence uu appel nominal  
dont le résultat est l'adoption, it la presque  
unanimité, des conclusions du procureur-ge-

néral. 
M. le Président le luit rappeler, et eu sa pré-

sence prononce au 110111 de la Cour l'arrêt sui-

vant:  

Allltl;T DE LA  COUR  DES PAIRS.  

Ira Cour des  Pairs, statuant sur la  dénon-

ciation  ìt elle faite  par un de  MM. les Pairs,  

l'article ,!i'trClE' 11:5ét'é  dans le  111,1111í'P0 (lc la  

Quotidienne de ce Jour commençant par ces  

mots:  _La Ilenomrurse rrrrjorrr(Clrui .ce rígoatl, etc.,  

eßí finissant par ceux-ci: Mieux  vaudroit un  sage  

r rr^^ rrrr, 
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Vu l'art. de la loi du 2.G mai 18'19, 

« Oui le . procureur-général du Roi en ses dires 

et réquisitions, lesdites requisitions par lui de-

pi ►sees, écrites et si ►jiu es, sur le bureau de la 

Cour, 

Après en avoir délibéré; 

« Attendu que ledit article est injurieux et 

diffamatoire envers la Cour entière dans la 

personne d'un cle ses membres exer(;a ►lt pris 

d'elle les fonctions de rapporteur, 

Ordonne que ledit article sera dénoncé 'L 

qui de droit par le procureur-général du Roi 

près la Cour, pour être procédé contre les au-

teurs, éditeurs et distributeurs dudit article, 

confbrmemcnt à la loi. » 

Cet arrt t prononcé , le procureur-général 

reprend la lecture de son réquisitoire sur la 

procédure instruite devant la Cour. Cette lec-

ture est col ► tinuec jusqu'a 5 heures et demie. 

La Cour alors se sépare avec ajournement 

à demain , ► O du courant, a onze heures. 

Les l>► 'C5i(ÌCIit et ,Secrétaires, 

S'iy ►► é l tMIHAY, president. 

Le duc DE Dounr:.tuvII  I,E, le comte 11AI'P, le 

marecl ► al marquis I) ITEnam NVII.LE, et le 
vicomte DE MONTMORENCY, secrétaires. 
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CRIME 
Dg LOUV&L. 

Procès-verbal 
NO 6. 

Session de 1019. 

(, O -U R DES P A I R S . 

Séance du vendredi  19 mai  ibao, 

Présidée par  M.  le Chancelier. 

A onze heures la Cour se réunit, en vertu 
de l'ajournement prononcé dans la seance 

d.'h ier. 
NI. le Président expose que le temps ayant 

manqué au rédacteur pour terminer le procès-

verbal de cette séance, il ne pourra être nais 

aujourd'hui sous les yeux de la Cour. 
Il est en conséquence procédé immédiate-

ment ù l'appel nominal des membres présents. 
Leur nombre, qui étoit hier de t92, se trouve 

réduit a 191 par l'absence de M. le comte de 

Latour-Maubourg. Une lettre de ce Pair an-

nonce que, retenu par une indisposition gave, 
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il ne peut continuer à partager les travaux de 
l'assemblée. 

M. le procureur-général est ensuite introduit, 

et reprend la lecture déja avancée de son ré-

quisitoire. 
Il le termine par les conclusions suivantes 

Con clusions  du  Procnrcur-gérrérnl. 

« Le conseiller-d'état, procureur-général du 
Roi, requiert qu'il plaise ia la Cour : 

« A l'égard de Jcair-François Dubois, traiteur 
à Paris; Marie•-Joséphine Lecomte, sa lemme; 

Edme-Jean-François Giroux , ex-gendarme ; 
Jean-François IIacqueville , jardinier à Gen-

tilly; Pierre Toutain dit l'I?veillé , terrassier à 

Saint-Cyr près Orléans; et Layet, négociant à 

Paris. 
A l'égard de Joseph Guillet, maréchal-de-

camp; Jacques Renard , écrivain public à Ver-

sailles; Jean-Baptiste Vincent; René-Jacques 

Juglet , tailleur à Moulins pris Mortagne; 

Pierre Harnclot, propriétaire à Tours, et Char-

les Molay, tisseur à Epehy; 

« Attendu qu'il n'y a pas charges suffisantes 

contre eux, 

Dire qu'il n'y a pas lieu ù suivre coutre eux 
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ordonner que Charles Aiolus sera plis sur-le-
champ en liberté , s'il n'est détenu pour autre 
cause. 

A l'égard de René Pinat , cabaretier à Pacy-
sur-Lure , 

',Attendu qu'il n'y a pas charges suffisantes 
contre lui, 

Dire qu'il n'y a pas lieu à suivre devant la 
Cour des Pairs; 

« Mais attendu que ledit Pinat est inculpé 
dans l'instruction de violences exercées contre 
un agent de la force publique , délit prévu par 
l'art. 23o du code pénal, renvoyer ledit Pìnat 
devant le juge d'instruction d'Evrcux. 

A l'égard de Marin , boucher à Mantes , et 
de Bourdin , tailleur à Rouen, 

<< Attendu qu'il n'y a contre eux charges suf-
fisantes , 

Dire qu'il n'y a pas lieu à suivre devant la 
Cour des l'airs ; 

Mais attendu que lesdits Marin et Bourdin 
sont inculpés dans l'instruction de s'être rendus 
coupables d'offenses envers les membres de la 
Famille royale , délit prévu par l'art: Io de la 
loi du 17 mai 1819 , 

Renvoyer lesdits Marin en état (le mandat 
c amener devant le juge d'Lvreux, arrondisse- 
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ment dans lequel le délit a été commis, et 
Bourdin en état de mandat d'amener devant le 
juge deRouen. 

« A l'égard de François Thomas, fourrier de 
la légion des Vosges , et d'Alexis Duval, sous-
officier de la prenrierc compagnie sédentaire a 
Chalons-sur-M a rite; 

Attendu qu'il n'y a charges suffisantes, 
'C Dire qu'il n'y a lieu a suivre devant la Cour 

des Pairs ; 
Et néanmoins attendu la conduite repré-

hensible qu'ils ont tenue comme militaires, 
« Les mettre à la disposition du Ministre de 

la guerre. 
A l'égard d'Androphilc Mauvais, ex-lieu-

tenant , 
Attendu qu'il n'y a charges suffisantes, 
Dire qu'il n'y a lieu a suivre conne le-

dit Androphile Mauvais devant la Cour des 
Pairs; 

Mais attendu que led it Mauvais est inculpé 
dans l'instruction , d'avoir connu au moins urt 
complot contre la sûreté intérieure de l'État. , 
qu'il n'auroit pas et n'a pas encore révélé, crime 
prévu par l'art. roi du code pénal, le renvoyer 
en état de manda t de dépôt Bevan t le procureur 
du Roi de Paris. 
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« Emin à l'égard de Louis-Pierre Louvel , gar-

çon sellier, 

«Attendu qu'il a contre lui charges suffisan-

tes d'avoir commis un attentat contre la per-

sonne d'un membre de la Famille royale, crime 

prévu par l'art. 87 du code pénal, 

« Donner acte au procureur-général du foi 

de la présentation qu'il fait à la Chambre de 

l'acte d'accusation contre ledit Louvel , 

Ordonner i° que ledit Louis-Pierre Louvel 

sera pris au corps, et conduit dans telle maison 

de justice qu'il plaira à la Cour d'établir près 

d'elle , sur les registres de laquelle maison ledit 

accuse sera écroué par l'un des huissiers de la 

Cour; 
« 2° Que les débats s'ouvriront au jour qu'il 

lui plaira fixer; 

3° Que l'acte d'accusation et le présent ré-

quisitoire seront annexes à l'arrêt ù intervenir. 

Fait au parquet de la Cour des Pairs, cc 

12 mai 1$20. 
,Sig¡ic 131q,t,Att r. 

Lecture faite des conclusions ci-dessus, M. le 

procureur-général dépose, signé de lui, sur le 

bureau , le réquisitoire qu'elles terminent. 



(iG 	 GOUR DES PAIRS. 

Il y dépose pareillement l'acte d'accusation 
rédigé en conséquence, et dont il a préalable-

ment fait lecture. 

Acte de ce dépôt lui est donné au nom de la 

Cour par M. le Président, après quoi il se 

retire. 
Lui retiré , M. le Président consulte l'assem-

blée pour savoir si elle veut ouvrir immédiate-

ment la délibération sur le réquisitoire de M. le 
procureur-général. 

La Cour ordonne que la délibération sera 

immédiatement ouverte. 
Celui de MM. les commissaires qui a flat le 

rapport , observe glue durant sa lecture plu- 

sieurs membres ont témoigné le (esll' d'avoir 

des éclaircissements plus étendus sur quelques 
points de l'instruction. Avant de passer outre , 

ne couvicndroit-il pas d'éclaircir les doutes 

qu'ils peuvent conserver it cet égard ? On discu-
teroit ainsi tous les faits,surlesquels , aux yeux 

de quelques personnes, il pourroit sembler utile 

d'ordonner une information ultérieure , et cc 

n'est qu'après cette discussion que la Cot in abor-

deroit les conclusions directes de M. le procu-

reur-général. 
La proposition de M. le rapporteur est ap-

puyée par divers membres. 
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Un Pair estime que 1a Cour a dû se convain-

cre, tant par le rapport de ses commissaires 

que par le réquisitoire de M. le procureur-gé-

néral ,, du soin avec lequel , SUT tous les points 

susceptibles d'éclaircissement , l'instruction 

avoit été suivie. 11 paroit difficile d'y rien ajou-

ter. Mais la lecture des pieces , dont le rapport 

et le réquisitoire ne présentent qu'un extrait, 

ne pourra lever les cloutes qui resteroient en-

core sur certains faits plus ou ¡moins sommai-

rement présentés. Pour établir quelque ordre 

dans les explications qui scroicnt demandées 

sur ces faits, on pourt'oit adopter celui que 

leur assigne le réquisitoire sur lequel en ce mo-

ment la délibération est ouverte. 
L'un de MM. les commissaires propose de 

suivre la forme usitée clans les cours de justice, 

Elle consiste dans un appel nominal , lors du-

quel est adressée à chaque membre, en conr-

iirencant par le plus jeune , la question de sa-

voir s'il a de nouveaux éclaircissements à de-

mander sur quelques points de l'instruction. 

La Cour adopte la proposition de son com-

missaire. issaire. 

la est en conséquence procédé par M. le Pré-

sident à un appel nominal , lors duquel il 
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adresse à chaque Pair la question de savoir s'il 

a de nouveaux éclaircissements à demander. 

Divers membres ayant répondu affirmative-

muent à cette question, la Cour s'ajourne à de-

main onze heures pour entendre les éclaircisse-

ments qui seront donnés par le rapporteur, et 

délibérer ensuite sur le réquisitoire. 

La séance est levée à cinq heures et demie. 

Les Président et Secrétaires, 

Signé DAMBr,AY, président. 

Le due DE DOUDEAUVILLE, le comte BAPP, le 
maréchal marquis DE BmunNONVILLE , et k 

vicomte DIf l'IO\TbIORENCY, secrétaires. 
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Procs-verbal  

N° 7, 
 

Session  de 18r9. e.... ..... ..v^  

Séance du samedi 20 mai 1820.  

Présidée par 111. le Chancelier.  

A. onze heurés la Cour se réunit.  
Le Greffier, sur l'ordre (le M. le Président  

fait lecture du proces -verbal de la séance  

d'hier.  

Sa rédaction est adoptée.  

Il est ensuite procédé a l'appel nominal des  
membres présents. Leur hombre, constaté par  

cet appel, est comme hier de (c)o.  

M. le Président  mel  sous les yeux de la Cour  

la liste des Pairs (lui dans la dernière séance  

ont demandé des éclaircissements sur divers  

points (le l'instrnctiorl. ll annonce qu'il va être  

satisfait ì( ces demandes, Cu  suisant l'ordre  

1 O  
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dans lequel elles ont été présentées , lors de 
l'appel nominal qui a eu lieu pour cet objet. 

Chaque Pair est en conséquence invité à 

reproduíru,sa demande, et à fixer avec préci-
sion les éclaircissements qu'il desire. 

A mesure que les demandes sont reprodui-

tes, il y est satisfait tant par la lecture des 

puces que par les observations verbales de 

MM. les commissaires. 
A l'exception d'un seul Pair qui relativement 

au numéro 42, insiste sur la demande d'une 
instruction supplémentaire, tous déclarent se 
contenter des éclaircissements qu'ils ont ob-
tenus. 

Il est statué négativement parla Cour sur 

la demande relative au numéro 42. 

Dans le cours de la discussion, M. le rap-
porteur ayant produit à l'appui des explica-

tions par lui données sur le numéro 102 , une 
lettre qu'il a reçue du maire de Passy, pros 

Paris, sous la date du 26 avril dernier, un Pair 

demande que cette lettre soit déposée sur le 
bureau, et jointe aux pieccs (lu procès pour 

être communiquée t M. le procureur-général. 

Ce depût est de suite effectué par M. le rap-

porteur, et la lettre dont il s'agit, paraphée 
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par lui, par M. le Président et par le greffier, 
est jointe aux pièces du procès. 

A l'occasion du même numéro, et de l'in-
struction qui a eu lieu sur le fait qu'il désigne, 
M. le rapporteur soumet à la Cour différentes 

observations sur le droit qu'aux termes de l'ar-
ticle 32 (lu code d'instruction criminelle, a cru 

avoir M. le procureur-général, d'assister aux 
divers actes de la procédure instruite sur l'at-

tentat du 13 février. Malgré les précédents favo-

rables qui paroissent appuyer cette préten-

tion , M. le rapporteur estime qu'on pourroit 

lui opposer avec succès les articles 56, 6o et 61 

du même code. Il auroit, par ce motif, refusé 

de concourir <t une instruction dont l'objet cÊtt 
été moins grave que celui dont la Cour est sai-

sie en ce moment. Mais dans la circonstance 

actuelle, un pareil refus pouvant être diverse-

ment interprété, il a cru devoir s'en abstenir, 

et n'a point réclamé contre une assistance qui, 

si elle n'est pas autorisée, n'est pas du moins 

formellement exclue par la loi. Il se borne à 

présenter à la Cour cies réflexions qui , pour 

une autre circonstance on il pourroit lui con-

venir de décider la question, resteront cou , 

signées dans son procès-verbal. 
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Les différents points de l'instruction sur les-
quels il n'a point été pris de conclusions par 
le ministère public se trouvant éclaircis, et les 

faits qu'il ne propose point de rattacher au 
procès en étant écartés, M. le Président ap-

pelle la délibération de la Cour sur les chefs de 
conclusion compris clans 10 réquisitoire de 

M. le procureur-général. 

Plusieurs membres observent duc l'heure est 
trop avancée pour entamer aujourd'hui une 
délibération si importante. L'un d'eux ajoute 
que la remise est d'autant plus nécessaire qu'aux 

termes de l'article 225 du code d'instruction 
criminelle, lorsqu'il s'agit d'une mise en accu-

sation les juges doivent délibérer entre eux 

sans désemparer, et sans communiquer avec per-
sonne. 

M. le Président ne pense pas que cette règle 

soit rigoureusement obligatoire pour la Cour, 
sur-tout dans une affaire aussi chargée que 

celle dont elle s'occupe en cc moment. Il estime 

pourtant qu'elle doit s'en rapprocher autant 

que possible, en n'ouvrant la délibération dont 

il s'agit qu'avec l'espoir au moins probable de 

l'achever sans interruption. II  propose en con-

séquence , et attendu la fête solennelle de 
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demain, d'ajourner à lundi toute délibération 

ultérieure. 
Cette proposition est adoptée. 

M. le Président lève la séance, après avoir 

ajourné l'assemblée à lundi prochain, 22 di.i 
courant, à Io heures. 

Les Président et Secrétaires, 

Signé DAMBRAY, président. 

Le duc DE DOUDEAUVILLE, le comte RAPP, le 

maréchal marquis DE ßEURNONVILLE, et le 

Vicomte DE MONTMORENCY, secrétaires. 
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COUR DES PAIRS. 

Séance du lundi 22 mai 182o.  

Présidée par M. le Chancelier.  

A dix heures la Cour se réunit, en vertu de  
l'ajournement porté au procès-verbal de la  

séance du 20 de ce mois.  
Lecture faite de ce procès-verbal, sa rédac-

tion est adoptée.  
Il est ensuite procédé à l'appel nominal des  

membres présents. Leur nombre, qui dans la  
dernière séance étoit de •tgo, se trouve réduit  

à 187 par l'absence de MM. le maréchal mar-

quis de Vioménil, le maréchal duc de Dant-

zick, et le marquis d'Harcourt ,  tous trois in-

disposés.  

.1 ^ 
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La Cour ayant renvové à cette séance l'ou-

verture de sa délibération sur les conclusions 
de M. le procureur-général, relativement aux 

individus contre lesquels il a été décerné de, 

mandats d'amener, de dépôt ou d'arrêt, M. le 

Président annonce que cette délibération est 

ouverte. 

Avant de soumettre à l'assemblée les diffé-

rentes questions sur lesquelles elle aura suc-
cessivement à prononcer, M. le Président lui 
retrace en peu de mots l'importance des fonc-
tions qu'elle est appelée àremplir, l'attention, 
le calme et la dignité qu'elle doit apporter dans 

leur exercice. 

Dix-neuf individus sont l'objet des conclu-

sions prise.; par M. le procureur-général dans 
le réquisitoire par lui déposé sur le bureau de 
la Cour. Il conclut, ìt l'égard de douze d'entre 

eux, qu'il n'y a pas lieu à suivre faute de char-
ges suffisantes ; à l'égard de six autres , qu'il 

n'y a pas lieu à suivre devant la Cour des 
Pairs, également faute de charges suffisantes; 

nais attendu due parmi ceux-ci quatre se 

trouvent inculpés de crimes ou délits étran-
gers au- procès, attendu que les deux autres 

ont tenu , cotntue militaires , une conduite 

répréhensible , il propuse de renvoyer les 
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premiers devant les juges du lieu, et de re-
mettre les autres à la disposition du Ministre 
de la guerre. Quant au dix-neuvième individu, 

M. le procureur-général conclut à sa mise en 

accusation devant la Cour. 

En suivant l'ordre établi par le réquisitoire, 
M. le Président appelle d'abord la délibération 
de l'assemblée sur les douze inculpés, contre 

lesquels M. le procureur-général propose à la 

Cotir de déclarer qu'il n'y a lieu à suivre faute 

de charges suffisantes. 

Ces inculpés sont : 

Jean-François Dubois, traiteur à Paris; 
Marie-Joséphine Lecomte, sa femme; 
Edme-Jean-François Giroux, ex-gendarme 

à Pontoise; 

Jean-François Hacqueville, jardinier à Gen-

tilly. 

Pierre 'foutant, dit l'Éveillé , terrassier à 

Saint-Cyr, près Orléans; 

Jean-Baptiste Layet, négociant à Paria , 

ayant demeuré à Longwy; 

Joseph Guillet, se disant maréchal-de-camp: 
Jean - Baptiste Vincent, ex-.agent .de  po-

lice; 

Jacques Renard , écrivain public à Ver-

sailles; 
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René-Jacques Juglet , tailleur à Moulins, 

près Mortagne; 

Pierre IIamelot, propriétaire à Tours; 
Et Pierre-Charles Molus, tisseur à Epéby. 
M. le Président observe que le motif com-

mun donné par M. le procureur à ses conclu-
sions sur chacun des douze inculpés qu'il com-

prend dans cette première catégorie , suppo-
seroit entre eux une identité de position qui 

semble contredite par les faits. On ne peut, 
en comparant à leur égard les résultats de la 
procédure , s'empêcher d'admettre dans leur 
position respective la différence indiquée par 

l'article 229 du code d'instruction criminelle, 

et de partager les prévenus en deux classes, 

ceux contre lesquels on n'aperçoit auCiuce trac 
d'un dc-lit prévu par la loi, et ceux contre les-

quels on ne trouve pas des indices suffisants de 
culpabilité. A la première classe appartiennent 
évidemment Dubois, sa femme, et 3.-13. La yet. 

Quelques autres pourront encore s'y ratta-

cher. On ne rendroit à cette classe de prévenus 

qu'une justice incomplète en déclarant a leur 

égard qu'il n'y a lieu à suivre faute de elrarmes 

suffisantes. La vérité est qu'il n'existe contre eux 

aucunes charges, et la Cour sans doute jugera 
convenable (le le reconnoitre par son arrét. 
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Divers membres appuient la -distinction 

proposée. L'un d'eux établit que les conclu-
sions de M. le procureur-général ne peuvent 

être une loi pour la Cour, et qu'en statuant 
sur chaque prévenu c'est par les résultats de 

l'instruction qu'elle doit se déterminer. L'autre 
ajoute qu'avant le code la raison avoit distin-
gué entre le prévenu dont la conduite ne mé-

rite aucun reproche, et celui contre lequel ne 

paroissent pas suffisamment justifiés les re-

proches qu'on lui adresse. Seroit-il raisonnable 
(le faire partager au premier l'espèce de défa-

veur qui résulteroit d'un motif applicable seu-
lement au second; et 1a Cour, pour être juste 
envers l'un et l'autre, ne doit-elle pas énoncer 
dans son arrêt la différence qu'elle met entre 

eux clans son opinion? 

L'un de MM. les commissaires annonce que 
la distinction réclamée a été convenue hier 
entre eux et M. le procureur-général. 

La Cour , adoptant cette distinction , arrête 
qu'à l'égard cies inculpés compris clans la pre-

mière catégorie , la question sera ainsi posée 

par M. le  Président , lorsqu'il recueillera les 

opinions : Pensez-vous qu'il n'y a lieu a suivre 

parcequ'il n'existe aucune trace de délit, ou 

parcequ'il n'y a point (l'indices suffisants de 
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culpabilité? Chaque Pair interrogé répondra, 
suivant son opinion, point de trace ou point 

d'irzdlccs suffisants.  
M.  le Président consulte ensuite'l'assemhlee 

pour savoir si elle votera séparément sur cha-

que individu, ou si elle comprendra dans un 
vote commun ceux des prévenus auxquels, 

par l'identité de leur position, un même mo-
tif paroîtroit applicable. 

Un Pair observe que le vote séparé étoit 
d'usage dans l'ancienne j-c,risprudence , mais 
le code d'instruction criminelle n'ayant rien 
prescrit à cet égard, l'opinant estime que la 
Cour pOUrroit szms scrupule réunir dans un 

vote commun plusieurs individus dont la posi-

tion scroit la même. 
Lin autre Pair ajoute que relativement aux 

individus contre lesquels il n'existe aucune 
charge, cette réunion , qui épargneroit les 
moments de l'assemblée, est d'autant moins 

susceptible d'inconvénient, qu'on ne pent ad-

mettre divers degrés d'innocence, comme on 

admet divers degrés de culpabilité. 
Cette opinion est combattue par divers mem--

bres. Suivant eux, on ne peut obliger aucun 

Pair à délibérer surune proposition complexe; 
et il suftiroit que la division en lüt. réclamée 
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par une seule voix pour qu'elle dût être accor-

dée. Le vote collectif nuiroit à l'entière liberté 

que chaque opinant doit conserver dans la dé-
libération. 

Plusieurs membres déclarent qu'ils n'adop-
teroient l'opinion contraire qu'en la supposant 

unanime dans l'assemblée. Dès qu'il y a récla-
mation , ils appuient l'adoption du vote sé-
paré. 

D'autres Pairs ajoutent , qu'à part tout autre 

motif, ce vote convient mieux à l'importance 
de l'affaire dont la Cour est saisie. 

La Cour décide qu'il sera voté séparément 
sur chacun des prévenus. 

M. le Président appelle en conséquence la 
délibération sur Jean-François Dubois, celui 
d'entre eux qui se présente le premier dans 

l'ordre des conclusions de M. le procureur-gé-

néral. 

11 est donne lecture à la Cour de la partie 
des conclusions relative à ce prévenu. M. le 
rapporteur remet ensuite sous les yeux de l'as-

semblée ce qui le concerne dans l'instruction. 

La question est posée à son égard dans les 

termes adoptés par la Cour. Un appel nominal 

fuit sur cette question, clans l'ordre inverse de 

[ancienneté de réception des opinants, donne 
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pour réponse : Qu'il n'y a lieu à suivre contre 
Dubois, attendu qu'il n'existe a son égard aucune 
trace d'un délit prévit par la loi. 

La question , Dosée dans les mêmes termes, 
est résolue de la même manière it  l'égard de 
1\larie-Joséphine Lecomte , femme Dubois. 

Elle l'est pareillement à l'égard de Jean-Bap-
tiste Layet, de Jean-François Ilacqueville, de 
Pierre Toutain, dit l'Éveillé, de Jacques Re-
nard et de Pierre Harnelot. 

Avant chaque décision , lés faits relatifs au 
prévenu qu'elle intéresse , sont retracés à la 
Cour par M. le rapporteur. Il est ensuite don-
né lecture à l'assemblée (les dépositions , in-
terrogatoires , et autres pièces qui peuvent 
éclairer son opinion. 

La même forme est suivie , mais avec un 
résultat différent, à l'égard des cinq autres 
inculpés compris par M. le procureur-générai 
dans la première catégorie de ses conclusions. 

Sur chacun d'eux la question, posée dans les 
mêmes termes , est résolue par la Cour de la 
manière suivante : 11 n'y a lieu a suivre contre 
le prévenu, attendu qu'il n'existe point à son 

égard d'indices suffisants de culpabilité. 
Il est ainsi statué successivement sur Joseph 

Guillet, Jean-Baptiste Vincent, René-Jacques 
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Juillet, Edme-François Giroux , et Pierre  
Charles Moins.  

Dans le cours de la délibération, et à l'oc-
casion des faits imputés au nommé Juglet, un 
membre observe que , dans une circonstance 
donnée, ces faits constitueroient un délit prévu 
par la loi, Irais dont le jugement n'appartient 
pas à la Cour. Il ne lui appartient pas davan-
tage peut-être de juger de la circonstance , 
mais celle-ci restant douteuse , la Cour peut-
elle déclarer simplement qu'il n'y a lieu à sui-
vre, et ne doit-elle pas renvoyer le prévenu  
devant les tribunaux ordinaires?  

La discussion s'engage à ce sujet. Divers mem-
bres appuient, d'autres combattent le renvoi  

proposé.  
Ceux-ci observent Flue la Cour , appelée  ìr 

connoîtrc d'un crune spécial, doit se renfermer  

strictement dans la connoissancc (le ce crime.  

Tout cc qui lui est étranger, le devient par-lit  
même à sa jurisdiction. Elle ne peut ni en con-
noître, ni en renvoyer la  connoissance à d'au-
tres juges, car cc renvoi, par l'examen qu'il sup-
pose, et par la précininence de la Cour, for-.  

meroit un préjugé contre des prévenus dont le  

sort ne lui est pas soumis. Tout ce qu'elle peut 
faire à leur égard, c'est de s'abstenir: ses ^de- 
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vairs sont remplis quand elle a déclaré son 

incompétence. On ne doit pas craindre pour 

cela que la vindicte publique soit abandonnée. 

Le procureur-général pour la réclamer , les 

tribunaux pour faire droit à ses réclamations, 
n'ont pas besoin du renvoi de la Cour, et par-

cequ'elle ne se portera pas accusatrice, les in-

culpés qu'il y auroit lieu de poursuivre ne 

manqueront pas d'accusateurs. En ordonnant 

le renvoi dont il s'agit, elle feroit les fonctions 
de tribunal ordinaire, et elle n'est ici que Cour 

spéciale. Ce n'est que devant elle-namìe qu'il 
lui appartient (l'accuser ceux que leur qualité 

ou la nature de leur délit rendent ses justicia-

bles, elle tic peut accuser ailleurs ceu'. qu'au-

cun de ces titres ne soumet ;st sa justice. 
Les défenseurs du renvoi soutiennent qu'on 

ne peut réduire la Cour à une vaine et stérile 

déclaration d'incompétence. Il répugne à la 
raison , autant qu'aux principes constants de 

la jurisprudence et à l'intérêt général de la 

société, d'abandonner la poursuite d'un crime 

parceque le tribunal qui s'eu est trouvé saisi 

n'est pas celui qui devoit en connoitre. La 

Cour, appelée à juger l'attentat du i3 février 

a dû prendre connaissance des résultats de 

la procédure instruite devant elle. En exa- 
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minant ces résultats, que doit-elle faire, sinon 

de mettre en liberté ceux des prévenus contre 
lesquels il n'existe aucune charge, de retenir 

sous sa jurisdiction ceux contre lesquels il y a 

indices suffisants de complicité dans l'attentat, 

ou d'un délit connexe, enfin de renvoyer de-
vant leurs juges naturels ceux contre lesquels il 

y a charge de crimes ou délits étrangers à ses 

attributions? Elle ne peut , sans doute , indi-
quer par le renvoi un tribunal particulier, par-

ceque tout régiment de juges est hors de sa 
compétence; mais elle doit renvoyer l'affaire 

devant les juges qui doivent en connoître. Ce 
renvoi, loin d'excéder ses pouvoirs, est une con-
séquence nécessaire de sa jurisdiction. Coin--
nient, en effet, pourroit-elle reconnoitre son in-
compétence sans reconnoitre  en même temps, 
sur le fait dont il s'agit , la compétence des tri-

bunaux ordinaires? La question se réduit donc 

à savoir s'il y a dans l'cspéce charge ou indice 

d'un délit prévu par la loi. Cette question déci-
dée, le renvoi ne peut souffrir de difficulté. 

L'un des préopinants estime que pour déci-

der cette question nn"mie, il faudroit se livrer 

un examen qui excéde la compétence de la 
Cour. 11 demande qu'elle se borne à déclarer 

qu'il n'y a lieu à suivre rlevn ►► I elle. 
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Un autre propose d'étendre cette formule à 

tous les cas où la mise en accusation ne seroit 
pas prononcée. En déclarant absolument qu'il 
11:y a lieu à suivre, la Cour affranchit le pré-

venu de toute poursuite; mais a-t-elle ce droit 
relativement à des laits étrangers à sa com-

pétence? 

M. le Président observe que la proposition 

du noble Pair ne tend à rien moins qu'à faire 
annuler par la Cour les divers arrêts qu'elle 
vient de rendre, et dont le bénéfice est acquis 
aux prévenus. 

Un Pair ajoute qu'on ne peut contester à 

la première Cour du royaume un droit inhé-

rent à la plus mince jurisdiction, celui de ren-

dre la liberté aux individus qu'elle en a privés 

sur une présomption qui se trouve ensuite dé-
mentie par les faits. Le pouvoir de condamner 
suppose celui d'absoudre, et la Cour seroit, l 

l'égard des prévenus, dans une étrange situa-

tion , si, toute-puissante contre eus, elle ne pou-

voit rien en leur faveur; si, réduite à constater 
le crime, il lui étoit interdit de  reconnoître et 

de proclamer l'innocence. 
Divers membres appuient et développent 

cette doctrine. 
Un Pair soutient, à l'appui de l'opinion con- 
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traire, que la Cour ne pourvoit libérer coaat-
pletcnrent les prévenus qu'en cxci carat a leur 
égard les fonctions de chambre d'accusation ; 
mais elle ne peut remplir ces fonctions crue sur 
les laits de sa compétence. Elle ne peut clone 
prononcer sur les autres : or, ce seroit y pro-
noncer, que de déclarer d'une manière absolue, 
à l'égard de ceux-ci, qu'il n'y a lieu à suive. 

Cette assertion est tellement vraie, qu'aimes 
un semblable prononcé, le prévenu, qu'il dé-
charge, ne pourvoit être mis de nouveau en. 
jugement pour les mêmes faits. Il y auroit doue 
excès de pouvoir dans la déclaration dont il 
s'agit. 

L'un des préopinants observe, en faveur de 
cette déclaration, que les faits auxquels elle 
s'applique ont eu, dans le principe, une con-
nexité au moins apparente avec le procès dont 
la Cour est saisie. Elle a été, par ce motif, 
suffisamment autorisée à en prendre connois-
sanee. Quand cette connoissance lui démontre, 
ou que ces faits ne sont pas constants, ou qu'ils 
ne constituent pas un délit prévu par la loi, 
n'est-il pas de son devoir de le reconnoitre , 
et de dégager les prévenus des liens du man-
dat qu'elle a décerné contre eux? Pourroit- elle, 
sans injustice, les exposer par une simple dé- 
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claration d'incompétence aux chances d'un 

nouveau procès? La Cour, a-t-on dit, n'exerce 
les fonctions de Chambre d'accusation que 

pour ses propres justiciables : sans doute; nais 

c'est parcequ'ellc a été fondée à regarder comme 

tels les prévenus dont il s'agit, qu'elle les a 
d'abord appelés devant elle. Si , à ce titre, elle 

a eu le droit de les y appeler, comment n'au-

roit-elle pas , au même titre, celui de les ren-
voyer, soit décharges de toute prévention lors-
qu'elle n'aperçoit aucune trace de délit, soit 
en état de prévention lorsqu'il y a indice suf-
fisant d'un délit attribué d'autres juges? C'est 
ainsi qu'eu agit toute chambre d'accusation, 

aux ternies précis des art. 229 et 230 du Code 

d'instruction criminelle. Une simple déclara- 

tion, d'incompétence blesseroit, dans le pre-
mier cas, les principes de la justice; elle com-
promettroit , dans le second , les intérêts de la 
société. 

Un membre propose une redaction qu'il 

croit propre à concilier les différentes opinions. 

Suivant cette rédaction , la Cour declareroit 

qu'il n'y a lieu à suivre devant elle; mais, au 

lieu de renvoyer les prévenus devant d'autres 

ju{les, die ordonueroit qu'ils seront reluis à la 
disposition de M. le procureur-général. 
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On réclame la priorité en faveur de cette 

rédaction. L'un des opinants qui l'appuient ob-

serve qu'en l'adoptant la Cour fera justement 
ce qu'elle doit faire, et rien autre chose. Elle 
doit déclarer son incompétence, et elle la dé-

clarera; mais elle n'a pu , sur des faits étran-

gers au procès dont elle est saisie, pousser l'ins-
truction assez loin pour juger en pleine con-

noissance de cause s'il y a ou non délit prévu 

par la loi , et il répugneroit à sa justice d'émettre 

;r cet égard une opinion qui pourroit influer 

d'une manière défavorable sur le sort du pré-

venu. La rédaction proposée lui offre un moyen 

d'éviter toute explication , sans craindre pour-
tant de compromettre, comme elle pourroit 
le faire par une libération absolue du préve-
nu, les intérêts de la société. Un autre opinant 

ajoute que, dans l'espèce particulière sur la-

quelle en ce moment la discussion est engagée, 

il ne s'agit pas seulement de savoir si la Cour 

peut renvoyer à d'autres juges la connoissancc 
d'un délit étranger à ses attributions, mais si 

elle peut renvoyer comme délit un fait qui ne 
deviendroit tel que par l'addition d'une cir-

constance qu'avant tout il faut. déterminer. Si, 

d'après la gravité des inculpations, il paro;t 
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difficile de proclamer l'innocence du prévenu, 

il n'est peut-être guère moins embarrassant de se 

décider sur la circonstance qui seule, aux yeux 

de la loi, le l'endroit coupable. Cette difficulté, 

parfaitement sentie par l'auteur de la rédaction, 
disparolt devant le moyen qu'il propose. 

M. le rapporteur s'étonne de voir la Cour se 

faire un scrupule d'user d'un pouvoir qui dans 

le cours de l'instruction a été souvent exercé 
par ses commissaires. Ils ont en son nom relâ-
ché divers prévenus contre lesquels il ne s'est 

trouvé aucune charge, ils ont renvoyé devant 
les juges ordinaires d'autres prévenus dont le 
délit n'avoit aucun rapport avec l'attentat du 

13 février. Ce qu'ils ont fait, ce qu'ils ont dû 

faire deviendroit-il un excès de pouvoirs de la 

part de l'assemblée? Se croiroit elle privée d'un 
droit qui leur appartînt et dont l'usage n'a 

excité aucune réclamation ? A qui donc seroit-il 
réservé d'annuler ou de maintenir les mandats 

qu'ils ont décernés? On propose de remettre 

les prévenus à la disposition de M. le procu-

reur-général; mais a quel titre une pareille 

remise seroit-elle ordonnée? C'est à la Cour à 

statuer elle-même sur leur sort, et elle ne peut 

v statuer que de deux manières, ou en les met- 
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tant en liberté, ou en les renvoyant à d'autres 

juges. 
Un membre estime que clans les faits impu-

tés aux prévenus , la Cour ne doit envisager que 

leur rapport avec le procès dont elle est saisie. 
Ce n'est qu'à raison de cc rapport qu'elle a pu 

amener les prévenus devant elle, en décernant 
contre eux les mandats dont ils se trouvent at-

teints. Dès qu'à ses yeux ce rapport n'existe 

plus , elle doit mettre indistinctement tous les 

prévenus en liberté, sauf au procureur-général 

à reprendre contre eux les poursuites dont ils 

seroient susceptibles sous un autre rapport. 

Un autre membre, celui même qui a élevé 
la question du renvoi, déclare qu'il adopte 
l'expédient proposé. il satisfait clans son opi-

nion à ce qu'exige l'ordre publie, puisqu'en 

déclarant son incompétence la Cotir mettra 

les prévenus à la dispostion du procureur-

général, autorisé par l'art. 22 du code d'instruc-

tion criminelle a les poursuivre s'il y  a lieu. 11 

sauve à la Cour l'embarras de se decider sur 

des faits qui, étrangers à celui dont elle doit 

exclusivement s'occuper, n'ont pu être devant 

elle l'objet d'une suffisante instruction. Il lui 

offre enfin, sans aucun retour sur les décisions 

Béja prises, et qui ne concernent que des pré 
I3 
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venus dont l'innocence est déclarée, l'avantage 
d'une décision uniforme sur tous les prévenus 
dont les délits ne sont pas de sa compétence. 

M. le Président observe que l'expédient pro-
posé s'appliqueroit difficilement au cas parti-
culier sur lequel on délibère. A part la circon-
stance qui rendroit coupable aux yeux de la 
loi le prévenu dont il s'agit , circonstance sur 
laquelle on trouve de l'ernbarras à s'expliquer, 
il ne reste absolument rien contre le nommé 
Juglet. Sa condition est donc la même que celle 
dés prévenus à l'égard desquels on a déclaré 
qu'il n'y avoit lieu à suivre faute de charges ou 
du moins faute de charges suffisantes , et la 
question à son égard paroit devoir être posée 
dans les mêmes ternies. 

Aucune voix n'insistant pour une position 
différente, la question est posée à l'égard du 
nommé Juglet comme elle l'a été précédem-
ment à l'égard des divers prévenus. 

Elle l'est pareillement et sans réclamation à 
l'égard des autres inculpés compris dans la pre-
mière catégorie. 

La seconde se compose de six individus à 
l'égard desquels M. le procureur-général est 
d'avis qu'il n'y a lieu à suivre devant la Cour; 
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mais dont il propose le renvoi devant les 
juges ordinaires. 

Ces individus sont René Pinat, aubergiste à 
Pacy-sur-]sure ; 

Marin, bouclier à Mantes (absent) ; 
Jean-Baptiste Bourdin , tailleur à Rouen ; 
François Thomas , fourrier dans la légion 

des Vosges. 
Alexis Duval , sous-officier de vétérans à 

C1làlons , 
Et Andropllile Mauvais , ex-lieutenant d'ar-

tillerie de marine. 
La délibération s'établit sur le premier des 

inculpés, René Pinat, que M. le procureur-
général propose de renvoyer devant le juge 
d'Lvreux, pour voies de fait envers la force 
publique. 

Divers membres observent qu'en proposant 
ce renvoi, M. le procureur-général n'a point 
établi les principes qui auloriscroicnt la Cour à 
l'ordonner. Ils demandent que ce magistrat suit 
invite à s'expliquer à cet égard. 

D'autres membres s'opposent à ce que M. le 
procureur-général soit de nouveau entendu. 

La discussion s'engage sur la question de 
savoir s'il peut et doit l'être. 

On invoque, en faveur de l'affirmative, la 
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nécessité d'entendre le ministère public sur tout 
objet de delil,ération, et l'utilité particulière 

des éclaircissements qu'il pourroit donner à la 

Cour dans la circonstance actuelle. 
four la négative, on s'appuie sur l ' usage con-

traire (les tribunaux, oit le ministère public 

n'est point rappelé quand une Imis il a été en-

tendu. On ajoute que M. le procureur-général 

a donné à son réquisitoire des développements 
qui ne peuvent rien laisser à desirer à la Cour. 

Un Pair estime que si elle avoit encore 

besoin de quelques giclai, cissemcuts. , c'est 
par ses commissaires qu'ils devroient lui être 

donnes. 

Un antre Pair considère la question du ren-

voi comme su'lisan uneiit éclaircie par la dis-

cussion qui vient d'avoir lieu dans cette séance. 
Il en résulte, du moins pour l'opinant, que la 

Cour a le droit de renvoyer aux tribunaux or-
dinaires la connoissancc des délits étrangers à 

sa jurisdictiou. Le seul droit qu'on pût lui con-

tester, est celui de désigner particulièrement 

le tribunal qui doit en counoîtrc. 

Suivant un troisième opinant, ce droit lui-

même appartient à la Cour, comme chambre 

d accusation, aux termes de l'art. 231 du cotte 

d'instruction criminelle. 
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Un quatrième opinant persiste à croire que 

la Cour doit s'abstenir de tout renvoi. Dans 

quelques termes qu'il fUt conçu, il foru ► eroit 

contre les prévenus un préjugé qui répugne à 

la justice de l'assemblée. Elle doit donc se bor-

ner à déclarer son incompétence à leur égard, 

en laissant au procureur-général le soin dLn-

forrner la justice ordinaire des faits 't leur 

charge qui pourroicut donner lieu à d'autres 

poursuites. 

Un Pair insiste sur la nécessité d'un renvoi 

spécial qui dessaisisse la Cour, et abandonne onne à 

leurs juges naturels les prévenus dont elle ne 

peut s'occuper. Que deViendroient-ils sans cc 
renvoi? qui statueroit sur les mandats contre 

eux décernés, et Glue la Cour u'attroit ainsi ni 

annulés, ni maintenus? Si c'est pour elle un 

devoir de proclamer l'innocence des prévenus 

contre lesquels il n'existe aucune charge, c'en 

est un aussi de procurer à ceux qu'elle ne peut 

absoudre les moyens de se (aire rendre justice. 

L'opinant propose de renvoyer chacun de ces 

derniers devant le triltunai dont il est jus-

ticiable. 
D'aHtres Pairs appuient, soit le renvoi à qui 

de droit, sans in,iiali<ur d'un tribunal par-

ticulier, soit la simple (icclaration d'incompe- 
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tence, sauf la poursuite (les tribunaux or-
dinaires. 

Un membre demande que M. le rapporteur 

soit invité à développer les principes qui, sur 

cette matière, doivent fixer l'opinion de la 

Cour. 
Un autre propose d'entendre M. le procu-

reur-général sur les motifs de ses conclusions. 

Le rapporteur annonce qu'il lui serait diffi-
cile de s'expliquer à l'instant mente sur une 

question aussi neuve qu'importante. Il propose 
à la Cour d'ajourner à demain sa délibération 
et l'audition  soit (le ses commissaires , soit 
clu procureur-général. 

On oppose à cet ajournement la disposition 

de l'article 2 25 du code d'instruction crimi-
nelle ;  qui oblige les juives ì►  délibérer sur la 
mise en accusation salis bYsemparer sans earn- 
nittiliq II eu avec personne. 

M. le Président observe que la disposition 

dont il s'agit ne saurait cire rigoureusement 

entendue. Toute obligation a pour limite l'iu ►

-possibilité d'y satisfaire, et l'exécution littérale 

de l'art. 225 seroit physiquement impossible 

avec une assemblée de deux cents membres, et 

dans une affaire aussi chargée que celle dont 

la Cour est saisie. L'art. 3!l3 impose aux jurés, 
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lorsqu'ils délibèrent sur le fait, une pareille 
obligation, et toutefois on les en a vu dispensés 
dans une affaire égaleraient célébre par l'atro-
citei de ses détails et par le grand nombre des 
accusés. Ici l'examen préalable d'une question 
importante, et sur laquelle en ce Moment on 
n'est point préparé, la lecture des pièces et la 
discussion des faits relatifs aux sept individus 
qui restent en jugement, la décision à prendre 
sur chacun d'eux, par voie d'appel nominal, 
enfin la rédaction et la signature de l'arrct ne 
laissent à la Cour aucun espoir de terminer 
aujourd'hui sa délibération. 11ic peut donc 
sans scrupule en ajourner la suite à une pro-
chaine séance. 

Les observations de M. le Président sont ap-
puyées par les commissaires de la cour. L'un 
d'eux a vu, depuis vingt ans, la Cour royale 
de Paris s'y conformer dans l'usage. Une inter-
prétation plus rigoureuse mcttroit la loi hors 
de la portée des forces lointaines. On peut 
d'ailleurs considérer comme une délibération 
séparée chaque décision relative à un prévenu, 
et sous ce rapport la Cour a terminé dans cette 
séance douze délibérations. Quel motif pour-
rait l'empêcher (le remettre à demain les sept 
autres? 
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Un Pair ajoute que l'art. 353 du code sem-
ble fournir une induction favorable à l'ajour-

nement proposé. Suivant cet article, l'examen 

et les débats, une fois entamés , doivent çlre 

continués sans interruption. Cependant le même 

article permet au Président de les suspendre 

pendant les intervalles rurcessaires pour le repos des 

juges, des jurés, des témoins, et des accusés. 

La Cour ajourne à demain la suite de sa 

délibération. 

Il restoit à statuer sur la question de savoir 

si M. le procureur-général seroit (le nouveau 
entendu. 

Les moyens allégués pour ou contre son au-

dition sont une seconde fois reproduits. 

La Cour décide qu'il sera entendu. 

Un Pair demande (pie, pour mettre le pro-

curcur-général à portée de donner à la Cour 

les éclaircissements qu'elle desire, on fixe dès 
à présent et qu'on lui communique (l'avance 
l'état de la question. 

M. le Président observe que la question se 

réduit à savoir sur quels motifs est appuyée la 

proposition faite par le procureur-général de 

renvoyer à d'autres juges , indiqués dans son 

réquisitoire, les divers prévenus qui se trou-

vent inculpés de délits étrangers à la coulpe- 
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tente de la Cour. Si rassemblée n'y voit aucun 
inconvénient, cette question pourroit être , 
dès aujourd'hui , communiquée par M. le Pré-
sident au procureur-général , qui se rendroit 
demain à l'audience de la Cour pour lui donner 
les éclaircissmnents desirés. 

Aucune réclamation ne s'élevant à cet égard, 
M. le Président love la séance avec ajournement 
à demain mardi, 23 du courant, à dix heures. 

Les Pl esi(lent et Secrétaires, 

Sigiu! DAMBm %Y, président. 

Le clue DE 1)(uui uvn,L :, le comte BAN),  le 
maréchal marquis DE liEuRNONvILLL, et le 

vicomte DE MONTMORENCY,  secrétaires. 
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COUR DES PAIRS.  

Séance du mardi 23 mai 182o,  

Présidée par M. le Chancelier,  

A dix heures la Cour se réunit, en vertu de 
 

l'ajournement prononcé dans la séance d'hier.  

Le procès-verbal de cette séance ne pouvant  

étre mis aujourd'hui sous les yeux de l'assem-
blée, il est de suite procédé à l'appel nominal 

 

des membres présents.  

Cet appel, fait par le Greffier de la Cour,  

constate la présence des 187 Pairs lui out as-
sisté hier au commencement de la délibéra-
tion.  

Avant (l'en reprendre la suite, la Cour avoit  

à. se décider sur une question importante, celle  
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du renvoi proposé par le procureur-général 
relativement à divers prévenus. 

M. le Président observe que la Cour n'a rem 

pli qu'une partie de ses devoirs en rendant à 
la liberté ceux des prévenus contre lesquels il 

n'existoit aucunes charges. Il lui reste à sta-
tuer sur ceux contre lesquels il y a charge 

suffisante de délits étrangers à sa compétence. 
Elle ne peut laisser dépérir entre ses mains les 
preuves de ces délits, qui se trouvcroient ac-
quises par l'instruction. Il faut donc qu'elle les 
transmette aux tribunaux chargés par la loi 
d'en apprécier le mérite. Hors d'état de juger les 
prévenus, il faut au moins qu'elle leur assure 

des juges. C'est une dette qu'elle a contractée 

à leur égard eu les appelant devant clic. C'est 

encore une dette envers la société. L'article 29 

du code d'instruction criminelle oblige en effet 

toute autorité constituée à dénoncer au minis-
tère public charge de la poursuite des crimes 

tous ceux dont elle acquerroit counoissance 

dans l'exercice de ses fonctions. Ort ne peut 

donc élever aucun doute ni sur la nécessite du 
renvoi , ni sur le droit de la Cour à l'ordonner. 

Il ne peut y avoir de difficulté que sur la forme. 

Divers membres ayant témoigné le desk d'en-

tendre à ce sujet M. le procureur-général , et 
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de connoîtrc les motifs du renvoi déterminé 

qu'il propose, la Cour a consenti à lui donner 

audience. Il en a été prévenu , et n'attend que 

les ordres de l'assemblée pour venir lui exposer 
les motifs de ses conclusions. 

L'ordre est donné d'introduire M. le procureur-

général , qui, invité à s'expliquer sur le renvoi 
qu'il propose, déclare que s'il a négligé d'en ex-
primer les motifs, c'est qu'habitué à voir chaque 

jour prononcer sans difficulté des renvois de 

cette nature, il avoit une conviction trop intime 

des principes qui les motivent pour se persuader 

qu'ils eussent besoin d'être développés. C'est 
une disposition générale de l'esprit humain que 
cette facilité à regarder comme indubitables 
pour autrui les vérités qui nous sont familières. 

Entraîné par cette disposition , l'exposant étoit 

loin d'imaginer que la première Cour du royau-

me pût regarder comme excédant ses pouvoirs 

un droit qui appartient au plus simple tribu-

nal, et se croire exclue, dans la haute protec-

tion qu'elle doit à la société, de tout concours 

à la répression des crimes qui la troublent, 
quand ce concours est non seulement un droit 

mais un devoir pour chaque citoyen. Quant 

aux principes, le procureur-général, pour les 

établir, distingue deux sortes de fonctions dans 
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l'exercice du pouvoir judiciaire appliqué à la 
justice criminelle. Les unes, qu'il appelle de dé-

cision , consistent pour ,chaque tribunal à re-

connoître et proclamer sur le vu cies charges 

et clans les limites de sa jurisdiction , l'inno-

cence ou la culpabilité des prévenus; les autres 
qu'il appelle de surveillance consistent ìr dis-

tinguer dans ces mêmes charges les preuves ou 

indices de délits étrangers à ses attributions, 
et à renvoyer les auteurs présumés de ces dé-
lits devant les juges qui doivent en connoitre. 

C'est au premier de ces titres qu'il appartient 
à la Cour de prononcer , tant sur la mise en 
accusation du principal inculpé que sur le 

sort des prévenus à l'égard desquels il n'y a 

lieu à suivre. C'est au second qu'il lui appar-

tient de renvoyer devant leurs juges naturels 
ceux des prévenus contre lesquels il existe 
charge suffisante d'autres délits. En ordonnant 
ce renvoi, la Cour ne feroit que se dessaisir 

d'une poursuite qu'elle ne peut achever , elle 

n'exprimeroit aucun avis , et n'ajouteroit au-

cune force aux preuves résultantes de l'instruc-

tion. Seulement elle empêcheroit , dans l'inté-

rêt de la société, le dépérissement de ces preu-
ves, et sans ôter à l'innocence ses moyens de 

justification, elle assureroit , au besoin, le dia- 
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tinrent du crime. Voilà ce que le procureur-

général a cru devoir proposer à la Cour. Tel 
seroit le résultat ales conclusions • qu'il a eu 
l'honneur de lui soumettre. Pourroit-elle se 
dispenser d'y avoir égard , et substituer au 

renvoi proposé la simple déclaration d'incom-

pétence ? Pour en faire sentir l'impossibilité 
il suffira d'une supposition. On suppose done 

qu'à l'instant du crime, et près du lieu où il 

venoit d'être commis, la force publique dit ar-

rêté un homme couvert de sang et armé d'un 

poignard. Qui ne croira trouver en lui un 

complice de l'assassin? Il est comme tel tra-
duit devant la Cour , niais l'instruction faite , 
il en résulte que cet homme n'a point eu part 
au crime dont il s'agit , mais qu'il s'est rendu 

coupable d'un autre assassinat. La Cour, obli-

gée d'interrompre la poursuite , se 1 ► orneroit-
clle, dans cc cas, à déclarer son incompé-

tence , et pourroit-elle consentir ìl remettre 
le prévenu en liberté? Les motifs sont les 

mêmes pour toute autre espèce de crime. Elle 

doit donc ordonner le renvoi. Maintenant 

renverra-t-elle à un tribunal particulier , ainsi 

qu'il est d'usage clans toutes les Cours , ainsi 

que le procureur-général a eu l'honneur de le 

lui proposer ? Elle le pourroit sans doute, et 
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ce renvoi indicatif et non attributif de jurisdic- 
tion , ressemhleroit à ceux qui sont faits par 

les cours royales hors des limites de leur res-
sort. Il ne dispenseroit pas le tribunal indiqué 

de juger sa compétence, et de rectifier l'indi-, 
cation si elle se trouvoit erronée. Mais cette 
circonstance même prouve qu'il ne contien-

droit aucun excès de pouvoirs. Au lieu de 
suivre cet usage, la Cour préférera-t-elle de 
renvoyer en termes généraux à qui de droit, 
ou aux juges qui doivent en connoitre? Elle le 
peut également , et les formules , qui sont de 
rigueur pour les tribunaux ordinaires, sont 
pour elle entièrement libres. Il suffit que celle 

dont elle aura fait choix explique clairement 

sa pensée. Le procureur-général ne s'étendra 

pas davantage sur les motifs de ses conclu -- 
sions; il en termine l'exposé par l'assurance du 

regret qu'il éprouve (le n'avoir pas, à ce sujet, 
prévenu les desirs de la Cour. 

Cet exposé fiai, le procureur-général se 

retire. 

La délibération est ouverte sur la question 

du renvoi. 

Un Pair observe que dans aucune hypothèse 
il ne s'agit, comme a paru le supposer M. le 

procureur-général, de remettre en liberté les 
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prévenus contre lesquels il y a charge d'autres 
délits. Ceux même des opinants qui ont com-

battu le renvoi , proposent d'ajouter it la de-

claration d'incompétence, une disposition qui 
réserve au i i ► listere public le droit de pour-
suivre. 11 n'y a donc véritablement de question 

qu'entre le renvoi pur et simple et le renvoi 
déterminé. Celui-ci, d'après l'aveu de M. le 
procureur-général, exposeroit la Cour it voir 

sa décision infirmée par le tribunal indiqué, 

s'il se déclaroit incompétent, ou par la cour 
de cassation, s'il y avoit pourvoi en rés lement 

de juges. Dira-t-on que ni le tribunal indiqué, 

ni la cour de cassation ne pourroient infirmer 
le renvoi:' Alors, eu cas d'erreur dans l'indica-
tion, le prévenu se trouverait distrait de ses 

juges naturels. Il estdonc préférable, sous tous 

les rapports, de s'en tenir au renvoi pur et 

simple, en laissant subsister les mandats lan-

cés par la Cour jusqu'à ce qu'un autre tribu-

nal s'empare de la poursuite. 

Un second opinant estime que toute erreur 

dans l'indication seroit aisément prévenue par 

l'application du principe général, admis de tout. 

temps dans notre jurisprudence, que le crime 

doit être jugé là où il a été commis. On ne peut 

donc se tromper en renvoyant au juge du lieu. 
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Mais à d'autres égards le renvoi pur et simple 
peut mériter la préférence. Dans duels termes 
sera-t-il conçu? L'ordonnance de 1667,  en dé-

fendant à tous juges (et le parlement de Paris, 
alors Cour des Pairs, étoit compris dans cette 

disposition) de retenir aucune cause, instance oit 

procès dont la connoissance ne leur appartient ;  

leur enjoint de renvoyer les parties var devant 

les juges qui doivent en connoitre. L'ordonnance 

de 167o emploie la même formule. Ce seroit 
pour l'opinant un motif de l'adopter, niais il 

avouera que toute autre, par exemple le ren-
voi à qui de droit ou aux tribunaux ordinaires, 

atteindroit le mente brut, car l'importance est 

dans la chose et non dans les ternies. Une dif-

ficulté plus sérieuse résulteroit peut-être du 
caractere particulier de 1a Chambre (les Pairs, 

considérée comme cour de justice. Elle est sons 

ce rapport dans une situation toute différente 
des autres cours. Sans exercice permanent, 

sans tribunaux inférieurs, sans territoire, elle 

reçoit du crime ses justiciables, et n'a que par 

intervalles une organisation complue, et une 

existence publique. Ln elle se confondent peur 

ainsi dire la qualité de corps politique et celle 

de cour judici„irc% Dans cette situation doit- 

elle prendre pour regle de sa conduite les droite. 
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et les obligations des tribunaux ordinaires? 
Sans décider la question, il suffit que l'intérêt 

de la société ne permette pas à la Cour de lais-

ser dépérir entre ses mains les preuves acqui. - 

ses d'un ointe ou d'un délit. Il faut donc qu'elle 

se dessaisisse de ces preuves. Comment le Fe-

roit-elle utilement sans les renvoyer aux juges 

qui doivent en connoitre? L'opinant conclut à 
ce renvoi. 

Un autre avis est ouvert parle rapporteur de 

la Cour. Il observe qu'investie d'une attribution 

spéciale, la Chambre des Pairs n'existe comme 

Cour de justice que relativement aux crimes 
compris dans cette attribution. I)ès qu'elle ren-
contre un crime étranger, ses fonctions judi-
ciaires cessent à l'instant, et elle redevient au-

torité constituée. Mais sous ce nouveau rap-

port, elle doit, aux. termes de l'article 29 du 
code d'instruction criminelle, donner aias au 

ministère public de tout crime ou délit dont 
elle auroit eu connoissance dans l'exercice de 

ses fonctions. En remplissant ce devoir, la 

Cour satisferoit à ce qu'exige d'elle l'intérêt de 
la société, elle éviterait en même temps les dif-

ficultés plus ou moins graves dont le renvoi 

paroît susceptible sous quelque forme qu'on 

le présente. L'opinant propose en conséquence 



iro 	COUR DES PAIRS. 

de remettre à M. le procureur-général pour 
'être par lui communiquées à qui de droit les 
pièces relatives aux crimes ou délits étrangers 

à la compétence de la Cour. 

Un membre aperçoit la source de toutes ics 

difficultés dans l'étrange position oit se trouve 
la Cour, investie de tous les pouvoirs, et réu-

nissant en elle les fonctions de juge d'instrua. 

tion , de chambre du conseil , et de cour d'as-
sises. Où trouver, dans une loi qui a sagement 
distingué ces fonctions différentes , quelque 

chose d'applicable à une pareille cumulation? 
C'est donc en vain qu'on interrogera le code 
d'instruction criminelle. Seroit-on plus heu-

reux en se reportant aux lois constitutives des 

grands tribunaux , successivement organisés 

sous le nom de Haute-Gour, depuis la révolu, 
Lion? L'opinant les passe en revue, et ne trouve 
dans ce qui fut alors établi rien de satisfaisant, 
rien dont on puisse tirer avantage pour la dise 

cussion actuelle. A défaut d'exemples, il se dé-

cide par les principes. Ce qu'ils lui paroissent 
sur-tout exiger, c'est que la Cour évite de rien 

préjuger sur des faits 'dont elle ne peut con, 

noître; c'est qu'elle ne mette aucune distincr 
tion entre des prévenus qui lui sont également 

étrangers. Il présente comme propre à rempli.% 
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cette double condition la formule suivante : 

la Cour déclare qu'il n'y a lieu à suivre devant 

elle, sauf la poursuite devant qui de droit. 
Un autre membre appuie la proposition do 

remettre les piéces à M. le procureur-général. 

Toute mesure plus directe lui paroìt suscepti-

ble d'inconvénients. Le renvoi déterminé, ou-
tre qu'il seroit un acte de jurisdiction , expo-
seroit la Cour à voir infirmer son arrêt par un 

tribunal inférieur. Le renvoi quelconque sup-

poseroit une connoissance des faits qui lui est 
interdite, et pourroit influer sur le sort du pré , 

 venu. Se dessaisir et saisir la justice ordinaire 
sans ajouter aucune gravité aux indices qu'elle 
lui transmet, voilà ce que la Cour doit se pro-
poser, et ce qu'elle obtiendra par le moyen dont 
il s'agit. 

Un Pair s'étonne de voir reproduire contre 

le principe du renvoi des objections qui lui 

paroissoient avoir été victorieusement réfutées. 

Pour les écarter définitivement, il développe 

en faveur de ce principe quelques unes des con-

sidérations qui l'appuient. Au premier rang est 
l'intérêt qu'a l'ordre public au maintien des 

compétences. Il importe à la sûreté de l'État que 

chacune d'elles se renferme clans ses limites, 

et c'est pour empêcher toute entreprise de l'un. 
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sur l'autre que chaque autorité a le droit et le 
devoir de juger la sienne. Il faut ensuite que 

chaque citoyen ait ses juges naturels, et, sous 

ce nouveau rapport, le tribunal qui se dessaisit 
(l'une affaire ne peut sè dispenser de la ren-

voyer au tribunal qui doit en connoitre. C'est 
une obligation non moins rigoureuse pour la 

Cour des Pairs que pour la plus humble juris-

diction. 11 n'y a clone de véritable difficulté que 

sur les termes du renvoi. Différentes formules 
ont été proposées ., et méritent presque égale-

ment de fixer le choix de la Cour. Qu'oppose-
t-on à leur adoption? La crainte d'établir une 

sorte de préjuge défavorable au prévenu, celle 

d'exposer la Cour a voir sa décision infirmée 

par une autorité inférieure. En creusant la 
première objection , il est aisé de se convaincre 

qu'elle n'a aucun fondement. Quelle influence, 

en effet, peut avoir sur le sort de l'inculpé, 
quel préjudice peut lui causer la déclaration 

faite par la Cour, qu'elle n'entend prendre corl-

noissance du crime dont il est prévenu? Elle 

aura, dit-on, qualifié ce crime; mais ìl faut 

bien qu'elle le qualifie, pour juger qu'il ne lui 

appartient pas d'en connoitre. I,e législateur 

aussi l'a qualifié; la cour de cassation qualifie 

chaque jour les crimes dont elle renvoie la con- 
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noissance aux divers tribunaux. L'un et l'autre 
ont-ils jamais été arrêtés par le préjugé dont 
on s'effraie? Quant au danger de voir infirmer 
par une autorité inférieure la décision de la 
Cour, l'opinant observe qu'on n'a rien à crain-
dre, sous ce l'apport, avec le renvoi conçu en 
termes généraux. Ou auroit, avec le renvoi 
déterminé, un moyen sûr d'éviter toute erreur, 
et par-là même tout inconvénient. Dira-t-on , 

enfin , que la dignité de la Cour ne lui permet 
pas de prendre pour régie de sa conduite celle 
des tribunaux ordinaires? L'opinant répond 
avec confiance que la dignité de la Cour ne con-
siste pas à s'affranchir des régies prescrites par 
les lois à l'exercice de l'autorité judiciaire, mais 
à donner aux autorités inférieures l'exemple 
du respect dû à ces lois , protectrices des ci-

toyens et indispensables au maintien de la so-
ciété. Est-il d'ailleurs une autorité judiciaire 
qu'on puisse justement appeler inférieure dans 
le sens que l'objection attache à ce mot? 1\e 
sont-elles pas toutes instituées par le Roi, n'est-
ce pas en son nom que chacune d'elles rend la 
justice, et prononce chaque jour sur l'hon-
neur, la fortune et la vie des citoyens? On ne 
peut clone rien opposer de raisonnable au prin-

cipe du renvoi. L'opinant conclut à son adop- 
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lion, et propose à la Cour de renvoyer le pré-

venu devant les juges compétents, en même 

temps qu'elle déclarera qu'il n'y a lieu à suivre 
devant elle. 

M. le Président remet sous les yeux de l'as- 
semblée les différentes formules présentées 

dans le cours de la discussion. Il l'invite à choi-

sir entre ces formules celle qui lui paroitra 
mériter la préférence. 

Un Pair estime qu'aucune d'elles, prise à 
part, ne rem pliroit complètement l'objet qu'on 
se propose. En vain la Cour ordonnera-t-elle le 
renvoi du prévenu devant les jures compé-
tents, si personne n'est chargé de donner suite 
à ce renvoi. Il faut donc en l'ordonnant charger 

le Procureur-général de l'effectuer, Ct réunir 

ainsi deux formules opposées en apparence. L'o-

pinant demande que le prévenu soit renvoyé à 
qui de droit, à la diliycuce du Procureurlénéral. 

• M. le Président observe que tout arrêt se ter-
mine par une clause qui en renvoie l'exécution 

au ministère public. Il ne voit cependant au-

cun inconvénient 'à la réunion proposée des 

deux formules. 

Cette réunion est appuyée par divers mem-
bres. 
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D'autres soutiennent qu'elle ne lève pas la 
principale difficulté , celle qui résulte de la 

qualification des délits pour lesquels le renvoi 

est ordonné. Cette qualification, telle que l'éta-
blissent les conclusions du procureur-général, 
formeroit un véritable préjugé contre les pré-

venus, et seroit pour les opinants un obstacle 

invincible à l'adoption du renvoi. 
M. le Président observe qu'on feroit dispa-

roïtre la difficulté en substituant à la qualifi-

cation particulière de chaque délit cette for-

mule générale : attendu qu'il résulte de l'instruc-

tion qu'il pourroit y avoir lieu à suivre pour d'au-

Ires délits, etc. 
Cette observation réunissant un grand nom-

bre de suffrages, la formule de renvoi est ainsi 
rédigée : La Cour déclare qu'il n'y a lieu à suivre 

devant elle; et néanmoins, attendu que de l'instruc-

tion il résulte qu'il peut y avoir lieu à poursuites 

contre le pré venu, à raison d'autres crimes, délits 

ou contraventions prévus par la loi, le renvoie 

devant qui de droit , à la diligence du procureur-

général. 

Il s'agissoit ensuite d'appliquer cette formule 

aux différents prévenus qui en sont suscepti-

bles. M. le Président appelle séparément la dé- 
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libération sur chacun des six compris dans la 

seconde catégorie des conclusions de M. le pro-

cureur-général. 
Avant de statuer sur chacun d'eux , la Cour 

entend la lecture des pièces de l'instruction qui 
leur sont relatives. 

La formule est successivement appliquée, 

par voie d'appel nominal, aux nommés René 

Pinat, Marin , J. B. Bourdin , Alexis Duval et 

Androphile Mauvais. 
Le nommé Thomas se trouvoit compris avec 

eux au nombre des prévenus que M. le procu-
reur-;rnéral proposoit de renvoyer devant les 
juges ordinaires. 

La lecture des pièces relatives à ce dernier 

paroissant le placer dans une situation d ► fíé-

rente, et le rapprocher du nommé Jul;let, sur 

lequel on a statué hier qu'il n'y avoit lieu à 
suivre, plusieurs membres demandent que la , 

 question soit posée à son égard comme elle 
l'a été à l'égard des individus compris dans la 

première catégorie. 

D'autres membres estiment qu'il convient de 
poser simultanément la question du renvoi. 

Ces deux questions sont ainsi posées par 
M. le Président : La Cour veut-elle déclarer 

qu'il n'y a lieu à suivre contre le nommé Tho- 
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Lias, soit faute de trace , soit fable d'indices  

suffisants , ou veut-elle renvoyer 1c prévenu  
devant les juges ordinaires?  

L'appel nominal fait sur cette question donne  
pour résultat , 64 voix pour le renvoi à d'autres  

juges , 82 pour dire qu'il n'y a lieu à suivre fan te  

de trace, et 4  i pour dire qu'il n'y a lieu à suivre  
faute d'indices suffisants.  

M. le Président annonce qu'aucune des opi-

nions n'ayant obtenu la majorité absolue des  
suffrages, il devient nécessaire de procéder  à 
un second appel nominal , lors duquel ceux  
des votants qui ont embrassé l'opinion la moins  

appuyée se réuniront à l'une des deux autres.  
Un Pair observe qu'il n'y a véritablement  

que deux opinions, celle du renvoi à d'autres  

juges, et celle de la mise en liberté différem-

ment motivée. Le bénéfice de cette dernière est  

acquis au prévenu, puisque la mise en liberté  

par un motif quelconque, réunit 123 voix  

contre 64, dont le renvoi est appuyé. Il ne  

s'agit donc en ce moment que de savoir quel  
motif adoptera l'assemblée, celui du défaut  

de charges, ou celui du défaut de charges  

suffisantes.  

Cette observation est appuyée par divers  
IJ 
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membres. L'un d'eux ajoute que le double mo-

tif dont le choix est laissé aux juges par l'ar-

ticle 229 du code d'instruction criminelle, ré-

pond au double prononcé jadis en usage , et par 

lequel le prévenu étoit ou déchargé de l'accu-
sation , ou simplement mis hors de cour. C'est 

entre les deux motifs que l'alternative est éta-

blie, puisqu'il n'y a point de doute sur la mise 

en liberté. 
Un autre Pair observe que c'est faute d'indices 

st ffisants qu'a été acquitté hier le nommé Juglet, 
auquel on paraît vouloir assimiler le nommé 
Thomas. 

M. le Président consulte l'assemblée sur la 
question de savoir si ce prévenu sera mis en. 

liberté faute de trace ou faute d'indices suf-

fisants. 
Le résultat de l'appel nominal est en faveur 

de ce dernier motif. M. le Président déclare, 
en conséquence, qu'il n'y a lieu ìt suivre contre 

le nommé Thomas, faute d'indices suffisants 

de culpabilité, 

Il restoit à statuer sur le dix-neuvième pré- 

venu, Louis-Pierre Louvel, dont M. le procu-

reur-général propose à la Cour d'ordonner la 
mise en accusation. 
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Ce dernier chef (le ses conclusions est relu 

par M. le Président. 
La mise en accusation n'éprouve aucune dif-

ficulté , mais un membre soumet à la Cour 
quelques observations sur la proposition ac-

cessoire d'ordonner que le réquisitoire du pro-
cureur-général demeurera annexé d la minute 

de l'arrêt. Aux yeux de l'opinant, quelques pa-

ges de ce réquisitoire, dictées par un sentiment 

louable sans doute, mais exagéré, donneroient 

de la nation française une idée peu avantageuse, 

sous ce rapport il lui paroit desirable que l'im-
pression n'en soit pas autorisée, et il crain-
droit qu'elle rie parût l'être si la Cour adoptoit 
la mesure qu'on lui propose. 

Un autre membre estime que l'impression 

du réquisitoire, loin d'être susceptible d'aucun 

inconvénient, auroit au contraire le double 
avantage d'augmenter, s'il est possible , l'hor-

reur du crime, et d'ajouter aux sentiments 

d'amour et de respect dus x l'auguste famille 
dont l'auteur de ce crime avoit juré la de-

struction. 

M. le Président observe que la proposition 

faite à la Cour d'annexer à la minute de son 
arrêt le réquisitoire du procureur-général , n'a. 



120 	 COUR DES PAIRS. 

rien de commun avec l'impression de ce même.  
réquisitoire , sur laquelle on pourra se déci-

der ultérieurement. Il ajoute qu'il va mettre 
aux voix les conclusions de M. le procureur-

général , tendantes à la mise en accusation de 

Louvel, et à l'annexe, tarit du réquisitoire que 

de l'acte d'accusation. 
L'appel , nominal fait en conséquence, donne 

pour résultat l'adoption entière de ces conclu-

sions. 
M. le.Président propose ensuite à la Cour de 

fixer au lundi r 5 juin l'ouverture (les débats. 
Cette fixation est adoptée. 

M. le Président soumet à la Cour la rédac-

tion projetée de l'arrêt qui résulte des délibé-

rations successives prises par elle dans cette 
séance et dans la précédente. 

Un Pair observe que, pour plus d'exactitude 
il conviendrait peut-être (l'ajouter à la dispo-

sition qui renvoie à qui de droit les prévenus 

inculpés de crimes ou délits étrangers à la com-

pétence de la Cour, que les mandats contre eux 

décernés sont maintenus. 
Cette addition, appuyée par divers mem-

bres, est adoptée par la Cour. 

Un autre Pair voit avec peine qu'en antan- 
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Riant la mise en liberté de treize prévenus, la 
Cour motive sa décision à leur égard sur des 
raisons dil'l'érentes , et distingue en quelque 
sorte deus degrés d'innocence en déclarant 
qu'il n'y a lieu à suivre contre les uns faute 

de trace, et contre les autres faute d'indices sui 

lisants d'un délit prévu par la loi. Il propose 
de supprimer cette distinction à laquelle n'a 

point songé M. le procureur-général, dont les 

conclusions donnent un motif commun à la 

mise en liberté des divers prévenus. 

M. le Président observe que la suppression 

proposée anéantiroit une suite de délibérations 
brises en connoissancc de cause, et après mûr 
examen. La Cour ne voudra pas sans doute 
rétracter ainsi son propre ouvrage. 

Un Pair ajoute que cette rétractation n'est pas 

même au pouvoir de la Cour. Chacune de ses 

décisions constitue un droit acquis au prévenu 

qu'elle concerne. Ici les décisions de la Cour 

ont pour fondement une  disposition textuelle 
de la loi, celle (le l'article 229 du code d'in-

struction criminelle, qui distingue formelle-

ment les cieux cas. C'est en vertu de cet ar-

ticle que le double motif d'acquittement a été 

adopté. 

La suppression proposée n'a pas d'autres 

suites. 
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Un Pair demande que la mise en accusation 
soit formellement exprimée dans l'arrêt, ainsi 
que l'exige l'article 235 du code d'instruction 
climi nel le. 

M. le Président annonce qu'il sera fait droit 
à ce:tc demande. 

Aucune autre observation ne s'élevant con-
tre la rédaction pro¡etée de l'arrêt , il en est 
fait une seconde lecture , après laquelle M. le 
Président, au nom de la Cour, prononce ainsi 
qu'il suit ledit arrêt : 

AR R I°, r DE LA COUR DES PAIRS. 

La Chambre des Pairs constituée en Cour 
des Pairs, aux termes de l'ordonnance du Roi, 
en date du rlt  feklier dernier , et conformément 
à l'art. 33 de la Charte constitutionnelle, a 
rendu l'arrêt suivant : 

M. le comte de Bastard , l'un des Pairs com-
mis par M. le Chancelier, aux termes de l'arrêt 
de la Cour du i 5 lévrier, pour l'assister dans 
l'instruction du procès suivi contre Louis-Pierre 
Louvel , a fait rapport à la Cour de ladite in-
struction. 

Le Greffier a donné lecture cies piéces du 
procès. 
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Le procureur-général du Roi près la Cour 

a été entendu en ses (lires et réquisitions, les-

quelles réquisitions par lui déposées, écrites 

et signées sur le bureau de la Cour, sont ter-

minées par les conclusions suivantes. 

u Le conseiller-d'état, Procureur-général du 

Roi , requiert qu'il plaise à la Cour ; 

« A. l'égard de Jean-Fran çois D abois, traiteur 

à Paris ; Marie-Joséphine Lecomte, sa femme; 

l:duie-Jean-François Giroux, ex-gendarme 

Jean-François Hacvillc, jardinier à Gentilly; 

Pierre 'foutant, dit l'1?veillé, terrassier à Saint-
Cyr près Orléans; et Layet, négociant A Paris. 

« A l'égard de Joseph Guillet, maréchal-de-
camp; Jacques Renard, écrivain public à Ver-

sailles; Jean-Baptiste Vincent, René-Jacques 

bigla , tailleur à Moulins près Mortagne ; 

Pierre' Ianielot, propriétaire à Tours; et Pierre-
Charles Moins , tisseur à Epchy; 

Attendu qu'il n'y a pas charges suffisantes 

contre eux, 
[)ire qu'il n'y a pas lieu à suivre contre eux; 

ordonner que Charles Moins sera mis sur-le-

chainp en liberté , s'il n'est détenu pour antre 

cause. 



124 	 COUR DES PAIItS. 

r A l'égard de Emrnery Pinar, cabaretier a 
Pacy-sur-Eure: 

,c Attendu qu'il n'y a pas charges suffisantes 
contre lui, 

«Dire qu'il n'y a pas lieu à suivre devant la 
Cour des Pairs; 

Mais attendu que ledit Pinat est inculpé 
clans l'instruction de violences exercées contre 
un agent de la force publique, délit prévu par 
l'art. 230 du code pénal, renvoyer ledit Pinat 
devant le juge d'instruction d'Evreux. 

« A l'égard de Marin, boucher à 1Vlantes, et 
de Bourdin , tail leur a Rouen 

« Attendu qu'il n ' y a coutre eux charges suf-
fisantes , 

Dire qu'il n'y a pas lieu à suivre devant la 
Cour des Pairs; 

Mais attendu que lesdits Marin et Bourdin 
sont inculpés dans l'instruction de s'être rendus 
coupables d'offenses envers un membre de la 
Mantille royale, délit prévu par l'art. Io de la 
loi du t 7  mai 1819, 

Bcuvoyer lesdits Marin en état de mandat 
d'amener devant le .luge  et Evrcux , arroudissc-
meut dans lequel le tl.+lit a été cou:utis, et 
Bourdin eu état (le u:au:Lit d'amener devant lf. 

J uge de lioucu. 
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^< A l'égard de François Thomas , fourrier de  
la légion des Vosges , et d'Alexis Duval , sous-
officier de la cinquième compagnie sédentaire  

à Châlons-sur-Marne;  
Attendu qu'il n'y a charges suffisantes,  

« Dire qu'il n'y a lieu à suivre devant la Cour'  

cies Pairs;  
(< Et néanmoins attendu la conduite répré-

hensible qu'ils ont tenue comme militaires,  

« Les mettre à la disposition du Ministre de  
la guerre.  

« A l'égard d'Androphile Mauvais , ex-lieu-
tenant :  

Attendu qu'il n'y a charges suffisantes,  

« Dire qu'il n'y a lieu à suivre contre le-
dit Androphile Mauvais devant la Cour des  

Pairs;  
Mais attendu que ledit Mauvais est inculpé  

dans l'instruction , d'avoir connu au moins un  

complot contre la sûreté intérieure de l'État ,  

qu'il n'auroit pas et n'a pas encore révélé, crime  

prévu par l'art. io3 du code pénal, le renvoyer  

en état de mandat de dépôt devant le procureur  

du Roi de Paris.  
«En fin ,à l'égard de Louis-Pierre Louvel, gar-

çon sellier :  
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« Attendu qu'il y a contre lui charges suffi 

gantes d'avoir commis un attentat contre la per-

sonne d'un membre de la Famille royale, crime 

prévu par l'art. 87 du code pénal, 
«Donner acte au procureur-général du Roi 

de la présentation qu'il lait à la Cour de l'acte 
d'accusation contre ledit Louvel, 

Ordonner 1° que ledit Louis-Pierre Louvel 

sera pris au corps , et conduit dans telle maison 
de justice qu'il plaira à la Cour d'établir près 
d'elle, sur les registres de laquelle maison ledit 

accusé sera écroué par l'un des huissiers de la 
Cour; 

o 2° Que les débats s'ouvriront au jour qu'il 

lui plaira fixer; 

w 3`' Que l'acte d'accusation et le présent ré-
quisitoire seront annexés à l'arrêt à intervenir. 

o Le procureur-général a ensuite donné lec-
ture à la Cour de l'acte d'accusation par lui 

dressé contre Louis - Pierre Louvel , et qu'il 

a pareillement déposé sur le bureau de la 

Cour. 
«  Et  le procureur-général s'est retiré. 

«  La  Cour après en avoir délibéré, 

«En ce qui touche Jean-François Dubois, 
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aubergiste , rue Saint-Thomas-du-Louvre; Ma-

rie-Josephine Lecomte , femme Dubois; Jean-

Baptiste Layet, ancien négociant ; Jean-Fran-

çois Ilacville , garçon jardinier à Gentilly ; 
Pierre Toutain dit l'Éveillé , terrassier à Saint-

Cyr-en-Val , près Orléans, Jacques Renard, 

écrivain public à Versailles, et Pierre Hamelot, 

propriétaire à Tours: 
« Attendu que de l'instruction ne résulte à 

leur égard aucune trace de crime, délit ou con-

travention prévus par la loi, 
«Déclare n'y avoir lieu à suivre contre eux. 

« En ce qui touche Pierre-Joseph Guillet , 
demeurant à Paris ; Jean-Baptiste Vincent, ex-

employé; René-  Jacques  Juglet, tailleur à 
Chaudey , département de l'Orne; Edme-Jean-

François-Catherine Giroux, ex-gendarme à 

Pontoise ; Pierre- Charles Molus, tisseur à 

Lpehy; et François 'Thomas, fourrier dans la 

légion des Vosges: 
« Attendu que de l'instruction ne résulte pas 

contre eux indices suffisants de culpabilité d'un 

crime, délit ou contravention prévus par la 

loi. 
« Déclare n'y avoir lieu à suivre contre eux. 

Ordonne que Pierre-Charles Molus et Fran- 
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cois Thomas seront mis en liberté sur-le-champ; 

s'ils ne sont retenus pour autre cause. • 

« En ce qui touche Emmery Pinat, cabaretier 
à Pacy-sur-Eure; Marin , boucher à 'Niantes; 

Jean-Baptiste Bourdin, tailleur à Roucu; Alexis 

Duval , sous-officier dans la cinquième compa-

gnie sédentaire à Chàlons-sur-Marne; et An-

drophile Mauvais, ex-officier : 
« Attendu que de l'instruction ne résulte con-

tre eux aucune charge de complicité du crime 
de la connoissance duquel la Cour est saisi, 

«Déclare n'y avoir lieu à suivre contre eux 
devant la Cour; 

'Et néanmoins attendu que del'instructionil 

résulte qu'il peut y avoir lieu à poursuites con-

tre eux à raison de crimes , délits ou contraven-
tions prévus par la loi, 

Les renvoie devant qui de droit, à la dili-

gence du procureur général du Roi près la 
Cour, les mandats décernes contre eux subsis-

tant. 

« En ce qui touche Louis-Pierre Louvel: 

« Attendu que de l'instruction résulte contre 

lui charges suffisantes d'avoir, le 13 février 

1822o, commis un attentat sur la personne et 

la vie de S. A. H. Monsieur le dite de Berry, l'un 
des membres de la Famille royale, 
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Crime prévu par l'art. 87 du code pénal; 

« Ordonne la mise eu accusation dudit Louis-

Pierre Louvel. 
« En conséquence ordonne que Louis-Pierre 

Louvel, né à Versailles le 7 octobre 1783, ou-

vrier sellier, demeurant aux écuries du Roi, 

rue Saint-Thomas- du - Louvre, à Paris , taille 
d'un métre soixante-un centimetres, cheveux 
et sourcils chatains , front pctit , -yeux bleus, 
nez petit, bouche petite, menton rond, visage 

ovale, sera par tout huissier sur ce requis pris 

au corps, et conduit dans, la maison de justice 

établie près la Cour d'assises de Paris, que la 

Cour désigne pour servir de maison de justice 
près d'elle , sur les registres de laquelle maison 

de justice il sera écroué. 

« Ordonne que l'acte d'accusation dressé par 

le procureur-général du Roi, ensemble le ré-

quisitoire par lui présenté à la Cour, seront et 

demeureront annexés à la minute du présent 

arrêt. 

« Ordonne que les débats s'ouvriront le 

lundi 5 juin prochain. 
Ordonne que le présent arrêt sera exécuté 

à la diligence du procureur-général. 

La minute de l'arrêt ci-dessus est sign ée de 



13o 	S1ANCE DU 23 MAI 1820. 

suite par les cent quatre -vingt-sept Pairs pré-
sents à la séance. 

Les Président et Secrétaires, 

Signé DAMBRAY, président. 

Le duc DE DOUDEAUVILLE, le comte RAPP, le 
maréchal marquis DE BEURNONVILLE, et le 

vicomte DE MONTMORENCY, secrétaires. 
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COUR DES PAIRS. 

Séance préliminaire à l'audience publique 

du luridi ;) juin 1820. 

A neuf heures du matin , la Cour des Pairs , 

qui par son arrêt (lu 23 mai dernier a fixé à 

ce jour l'ouverture des débats surl'accusation 

intentée à Imuis-Pierre Louvel , se réunit en 

séance particulière, préliminairement à l'au-

dience publique où vont s'ouvrir ces débats. 

La galerie du Luxembourg, disposée pour 

servir à la Cour de chambre de conseil, est le 

lieu de cette réunion. M. le Chancelier de 

France, Président de la Cour, observe qu'avant 

d'entamer avec elle l'examen et ic jugement de 

la déplorable affaire dont elle est saisie, il a cru 

rG 
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devoir lui soumettre en particulier quelque s 
réflexions sur l'ordre qu'en pareille circonstance 
il paroit convenable de suivre pour arriver, 
d'une manière prompte et sûre, à la découverte 
de la vérité. 

Ces réflexions sont les mêmes qu'à l'occasion 
d'un autre procès jugé par la Cour en 18i5, il 
a eu l'honneur de lui présenter. Voici ce qu'il 
disoit à cette époque : 

M ESSIEURS, 

Ce n'est pas à la Chambre des Pairs, ce n'est 
pas au plus illustre cies grands corps de l'État, 
que j'ai besoin de rappeler l'attitude imposante 
d'impartialité qui convient à l'éminence des 
fonctions que nous sommes appelés à remplir_ 

Il est notoire que la Chambre des Pairs ne 
peut vouloir que la justice. Elle ne peut cher-
cher que la vérité ; mais elle ne doit la recevoir 
que des mains de la loi, et dans les formes 
qu'elle a si sagement établies. 
' Si ces formes ne sont pas pour nous de stricte 
rigueur, elles sont au moins d'étroite conve-
nance; et il est dans votre intention de conser-
ver toutes celles qui, dans les tribunaux ordi- 
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Flaires, sont protectrices de l'innocence , tuté-
laires de l'honneur et de la vie des citoyens. La 
plus essentielle de toutes est la plus grande la-
titude possible dans la défense de l'accusé ; ni 
lui ni son conseil ne peuvent être interrompus, 
et nous devons soigneusement nous interdire, 
par respect pour nous-mêmes et pour le public, 
témoin de nos délibérations, tout signe exté-
rieur d'impatience ou d'improbation. 

Le silence le plus absolu doit régner parmi 
MM. les Pairs ; aucun d'eux ne peut prendre la 
parole sans la demander ; aucun ne peut la de-
mander que pour interroger l'accusé ou faire 
des interpellations aux témoins, et je n'ai pas 
besoin d'observer que MM. les Pairs sont trop 
nombreux pour ne pas user très sobrement de 
cc droit d'interpellation, dont l'usage trop mul-
tiplié fatigueroit l'accusé, et prolongeroit indé-
finiment les débats. 

Aucune motion d'ailleurs, aucune proposi-
tion incidente ne doit troubler la solennité 
imposante d'une pareille séance. 

J'ai l'honneur d'ajouter que la direction des 
débats m'appartient exclusivement. Dans les 
formes ordinaires de nos délibérations, je me 
félicite et me glorifie de n'être que l'interprète 
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de votre voeu , l'organe de vos volontés ; de 
pouvoir consulter la Chambre sur toutes les 
questions , sur toutes les difficultés qui s'élévent 
le concours indispensable de tous les mem-

bres de cette auguste assemblée fait tout ì►  

:la-fois ma force et ma sûreté clans l'exercice de 

nies hautes fonctions. Mais, en matière crimi-

nelle, j'ai des devoirs personnels, j'ai des de-

voirs positifs à remplir. Ils me sont imposés 

par les articles 268, 269 et 270 du code d'in-
struction. Ces articles m'investissent d'un pou-
voir discrétionnaire très étendu , en vertu duquel 
je dois prendre sur moi tout ce que je croirai 
utile pour découvrir la vérité, et empêcher la 

prolongation inutile (les débats. 

Il me seroit plus commode, sans doute, et 

sûrernent plus doux , de n'agir que par votre inY-
pulsion, de remettre entre vos mains le pouvoir 

discrétionnaire que le code m'attribue. Mais cc 
pouvoir n'est pas un droit , c'est un devoir; 

et je ne peux pas en conscience et en honneur 

repousser uric obligation dont mon honneur et 

ma conscience sont chargés. J'userai donc dans 

toute son étendue du pouvoir qui m'est confié, 

et je n'ai pas besoin d'ajouter que jc n'en userai 

jamais que pour arriver plus promptement et 
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plus  sûrement  à la connoissance et à la  mani-

festation  de la vérité. 

M. le Président observe ensuite que, dans une 

assemblée aussi nombreuse que l'est aujourd'hui 

la Chambre des Pairs, l'ordre seroit nécessaire-
ment troublé par les questions que chaque 
membre pourroit adresser personnellement, 
soit àl'accusé, soit aux témoins. A l'époque du 

procès jugé en 1815, la Cour, pour maintenir 

cet ordre, jugea convenable (l'arrêter qu'il ne 
seroit fait (le questions, soit à l'accusé , soit aux 

témoins, que par l'intermédiaire de son Prési-

dent , àqui chaque Pair adresseroit sa demande_ 
Ce précédent, à l'autorité duquel vient encore 
se joindre le nombre aujourd'hui plus grand 

de MM. les Pairs, servira de regle dans le pro-

cès actuel , à moins que la Cour n'en ordonne 

autrement. Un nouveau Motif de s'y conformer 

résulte peut-être du scandale que pourroient 

entraîner les réponses faites par l'accusé à cer-

taines questions. 

Un Pair appuie la proposition de M. le Pré-

sident , mais sans adopter comme motif l'au-

torité (le l'exemple. 11 De pense pas qu'on puisse 

se prévaloir (l'un pareil motif pour établir une 
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règle qui seroit contraire aux dispositions pré-
cises de l'article 319 du code d'instruction cri-

minelle, et demande que si la proposition est 

adoptée, ce soit sans tirer à conséquence , et 

sans que ce préc(sdeflt, et celui qui résulte de 

l'exemple cité , puissent être invoqués à l'ave-

nir en faveur d'une proposition semblable. Le 

noble Pair desireà cet effet due sa réclamation 

soit insérée au procès-verbal. 

M. le Président déclare qu'il n'y voit aucune 
difficulté. 

Un autre Pair estime que chaque membre 
de l'assemblée (levant conserver une entière 
liberté dans l'usage des moyens qu'il jugeroit 

nécessaires pour opérer sa conviction, la me-

sure adoptée par la Cour ne pourroit empêcher 
un Pair que ne satisferoient pas entièrement 

les réponses de l'accusé aux questions qu'il lui 
auroit adressées par l'organe de M. le Prési-
dent, de prendre lui-même la parole pour l'in-

terpeller directement sur un point quelconque. 

Il demande que la Cour réserve à tous ses 

membres leurs droits à cet égard. 

M. le Président annonce que la mesure adop- 

tée ne sera censée l'être que sous cette réserve. 

On demande si les questions adressées à M. 
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le Président pour être transmises à l'accusé, 

devront être faites verbalement ou par écrit. 

M. le Président répond que le choix de fun 
ou de l'autre moyen demeure entièrement libre. 

Un membre expose que plusieurs des Pairs 

aujourd'hui présents n'ont pu assister aux séan-

ces qui ont eu lieu pour la mise en accusation, 
et dans lesquelles il a été donné lecture des 

pièces du procès. Ne conviendroit-il pas , avant 

d'ouvrir les débats sur cette accusation , de 

mettre les Pairs dont il s'agit à portée d'en ap-

précier les motifs , par une seconde lecture des 

principales pièces , et notamment des interro-

gatoires de l'accusé? Cette lecture contribueroit 

sans doute à rendre moins nombreuses les 
questions, dont chaque membre de la Cour 

sent parfaitement qu'il faut être sobre dans la 

circonstance. 

M. le Président observe que la lecture des 

interrogatoires, dont l'ensemble ne comprend 

pas moins de sept ou huit cents articles , exi-

geroit un temps considérable, et reculeroit 

l'ouverture des débats, pour laquelle déja les 
témoins sont appelés , et le public réuni dans 

l'auditoire de la Cour. Il ajoute que , suivant 

les principes établis par le code d'instruction 
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criminelle, l'examen et le jugement n'ont rien 

de commun avec la mise en accusation. L'un 
et l'autre, dans les cours ordinaires, sont con-

fiés à cies chambres distinctes, et l'instruction 

écrite , qui sert de hase à la mise en accusa-

tion , ne peut plus être invoquée lors des dé-
bats , oli l'accusé doit être jugé sur l'instruc-

tion orale qui a lieu devant la cour d'assises. 

Il est donc impossible d'ordonner une seconde 

lecture des pièces. M. le Président y suppléera, 
pour les Pairs qui n'ont pu en prendre con-
noissance, en adressant clans le cours des dé-
bats , soit à l'accusé , soit aux témoins , toutes 
les questions nécessaires l'éclaircissement du 

fait et à la conviction de la Cour. 

Un Pair appuie la distinction établie par 

M. le Président entre l'instruction écrite , sur 

laquelle est prononcée la mise en accusation, 
et l'instruction orale , seule base du jugement. 
Cette distinction qui dans l'intérêt de l'accusé, 

dans celui de la raison et de la justice, sépare 

devant les cours ordinaires les fonctions d'ac-

cusateur et de juge, doit-elle être méconnue, 

parcequc dans l'état provisoire où se trouve 

la Cour des Pairs, état qu'il est si desirable de 

voir cesser, elle réunit aujourd'hui ces deux 
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fonctions? L'opinant ne peut le croire. Il in-

voque l'ordre du jour sur la lecture proposée. 

L'auteur de la proposition déclare qu'il ne 
voit pas avec moins de peine que IC noble Pair 
la situation de la Cour à cet éfar(.l; mais il 

avoit pensé qu'on pouvoit sans inconvénient 

procurer aux membres de la Cour, absents des 
précédentes séances, un avantage dont les au-

tres ont joui. Si les motifs opposés à sa de-
mande par M. le Président, et qu'il est difficile 

de combattre, sont adoptés par la Cour, il re-

grettera seulement (1e voir s'établir dans cette 

occasion un précédent (lui pourreit tirer i1 con-

séquence pour une autre affaire où il ne seroit 
pas justifié par les mêmes motifs. 

La Cour, interrogée par M. le Président , 

passe ià l'ordre du jour sur la proposition dont 

il s'agit. 
M. le Président expose ensuite à la Cour 

l'ordre qu'il se propose d'observer dans les dé-

bats qui vont s'ouvrir devant elle, et dans la 
délibération qui suivra leur clôture. Cet ordre 
est, a quelques exceptions près qui résultent de 

la situation particulière de la Cour, et sur-tout 

de l'absence (lu jury, le même ordre qu'a tracé 

pour les COUPS d'assises le titre 2 du second 

17 
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livre du code d'instruction criminelle, et qui 

Béja s'est observé clans une antre circonstance. 
Après quelques instructions moins impor-

tantes, et dont la mention au procès verbal 
seroit superflue , M. le Président lève la -séance 

et se met en marche ,ii la tête de la Cour, pour 

se rendre avec elle de la chambre du conseil 

à la salle d'audience disposée pour l'ouverture 

des débats. 

Les Président el Secrétaires, 

Signé DAM131iAY, président. 

Le duc DE DOCDE:11JY1LLE, k comte BA.PP, le 
maréclial marquis  li(:i'IINONV1LLE, et lr 

vivorul.e DE Mo '1'11011E,NCY, Sccrt't 1iic s . 
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COUR  DES PAIRS. 

Audience publique du 5 juin i 820. 

L'AN 1820, le lundi 5 juin, à dix heures du 
matin , la Cour des Pairs se réunit en audience 
publique pour l'examen et le jugement du pro-

cès instruit devant elle contre Louis-Pierre 

Louvel, accusé d'attentat sur la personne de 
feu M. le Glue de Berry. 

La salle ordinaire des séances de la Cham-

bre a été disposée convenablement pour cette 

nouvelle destination. MM. les secrétaires occu-
pent sur l'estrade , mais sans bureau devant 

eux, leurs places accoutumées. 

A droite, clans le parquet, est le bureau de 

M. le procureur - général , à gauche celui du 

greffier et de son adjoint. 

Les Pairs ayant pris place dans l'ordre pres- 

s 
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crit par l'ordonnance du 11_oi du 25 aoi.tt 181 7, 
M. le Présidentannonce que l'audience de la 
Cour est ouverte. 

Tl invite le public, admis à cette audience, ìr 
écouter dans un silence respectueux les débats 

qui vont s'ouvrir devant lui. 

M. le Président fait ensuite introduire l'ac-

cusé. It comparoît libre, et assisté de deux 

conseils désignés d'office aux termes de l'arti-

cle du code d'instruction criminelle. 
Ln leur présence , le greffier de la Cour, sur 

l'ordre de M. le Président , fait l'appel nominal 
(les membres présents. 

Cet appel cous tate la présence des i 89 Pairs 

ci-après nommés, savoir : 

MM. 

Le duc d'L'iès. 
Le duc de La Trémoille. 
Le duc de Chevreuse. 
Le duc de Brissac. 
Le duc de Richelieu. 
Le duc de Luxemhour6. 
Le duc de Gramont. 
Le duc de Mortemart. 
Le duc de Saint-Aignan. 
Le due de Duras. 
Le duc de La 1'auguyon. 
Le duc de La Rochefou-

cauld. 

MM. 

Le dr u ; de Cteriiìoiìt-Toii- 
II ('Ire. 

Le  duc de Choiseul. 
Le maréchal duc de Coil;uy. 
Le prince duc de'l'alley- 

rand. 
Le duc de Bro{;lie. 
Le duc de Longes. 
Le duc de Croï-d'Havré. 
Le duc de Poli{ptac• 
Le duc: de Lévis. 
Le duc de Maillé. 
Le duc de La Force. 
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MM. 	 MM.  
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Le duc de Castries.  
Le prince duc de Pois.  
Le duc de Doudcauvillc.  
Le prince duc de Chalais.  
Le maréchal duc de 'L'a- 

rente.  
Le maréchal marquis de  

Gouvion Saint-C^ • r. 
Le maréchal duc de  Ilt lise.  
Le maréchal duc de Bel;vio.  
Le comte Atrial.  
Le comte de Beaumont.  
Le comte Berthollet.  
Le maréchal marquis de  

Benrnonville.  
Le Marquis de 1llartois.  
Le marquis de Chasseloup-

Lauhat.  
Le comte Chollet.  
Le comte de Cornet.  
Le comte d' Aboville.  
Le marquis d'Ailuesseau.  
Le comte Demout.  
Le comte De (rois.  
Le comte Dvm ba rère.  
Le comte Dcltédouville.  
Le marquis de Fontanes.  
Le marquis de (Tarnier.  
Le comte de Gotn'ion.  
Le courte llerwin d e  Ne _ 

vile.  
Le marquis de Jaucourt.  
Le courte Klein.  

Le marquis  de  Laplace.  
Le conte LeconteulX de  

Cann lcn.  
Le comte Lemercier.  
Lc marquis de tilaleville.  
Lc  marquis  de Pastoret.  
Le courte lité.  
Le  marquis  de Pérignon.  
I,e ceinte de Bichetourii.  
Le comte de.  Sainte-Su- 

zanne.  
Le comte de Saint-Vallier.  
Le marquis de Semonville,  
1.e 'volute Sonlì•s.  
Le courte d e Tascher.  
Le comte de Villentanzy.  
Le comte Vimar.  
Le marquis  Maison.  
Le marquis Dessolle.  
Le marquis V icior de  La-

tour Maubourg. 
 

Le comte Cu: ial.  
Le maréchal marquis de  

Vionienil.  
Le marquis de  Clermont-

Gal leraud e.  
Le comte Charles de  

Damas.  
Le marquis d'Alhertas.  
Le  marquis d'Alii re.  
Le duc d'Amnont.  
Le (Inc d'Avaray.  
Le courte de Boissy.d'An•  

glas.  
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MM. 

Le marquis de Boisgeliu. 
Le comte de Labourdon-

naye-131ossac. 
Le marquis de Boissy du 

Coudray. 
Le baron Roisscl de Mon-

ville. 
Le marquis de Il1.67é. 
Le comte de ll' gode. 
Le duc de Caylus. 
Le comte du ('a via. 
Le comte (le Castellane. 
Le vicomte de Chateau- 

briand. 
Le duc de Crillon. 

Le marquis de Chabannes. 
Le duc de La Chaire. 
Le comte Comhans. 
1,e comte de Dnrfurt. 
Le vicomte Emmanuel 

Daut lray. 
Le duc (le [)ru sas-Ceux. 
Le comte d'Ecgncvilly. 
Le comte d'Escat.s. 
Le marquis de Biron. 
Le marquis de La (triche. 
Le marquis de Grave. 
Le corme d l!anssonville. 
Le, marquis d'[lerbonville. 
Le marquis de Lally-'l'oleu- 

dal. 
Lc marquis de Louvois. 
Le vicomte de Lamoil;uon.'. 

MM. 

Le marquis de La 'Four-d41-
Pin. 

Le marquis de Lauriston. 
Le corntetle Machault-d'Ar-

nouville. 
Le comte Molt'. 
1,e marquis de Mathan. 
Le vicomte [Mathieu de 

Montmorency. 
Le inargttis de Mun. 
Le courte (le Sainte-Maure 

Montausier. 
Le Marquis de Nieolaï. 
Le comte de Noc. 
Le conte d'Orvilliers. 
Le marquis d'Osnmond. 
Le comte Jules de Polignac. 
Le marquis de Raigccourt. 
Le baron de La Rochefou- 

cauld. 
Le marquis de Rongé. 
Le comte Ricard. 
Le courte de La Roche-

Airuou. 
Le curette de Saint-Roman. 
Le courte de llnlly. 
Le vicomte Le Peletier Ro-

aaubo. 
Le comte de Sabrait. 
Le corme De Scze. 
Le baron S(glticr. 
Le courte de Suffren Saint-

'l'ro1oez. 
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MM. 

Le marquis de La Suze. 
Le marquis de Talant. 
Le marquis (le Vence. 
Le marquis de V ihraye. 
Le  marquis  Olivier dc 

Vérac. 
Le courte Lynch. 
Le duc dc Massa. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le maréchal duc d'Alhu-

fé ra. 
Le marquis d'Augossc. 
Le comte d'Argott. 
Le  marquis d'Aragon. 
Le  marquis d'Aramon. 
Le baron de Baratte. 
Le comte ticker. 
I,c couette de Bastard. 
Le courte Belliard. 
Le comte Raymond de  Be-

ICI1 4 r. 
Le mrarechal duc de Gtmé-

gliatto. 
Le comte Chaptal. 
Le marquis de Catellan. 
.Le troc dc Carinre. 
Le comte Colchen. 
Le courte Cormudet. 
1,e maréchal duc de, Dant- 

zick. 
Le coince Daru. 
Le Yicwnie Di;;eou . 

MM. 

Le comte d'Arluzon. 
Le comte Dejean. 
Le marquis d:• Dampierre. 
Le maréchal prince d'Eck-

ntühl. 
Le coatte Germain. 
Le comte de Gramont-

d'A stil. 
Le corate Félix d'IIunols-

tcin. 
Le vicomte d'Houdetot. 
Le maréchal comte Jour-

dan. 
Le comte de Lacé; lede. 
1,e baron de Montalem-

bert. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Maresent. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le duc de Plaisance. 
Le coorte torialis. 
Le concie Reille. 
Le coatte Rttty. 
Le comte Rapp. 
Le corate Itantpon. 
1,e comte de Sparre. 
Le marquis de Saint-Simon. 
Le coatte de Snssy. 
Le maréchal dite de Tré 

vise. 
Le vice-amiral contre Tra.. 
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MM. 

Le vice-amiral comte Ve-
rhnrll. 

Le comte Clément-d-Ris. 
Le courte Fabre de l'Aude. 

MM. 

Le comte de Gassendi. 
Le duc de Praslin. 
Le comte ale Ségur. 
Le comte de Valence. 

L'appel nominal terminé, M. le Président, 

aux termes de l'art. 31 o du code d'instruction 

criminelle , demande a l'accusé ses nom . pré-

noms, âgée, lieu de naissance, profession et 

domicile. 

L'accusé répond se nommer Louis-Picrre 

Louvel, 'igé de trente-six ans, natif de Ver-
sailles, (;arçon sellier, employé aux écuries du 

l&:)i, y demeurant ìi Paris. 

112. le Président avertit ensuite 1. s conseils de 

l'accusé, de se conformer dans sa défense aux 

régies que leur prescrit l'art. 311 du mente 

code. Il avertit pareillement l'accusé d'être at-  

tenta' à ce qu'il va entendre, et tait donner lec-

ture par le greffier, t° de l'arrêt de la Cour, 

en date du 23 mai dernier, qui prononce h 

mise en accusation , et ordonne l'ouverture des 

délia ts; 2" de l'acte d'accusation dressé par 

le procureur-général, et utnexé a la minute 

dudit arrêt. 

Cette lettre faite , M. le Président prend la 

parole, et dit : «.Louis-Pierre Louvel, voila de 
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« quoi volts Utes accuse, vous aller, entendre  
les charges qui seront produites contre vous.  
Il accorde ensuite la parole a 1\I. le hrocu-

reur•general , pour développer les motifs de 
l'accusation. 

Celui-ci déclare qu'il n'a rien ì' ajouter aux  
motifs expos é s dans l'acte d'accusation qu'il a  
I ► récedemment soumis à la Cour, et clout  elle 
vient d'entendre une seconde lecture.  

Il se borne en conséquence ;t p;.c^sentcr a la  

(.;our la liste des témoins qu'il a lait assigner  

'levant elle pour titre entendus sur les faits  
dont il s'agit.  

Cette liste, dont la notification a été faite  
à l'accuse, conformément à l'art. 31!1 du code  

d'instruction criminelle, est lue à haute voix  

par le greffier de la Cour.  
M. le procureur-gencral observe que l'un des  

icu'oius indiqués, M. le maréchal duc de Bel-
lune, atteint d'une indisposition grave , ne  
pourra se rendre a l'audience. 1\Iais les faits  
dont il dépose, et qui d'ailleurs sont peu im-
portants, étant attestés par d'autres témoins,  

l.e procureur-général n'insiste pas sur sou audi-
tion, et à moins qu'elle ne soit réclamée par  
I accuse ,  la Cour jugera -au.< 'toute qu'il y a  

lie" de passer mitre.  
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Il en est de même d'un autre témoin, le 

sieur Ledoux-Desgenet, qui avoit été compris 
sur la liste comme pouvant donner quelque 
éclaircissement sur les relations de Louvel , 

qu'il croyoit avoir rencontré dans une maison 

tierce. A la confrontation, ce témoin n'a pas 

plus reconnu Louvel qu'il n'en a lui-même été 

reconnu. Son audition devenant en consé-

quence parfaitement inutile , on se dispensera 

de le faire entendre , à moins que l'accusé n'y 

insiste. 
Les conseils de l'accusé déclarent qu'ils n'ont 

aucun motif de réclamer l'audition des deux 

témoins dont il s'agit. 

Les autres témoins étoient présents. Ils se 

retirent, sur l'ordre de M. le Président , et: pas-

sent de la salle d'audience dans la chambre 

qui leur est destinée. 

M. le Président procede en leur absence à 

l'interrogatoire de l'accusé; clans le cours de 
cet interrogatoire , il fait représenter à l'ac-

cusé le poignard qui a servi à consommer le 

crime, ainsi qu'un second poignard de forme 

différente saisi sur l'accusé lors de son arresta-

tion. 
Les témoins sont ensuite rappelés séparé- 
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ment et entendus l'un après l'autre clans l'ordre 
suivant, déterminé par M. le procureur-g( - 
uéral. 

I . François Berthon , k;6 de quarante-cinq 
ans , coutelier it la Rochelle. 

2. Jean-Pierre DesI)iez, âgé de vingt-cinq 
ans, soldat au quatrième régiment de la garde 
royale, en garnison à Rouen. 

3. Gilles Torres, âgé de vingt-sept ans, gre-
nadier au  quatrième régiment de  la garde 
royale, en garnison a Rouen. 

4. Pierre Giret, age de trente-sept ans, gre-
nadier au quatrième regiment de la garde 
royale, en garnison a Evreux. 

5. Louis Lefèvre,  age de quarante-neuf ans, 
caporal au quatrième régiment de la garde 
royale, en garnison à Rouen. 

G.  Marie-Victor Raymond, (tgé de trente -
huit ans, valet-de-pied de S. A. R. M. k duc 
de  Berry , aux l ettrics du Roi. 

7. Charles Marie, âgé dc vingt-six ans, valet-
de-pied dc M ule  la duchesse de Berry, rue du 
faubourg Saint-Honore,  n° 78. 

8. Alexandre-Jacques Gérard, âgé de trente 
ans, valet-de-pied de M'n "  la duchesse de Berry, 
rue des Saussayes, n° t. 
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9. 1\Io'ise-Joseph ,Maté, î► ge de trente arcs,  
valet-de-hied de  M.  le duc de Berry, rue des 
Saussayes, n°  4.  

t ^). Louis-Charles-Bonaventure-Pierre, coin te  
de Mesnard, age dc cinquante ans , marecltal-
de-camp, premier écuyer de Mme  la duchesse  
de  Berry,  a l'lslys(e.  

I I.  Louis-Marie-Joseph-Gabriel-César, comte  

de Choiseul, Êtgé de trente-sept arcs , aide-de-
camp  de  M.  le duc dc Berry, rue de la Pcpi-

nicrc, n° 55. 
13. Joseph-Marie  (le Guillietn-Clermont-ho-

dève, figé de trente - sept ans, gentilhomme  
d'honneur Ile _lt. le duc de  Berry, à l'Élysée.  

Jean Pattlluier, age de vingt-cinq ans,  
garçon limonadier au calé hardi, boulevard  
Italien, n° 12.  

I 4. Jean Meunier, age de vingt-sept ans, ad-
judant de la ville de  Paris , rue Saint-Domi-
nique, no z ,  au Gros- Caillou.  

15. Bernard David, îtgé de ' quarante-trois 
 stns, n'arécltai-des- logis dans la gendarmerie de  

Maris, caserne rue till  faubourg  Saint-Martin.  
G.  ,lean-Pascal Lavigne, age de trente-deux  

ans , gendartne dc Paris, caserné rueMoulletard.  
17. jean-Jacques Itacarie, âgé dc  (parmi te-

Un ans, gendarme  de Paris , rue MotiRetard.  
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18. Joseph Buchcr, îrge de vingt-sept ans 
gendarme, à la caserne des Minimes. 

Io. Alexandre-Marie-Louis-Charles Lalle-
mand , comte de 1\antouillct, age de soixante 
ans , premier écuyer de i1. le duc de Berry, à 
l'Élysec. 

20..1us1i11-p11i1ippe Drogart, age de trente-un 
ans, docteur en médecine, rue Hameau, rt° 7. 

21.Andr6-A11t0i11elila11chct011,."I é eletrentc- 
six ans, docteur en médecine, rue de Lully, 
n o r.  

22. Charles-Jacques-Julien Bougon , t é de 
cinquante ans, premier chirurgien ordinaire 
de iioicsiiun, rue Saint-11ouori!, n° 333. 

23. Antoine Dubois, age de soixante-quatre 
ans, docteur en médecine, rue des Fossés-M.-le- 
Prince, 11 0  [ 2. 

4 Guillaume Dupuytren, aile de quarante-
un aus, chirurgie» en chef de l'Ilòtel-Dieu ; 

 place du Louvre, el. 
25. Jacques-Iticnue-Joseph (;arnicr, Qge 

de quarante-cinq ans , commissaire de police, 
rue du Mail , u" 18. 

Chacun des témoins, après avoir lacté le 
serment exige par l'art. 31 du code d ' ir ► strtuC-

tion criminelle, et satisfait aux autres disposi- 
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tions de cet article, dépose oralement sur les 

faits qui sont à sa connoissance. 
après chaque déposition , • M. le Président 

adresse, tant aux témoins qu'a l'accusé, les 
interpellations prescrites par l'article 319 du 

niême code. 
D'autres interpellations leur sont adressées, 

en vertu du meure article, par différents mem-

bres de la Cour, soit directement après avoir 

demandé la parole, soit par l'intermédiaire 
de M. le Président. 

M. le procureur-général use de la même 
faculté. 

Il est bris note par le greffier, sur l'ordre de 

M. le Président, de la déclaration faite par le 

premier témoin (François Bertllon, coutelier 

a la Rochelle), qu'il ne reconnoît point comme 
ayant été par lui fabriqué l'instrument qui a 

servi ll consommer le crime , et dont la de-
mande lui aurait été faite comme d'un outil 

de sellerie. 

Il est pris note egalelnent de la déclaration 

réciproque faite par le témoin qu'il ne recon-

uoit point l'accuse , et par celui-ci qu'il ne re-

conuoît pas le témoin. 

UIL incident qui s'éleve a l'occasion d'un fait 
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rapporté par le scirièrne témoin , donne lieu à 
M. le Président d'user du pouvoir discrétion-

naire que lui confie l'art. 268 du code , pour 
faire appeler sur-le-champ devant la Cour le 
commissaire (le police Garnier, dont la dépo-

sition paroît devoir jeter quelque jour sur le 

fait débattu. 
Ce nouveau témoin (Jacquesl:tienne-Joseph 

Garnier, àgé de quarante-cinq ans, commis-

saire de police, rue du Mail, n° i8). est entendu 

sans prestation de serinent. 11 ne résulte de sa 

déposition aucun indice propre à fixer l'atten-

tion (le la Cour. 

L'accuse n'ayant produit aucun témoin à 
décharge, M. le Président annonce que l'au-
dition (les témoins est terminée. Il ajoute que 

la parole appartient maintenant à M. le pro-

cureur-général, pour soutenir l'accusation. Les 

défenseurs de l'accusé l'auront ensuite pour 

répondre à M. le procureur-général, qui pourra 
leur répliquer. S'il use de cette faculté, la pa-

role sera de nouveau accordée à l'accusé et à 

ses conseils, qui doivent toujours être enten-

dus les derniers aux termes de la loi. Cette 

discussion , et la délibération dont elle sera 

suivie, laissant à la Cour peu d'espoir de pro- 
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ttoncer aujourd'hui son arrêt, M. le Président  

annonce que la suite des débats est remise  à 

demain, dix heures du matin.  

Il donne ordre ,ìt_ix huissiers de reconduire  

l'accusé dans sa prison.  

Cet ordre exécuté , l'audience est levée.  

S'i^né DAINIMI:1Y, président.  

CAuctlY, greffier.  
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Séance préliminaire it l'audience publique 

du mardi 6 juin r 82oß. 

A neuf heures et demie du matin la Cour des 
Pairs, qui à dix heures doit reprendre en au-

dience publique la suite cies débats ouverts 

hier devant elle, se réunit dans la Chambre du 

conseil préliminaireruent à cette audience. 

Le greffier, sur l'ordre de M. le Président, 

fait lecture du procès-verbal de la séance par-

ticulière qui a précédé hier l'audience pu-

blique. . 

Sa rédaction est adoptée. 
M. le Président rappelle à la Cour quelques 

unes des recommandations qu'il a eu l'hon-

neur de lui faire dans la séance d'hier, et dont 
n) 
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il importe à l'ordre et à la dignité de ses au-
diences que chaque Pair soit pénétré. 

A dix heures, la séance est levée. M. k Pré-
sident se met en marche à la tête de la Cour 
et se rend avec elle à la salle d'audience. 

Les Pré;iclerut et Secrétaires, 

Sig né D.AbllìßAV, président. 

Le duc DE DOUDEAUVILLE, le comte RAIT  , .le 
maréchal marquis  DE BEUItNONVl].LE , et  le  
-v icomte D1:  MONTMORENCY, secrétaires. 
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4E LOUVEL. 

Proee$ -verbal 

IN
„  , S. 

1$essíon de 

COUR DES PAIRS. 

Audience publique du mardi 6 juin 
 182o. 

L'AN 1820, le mardi G juin, h dix heures du 
matin , la Cour des Pairs se réunit: en audience 

publique pour la continuation des débats ou-

verts Iiier devant elle. 
M. le procureur-genéral occupe dans le par-

quet la place qui lui est destinée. 

L'accusé, libre et assisté de ses conseils, corn-

paroît devant la Cour. 
I1 est fait par le greffier, sur l'ordre de M. le 

Président , un appel nominal des membres 

présents. 
20 
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Cet appel constate la présence dc 186 Pairs 
sur 189 dui assistoient à l'audience d'hier. Les 
Pairs  absents , et dont l'excuse est admise par 
la  Cour ,  sont MM. le comte d'Aboville, Ir ma-

réchal duc de  Tarente  et le duc de Broglie. 

M. le procureur -f,éucral obtient la parole 

pour soutenir l'accusation. ll termine par le  ré-

quisitoire suivant le résumé qu'il présente des 
faits établis par le débat. 

Réquisitoire de M. le procureur-gene,ral. 

u Le conseiller-d'État, procureur-général de 
Sa Majesté près la Cour des I'airs, spéciale-

ment nomme par ordonnance du Boi du_ 14_ 

février dernier pour poursuivre, devant ladite 

Cour, le procès de l'assassinat de feu M. le duc 

de Berry, 
Requiert qu'il plaise à la Cour des Pairs, 
Attendu les preuves résultantes des dé-

bats , 

a Déclarer Louis-Pierre Louvel, garçon sel-

lier, âgé de trente-six ans, natif de Versailles, 

et demeurant à Paris aux écuries du Roi, cou-

pable d'avoir le treize février dernier, à onze 

heures du soir, porté un coup de poignard à 
S. A. R. M. le Glue de Berry qui en est mort, et 
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t'avoir ainsi commis un attentat contre la vie 
d'un des membres de la Famille  royale , crime 

prévu par l'article 87 du code pénal; 
« lin conséquence et en appliquant ledit ar-

ticle.87 dont la teneur suit: 

(( L'attentat ou le complot contre la v ise ou la 
"personne des membres de la Famille royale; 

« L'attentat ou le complot dont le but sera, 
« Soit de détruire ou de changer le Gouver-

nement ou l'ordre de successibilité au trône, 

Soit d'exciter les citoyens ou habitants à 
s'armer contre l'autorité royale ; 
" Seront punis de la peine de mort. 

Condamner ledit Louis-Pierre Louvel à la 

peine de mort, et aux frais du procès; 
Ordonner que l'arrêt 2é intervenir, confor-

mément au droit de la Chambre, sera pronon-
cé publiquement hors la présence de l'accusé, 

et en présence (le ses conseils ou eux duement 

appelés, et lu et notifié à l'accusé par le secré-

taire-archiviste de la Chambre des Pairs, 

sant fonctions de greffier. 

Fait en la Cour des Pairs, ce G juin 182o. 

Signé 1IELL ART. » 

Le procureur-général dépose, signé de lui, 
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sur le bureau, le réquisitoire qu'il soumet à la 
Cour. 

La parole est accordée pour lui répondre 
aux conseils de l'accusé. 

L'un d'eux expose les moyens de défense 
dont la cause leur a paru susceptible. 

L'accusé lui-niîine prend la parole après son 
défenseur, et donne lecture d'un écrit qu'il a 
composé pour sa justification. 

Cette lecture entendue, M. le procureur-gé-
néral est admis à répliquer. Sa réplique est ter-
minée par le réquisitoire suivant, qu'il dépose 
comme le premier sur le bureau de la Cour. 

Réquisitoire ale 11 I.  le Procureur-péì,é,'al. 

T,e conseiller d'État, procureur-général de 
Sa Majesté près la Cour des Pairs, spéciale-
ment nommé par ordonnance du Roi du 14 
février dernier, pour poursuivre devant ladite 
Cour le procés de l'assassinat de feu M. le duc 
de Berri1, 

Requiert qu'il plaise ìu la Cour, sans s'arrê-
ter aux moyens tant d'incompétence que du 
fond , allégués par Louis-Pierre Louvel et en 
son nom, 

la Ordonner que les conclusions prises par le 
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procureur-général, dans son précédent réqui-
sitoire, fait aux débats et à leur suite, lui se-

ront adjugés. 

u Fait en la Cour des Pairs , ce 6 juin 1820. 

a Si gin. UELLART. n 

Les conseils de l'accusé obtiennent de nou-

veau la parole, et répondent par l'organe de 

l'un d'eux à la réplique de M. le procureur-gé-

néral. 
M. le Président leur demande, ainsi qu'à l'ac-

cusé, s'ils n'ont rien à ajouter soit pour sa défen-

se, soit relativement à l'application de la peine. 
Sur leur réponse négative il déclare que les 

débats sont terminés. 

Le procureur-général se retire. 

M. le président ajoute due la Cour va délibé-
rer secrètement sans passer dans la Chambre 

du conseil. Il ordonne en conséquence aux 

huissiers de faire évacuer la salle, et d'emme-

ner l'accusé hors de l'auditoire. 

Cet ordre est exécuté. 

L'audience, interrompue à midi, est reprise 

à deux heures. 

Le public rentre dans la salle, où sont rap-

pelles M. le procureur-général et les témoins.. 



162 	 COUR DES. PAIRS. 

En leur présence, et après avoir fait appeler 

inutilement les conseils de l'accusé, M. le Pré-
sident prononce l'arrêt suivant. 

ARRDT DE LA COUR DES PAIRS. 

,c La Chambre des Pairs constituée en Cour 

des Pairs aux ternies de l'ordonnance du R.oi 
du 14 février dernier , et conformément á 
l'article 33 de la Charte constitutionnelle. 

Vu 1'arrct de la Cour du 23 niai dernier, 

ensemble l'acte d'accusation dressé contre 
Louis-Pierre Louvel et annexé audit arrêt; 

« Oui les témoins en leur dépositition ; 

u Ouï le procureur-geueral du Roi en ses 

dires et réquisitions, lesdites réquisitions ten-

dantes à ce que Louis-Pierre Louvel accusé, 
soit déclaré coupable du crime prévu par l'ar-

ticle 87 du code pénal, et à ce qu'il lui soit 
fait application de la peine portée par ledit 

article; 

« Oui pareillement les défenseurs de l'accusé 

en leurs plaidoiries, et l'accusé en ses; moyens 

de défense; 

Après en avoir délibéré. 
« En ce qui touche le moyen d'incompétence 

proposé : 
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« Attendu que le code pénal maintenu en 
vigueur par l'article 68 de la Charte, range 
clans la classe des crimes contre la sin-cté de 
l'État, l'attentat contre la vie nu la personne 
d'un membre (le la Famille royale , et que rlê s-
lors ce crime se trouve compris clans la dispo-
sition de l'article 33 de la Charte. 

« En ce qui touche le fond: 
« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des 

débats, que Louis - Pierre Louvel est con-
vaincu d'avoir le i 3 février dernier commis 
un attentat contre la personne et la vie de 
S. A. R. M. le duc de Berry , l'un des membres 
de la Famille royale. 

« Sans s'arrêter au moyen d'incompétence, 
« Déclare Louis-Pierre Louvel coupable du 

crime prévu par l'article 87 du-code pénal. 
« En conséquence faisant application dudit 

article et de l'article 12 du même code, lesquels 
sont ainsi conçus : 

« Art. 87. L'attentat ou le complot contre la 
« vie ou la personne des membres (le la Famille 
« royale ; 

« L'attentat ou le complot dont le but sera : 
« Soit de détruire ou de changer le Gouver- 

,, nement ou l'ordre de successibilité au trône, 
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« Soit (l'exciter les citoyens ou habitants à 

s'armer contre l'autorité royale , 
Seront punis de la peine de mort. 

« Art. 12. Tout condamné ù mort aura la 

tête tranchée. „ 

Condamne Louis-Pierre Louvel, né à Ver-

sailles le 7 octobre 1783, ouvrier sellier demeu-

rant aux écuries du Roi, à la peine (le Mort. 

« Le condamne pareillement aux frais du 

procès. 

«Ordonne, conformément aux articles 2 de 
l'ordonnance du Roi du 14 février dernier, et 
8 de l'ordonnancedu 12 novembre 1815, que 

le présent arrêt prononcé en séance publique 

h ors la présence de l'accusé mais en présence de 

ses conseils ou eux duement appelés, sera lu 
et notifié au condamné par le greffier de la 

Cour, qui en dressera procès-verbal. 

Ordonne que le présent arrêt sera exécuté 
à la diligence du procureur-général du Roi, 

imprimé, publié et affiché par-tout où besoin 

sera. >> 

Cet arrêt prononcé , l'audience est levée. 

Sirjmé DADIBItAY, président. 

CAUCHY, greffier. 
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COUR DES PAIRS. 

Délibération secrète du mardi 6 juin  

1820.  

A  midi la cour interrompt son audience pu-

blique hour délibérer en conseil particulier sur  

les conclusions prises it cette audience par  M. 

 le p men reur-I;énéra l. 

Ces conclusions tendent à Faire déclarer  
Louis-Pierre Louvel, coupable d'avoir le 13 fé-

vrier dernier, à onze betwes du soir, porté un.  

coup de poignard 2t M. le duc de Berry, (Jul.  
en est n ► ort, et d'avoir ainsi commis un atten-
tat contre la vie d'un des membres de la Famille  

royale, crime prévu par l'article 87 du code  
panal.  

1.ßa peine portée par cet article estant la peine  

de mort, le procureur -général en a requis l'air  
21  
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plication, et par un second réquisitoire posté-
rieur à la défense de l'accusé, il a déclaré per-
sister clans ses précédentes conclusions, et de-
mandé que la Cour les lui adjugcat, sans 
s'arrêter aux moyens tant d'incompétence que 
du fond présenté par l'accusé ou en son nom. 

M. le Président observe qu'il ne peut y avoir 
de doute sur la culpabilité de Louvel. Par une 
affreuse réunion de circonstances, le coupable 
ici n'est pas moins certain que le crime, le 
deuil universel de la France, de nombreux té-
moins en déposent, lui-même -s'en glorifie. 
L'insensé a dit dans son coeur il n'est point de Dieu; 
cet antique blasphéme, répété par l'accusé, 
peut seul expliquer son attentat. Divers moyens 
ont été allégués pour sa défense. L'un de ces 
moyens, fondé sur un état de démence relative, 
exclueroit s'il pouvoit être admis, non seule-
ment toute pénalité niais même toute accusa-
tion. Il a sans doute inspiré peu de confiance 
aux défenseurs .de l'accusé, puisqu'ils n'ont pas 
cru devoir le présenter comme moyen préju-
diciel. On peut en dire autant du moyen d'in-
compétence, qu'ils ont pareillement joint au 
fond de la cause, sans proposer un déclinatoire 
en forme. La Cour pourvoit statuer h-la-fois, et 
par une seule décision, sur tous les moyens 
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proposés en faveur de l'accusé , mais celui d'in-
compétence lui semblera peut-être devoir faire 

l'objet d'une question particulière qui seroit 

préalablement décidée. M. le procureur-géné-
ral a établi les principes qui la décident. Ils 
résultent des articles 33 et 68 de la Charte, 

dont l'un attribue à la Chambre des Pairs la 
connoissance des attentats à la sûreté de l'État 
gai seront définis par la loi, l'autre maintient en 
vigueur, jusqu'à ce qu'il y soit formellement 

dérogé, les lois existantes, et par conséquent le 

code pénal, dont l'article 87' met au nombre 
des crin-Ies contre la sûreté de l'État l'attentat 

oil le complot contre la vie ou la personne des mem-

bres de la Famille royale. En supposant affirma - 
tive sur cc premier point la décision de la Cour, 

M. le Président propose, conformément au ré-

quisitoire, d'exprimer cette décision dans l'ar-
rêt par la formule suivante : Sans s'arrêter au:c 

moyens d'incompétence, etc. 

Divers membres appuient la proposition de 

M. le Président. L'un d'eux aperçoit dans l'a-
doption des principes sur  lesquels en ce mo-
ment on établit la compétence de la Cour, un 

précédent utile pour l'avenir, du moins jusqu'à 

e qu'il intervienne à cet égard une loi spéciale. 
1: u uu re demande que pour consacrer ces prin 
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çipes, on rappelle clans le vu de l'arrct Ics ar-
ticles 33 et (ì8 de la Charte. 

M. le Président annonce qu'il ne voit aucune 

difficulté a les y rappeler. Il ajoute qu'il va 
mettre aux vois la question de compétence, en 
prenant les opinions, cou sine on l'a fait jusqu'à 

présent dans cette cause, par ordre inverse de 

l'ordre d'ancienneté de réception des opinants. 

L'appel nominal est fait dans cet ordre, et 

donne pour résultat le rejet una Mine du moyen 

d'incompétence. 

Avant de passer a la question de culpabilité, 
M. le Président observe que, dans une affaire 
précédente, la Gour, adoptant les principes ge-

néralenment suivis en matière de justice crimi-

nelle, détermina les cas oit il y auroit Iicu à 

la réduction des vois pour conformité d'opi-

nions entre ceux de ses membres qui se trou-
vent liés par divers degrés de parenté ou d'al-
liance. La regle établie ìt cet égard fut de ne 

compter que pour une vois, eu cas d'opinions 

conformes, celles 

Des père et fils, 

Des frères, 

Des oncle et neveu propres, 

Des beau-père et gendre, 
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I)cs beaux-frères, Cu  observant de rte pas 
regarder comte tels ceux qui,ont épouse les 
deux scx:urs. 

D 'après cette ri%le, M. le Pr ésident a fait 
dresser un tableau des rcductions qui, clans 
l'état actuel de la Cour, auroicnt lieu entre ses 
membres pour conformité d'opinions. Il met 
ce tableau sous les yeux de l'assemblée. 

14a Cour adopte, pour;servirau besoin, le ta-
bleau dont il s'agit, et ordonne que, le cas 
échéant, les rcductious suivantes auront lieu 
entre les Pairs ci-après nommes: 

Ne compteront que p , ur une voix, 
Comme Isère et fils, M. le Chancelier Prési-

dent , et M. le vicomte Dambray. 

Comme beau-Isère et gendre, M. le duc 
d'Uzes et M. le marquis de Bougé ; 

M. le duc de Levis et M.le marquis de Nicolaï; 
111. le marquis de Senfolfville et M. le comte 

de Sparre ; 
M. le marquis de Catellan et M. le comte 

de Gramont-d'Aste; 

Connue oncle et neveu , M. le duc de Gra-
mont et M. le comte  de Gramont-d'Aster 

M. le duc de Saint-Aignan et M. le comte 
de La Hoche  Ayuun f ; 
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M. le ducd'Ilavré et Mie marquis de Vérac; 
M. le marquis d'Aguesseau et M. le comte 

Molé. 
Comme frères, M. le duc de Polignac et M. 

le comte Jules de Polignac ; 
Cornnie beaux-frères , M. le duc de Chevreuse 

et M. le vicomte de Montmorency; 
M. le marquis d'Aguesseau et M. le comte 

de Ségur; 
M. le comte de Beaumont et M. le maréchal 

prince d'Eckmühl ; 
M. le marquis de Jaucourt et M. le comte• 

du Cayla; 
M. le marquis Dessolle et M. le marquis de 

Dam pierre ; 
M. le marquis (l'Aligre et M. le marquis de 

Boissy du Coudrai; 
M. le marquis de Boisgelin et M. le marquis 

de Chabannes ; 
M. le vicomte de Lamoignon et M. le comte 

Molé; 
M. le marquis de La Guiche et M. le comte 

d'Haussonville; 
M. le marquis de Grave et M. le comte Daru; 
M. le baron de Bayante et M. le comte Ger-

main; 
Le même et M. le vicomte d'Houdetot. 
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Deux cas particuliers sont réglés ainsi qu'il 

Suit : 
Ln cas d'opinions conformes, se réduiront à 

cieux voix celles de MM. le baron de Barante, 
le comte Germain, et le comte d'Houdetot; 

Celles de MM. le marquis d'Aguesseau, le 

vicomte de Lamoignon, et le comte Molé. 
Ces réductions établies, M. le Président an-

nonce qu'il va mettre aux voix la question de 

culpabilité. 

Un membre demande que, pour lemaintien 

des principes qui dans notre législation crimi-

nelle séparent en deux fonctions essentielle-

ment distinctes dans leur exercice, le jugement 
du fait et l'application de la peine, principes 
qu'il est si desirable de voir appliquer ìtlaCour 

des Pairs dans la loi qui interviendra sur son 

organisation , il soit voté séparément sur la 

question de savoir si l'accusé est coupable, et 

sur celle de savoir quelle peine lui doit être 
appliquée. 

M. le Président observe que c'est ainsi qu'il 

alloit procéder. 

L'appel nominal fait sur cette première ques-

tion : l'accusé est-il coupable? la résout unani-

mentcnt pour l'affirmative. 
La seconde question, celle de savoir si con- 
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formément a l'article 87 du code pénal et aux 

conclusions du ministère public, l'accusé sera 

condamné a la peine de mort, est pareillement 

résolue. 

Il restoit Ñ statuer sur la proposition faite à 

la Cour par AI. le procureur-général, d'user de 

la faculté en vertu de laquelle, dans une autre 

circonstance, elle a ordonné que son arrêt se-

roit prononcé en séance publique, hors la pré-

sence (le l'accusé, mais en présence de ses conseils 
ou eux ((liement appelés. 

Un membre observe que M. le procureur-
général, en proposant a la Cour d'user de cette 

faculté, s'est reporte a l'ordonnance du Roi 

du 12 novembre 181:ß rendue pour une autre 

affaire. S'il convient a la Cour de suivre encore 

pour celle-ci la même marche, elle pourroit 

vouloir s'en écarter dans une autre circon-

stance, et elle doit s'en réserver les moyens. La 
présence de l'accusé, lors (le la prononciation 

de l'arrêt, ajoute à la solennité du jugement. 

Elle peut être utile sous le rapport de l'exemple. 

Il faut donc en adoptant la proposition, insé-

rer du moins au procès-verbal que cc nouveau 

l)récérlerrt ne pourra tirer it conséquence pour 

l'avenir. 

Divers membres appuient cette réserve, 
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(l'autres la regardent comme inutile. A. leur 
avis la Cour ne sauroit être liée par une dispo-
sition véritablement exceptionnelle dans tous 
les jugements Oit elle se rencontre. 

La Cour, sans s'expliquer sur la réserve, 
adopte la proposition de M. le procureur-gé-
néral. 

Elle adopte pareillement une dernière con-
clusion tendante à l'affiche de l'arrêt. 

M. le Président soumet à la Cour la rédaction 
projetée de cet arrêt, tel qu'il résulte des déli-
bérations successives qu'elle vient de prendre. 

Cette rédaction est adoptée, et la séance ren-
due publique pour la prononciation de l'arrêt. 

Elle redevient secrète pour la signature de 
la minute. 

M. le Président l: ± ve ensuite la séance. 

/,es f'r(;si(len1 et ,S'ecrélaires, 

Siyrrrí l).1M IH .1 Y, président. 

Le duc DE loUIŒ.vUVILLK, le comte RAPP, le 
111aréchat marquis DE lII a JRNONVILLE, et le 
vicomte DE MONTMORENCY, secrétaires. 

2 -,. 
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DE  T  R AN C E .  

Prot^s - verbal des séances relatives au  
jugement de Louvel.  

TAlii, 1? DES MATI EUES.  

A.  

A. CCUSATtON (luise en). — La delih é ration qui l'a pont.  

objet peut-elle étrc interrompue? p. 7., 96. — Doit-il  

êh•e voté séparé nurut sur chaque prrventr ? p. So.  

AFFICHE DL U 'Attttî<T — Elle est ordonure par.  

la Cour, p. 173.  

APPELS NOMINAUX, destinés à constater la présence  drs  

Pairs. —Sur la utile en uccusntiort, p. au, 29, 3 r , 33 ,  

Gr, (ìrl, 75, lui.— Sur lc jugement, p. 14 11, 157.  

APPELS NOMINAUX qui out ett lieu pour recueillir les opi-

nions. — Lors de l'arrk du tS mai, p. 58. -- Lors de  

artet du 23 mai, p. Sr  , Sz, 116, 117, t t.8, tut. --

Lors de l'alto du G juin, p. iGS, 171, 171.  



'CAIl L 1; 

A li ti lìT 

 

DÉFI NJTIr DI' G JUIN.—'l'CXte de cil tu'ret, p, ttia. 
— 1V11 hl:fat.1011 seCI te pour sa formation, p.  IGri rt 

suiv. —La Cour ordonne qu'il sera prononcé hors la 
présence de l'accusé , p. 173. -- ( Cet arret a été lu et 
notifié à LOnVCI le nu' n te jour a 5 heures du soir, 
exécuté le lendemain a G heures du soir.) 

A(I L'r nF:r•tarrtr (Prononciation de 1'). — Conclusions 
du procureur-{;cuér:d tendantes ìt Paire Prononcer cet 

arrét hors la présence de l'accusé, p. 159. — Réserve 
propostíc par divers membres, p. 172. -- La Cour 
adopte sans réserva les conclusions du procureur-gd-
u éral, p. 173. 

A vtt rs o1': 1..1 COUR nls l'anus.--1) ❑ t5 Février, tendant à 
l'instruction de la procédure, p. 12. — 1)u 18 tuai , 
relatif à nu article de la Quotidienne, p. 558. --- Du 23 
mai, qui met Louvel en état d'accusation, p. 122. --
Du G juin, qui condamne Louvel à la peine de mort, 

t. 162. 
Atmtt:Ncts 1'uetaot r:s. -- Du 5 juin , p. 14 t à 154. — Du 

6 juin, p. 157 à 1 6fi. 

ll.-tsT,tnn (`'I. le comte de). — L'un des  commissaires 
 nouuoés par íli. lc Président pool' l'instruction Ulu 

proues, p..a5.—l:n fait lc rapporta la Cour, p. 2h.--
Soumet  à l'asscuthlée quelques observations relatives 

au droit que prétend avoir M. le procureur - l;éu é tal 

d'assister aux divers actes dc la procédure, p•  7t. —.-
Propose  de remettre a la disposition du procureur- 



DES MATIÈRES. 

général les pieces relatives aux délits dont la  Cour  ne 

peut connoitre, p. 109. 

BOUn n tN (Jean-Ra 	-- Conclusions du procureu r_ 

général relatives à ce prévenu , p. 63. — Dilib6ration 

de la Cour à son (t;ar(1 , P. ►  16. — Prononcé de l'ai rét, 

1,. 128. 

C. 

COMMISSAIRES lNS1'nuc'rEUrs. — Place qu'ils occupent 
lors du rapport, p. 25. 

CoiP ;r1;NCE_.— Cellede la Cour en matière d'attentats a 

la surete de l'État est fondée sur les articles 33 et 68 de 
la Charte, p. 167. 

CONNEx1TL ( (lUeStiOIi de).—Eelatt'cisSententS dotlndS Sttr 

cette question par M. le Président, ìt l'occasion d'un 
article de In Quolillien»e dénonce a la cour, p. 5 I. --
Un Pair ajoute à ces (claircisseuu'nts, p. 56 et 57, 

Cons1 Ils m: 1.'.Accrs1;. — Avertis par M. le Président de 

se conformer aux riles que la loi leur prescrit, p. 1/16. 
—Déclarent, de deux td poins absents, qu'ils 

n'ont atteint motif d'en rtelauicr l'audition, p. tP. 

— Présentent, les moyens de d(fcuse de l'accus(, p. 1 Go. 
-- Ilépliqueut ù M. le procureur-t;(ueral, p. 161. --

l)éclarent qu'ils n'ont rien à ajouter aux moyens par 
eux pr(sent(s, iGid. 

D. 

ll n,tTS. — Leur ouverture est fixée au 5 juin , p. t 20. —

Ils s'ouvrent  it cette époque, p.141. — Sont Coutitiu(s 
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au fi juin , p. t54. — M. le Président en prononce la 

c1Gtw•e, p. t (ì1. 

I)utuols (Jean -Francois). — Conclusions du procureur- 

í;éuéral relatives :1 ce prévenu, p. G2. — I)éliltration 

de la  Cour 'a  son éí;arll, p. 8t. --l'rououcé de l'al•rêt, 

p. 1 ,.G. 

I)t:vat, (Alexis). -- Conclusions  du  procureur-8. énéral 

relatives à ce prúvenn, p. (ì!I. -- Délibération de  la 

Cour .1 son cl;ard, p. 116.— Prononcé de l'arrêt, 

p.  128. 

1;. 

Ecclístns•rulues (Pairs). — S'abstiennent dc prendre part 

la mise en accusation et au jugement, p. All. 

I:c1,AIttclssENnts'rs demandés par divers  membres sur 

plusieurs rims de l'instruction, p. 68. — I l est satis- 

fait ì1 ces demandes, p. 7o. 

Excusas de dilTcreuts Pairs kuiliulentent culpirbés, 

p.• '5, 29, 33, 61 , ), 153. 

Foluns. — La Cour suivra , dans le procìs dont elle est 

saisie, celles pie prescrivent Ics ordouuaures du Il o i 

des 11 et I`' novembre ISIS, p. 1• 

(;. 

(;Al.raau? m: Lrxl•:Mio n l,c:. — I)ispo ■ ec pour Servir  

Cour de chambre du conseil, p. 131. 
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Clnotix (Ecbnc-Jean-Francois-Catherine). — Conclu-
sions du procureur-général relatives à ce prévenu, 
p. 62. — 1) libération de la Cour à son égard, p. 83. 
— Prononcé de C:urêt, p.127. 

GREFFIER DE I.A. Cocu DES PAIRS. — Le secrétaire archi- 
viste dc la Chambre, et sou adjoint en remplissent 
les fonctions, p. 3. — Place qu'ils occupent en cette 
qualité, p. 4, 1!l  ■ 

Uuii,i,t:r (Joseph).— Conclusions du procureur -général 
relatives à ce prévenu, p. G.. --- 1)elibération de la 
Cour à son égard, p. 82. — Prononcé de l'arra, 
p. 127. 

I 1. 

(Jean-François). — Conclusions du pro-
eureur-génc.ral relatives à ce prévenu, p. 62. — 1)é-
libération de la Cour à son égard, p. 82. — Prononcé 
de l'arrct, p. 127. 

1Lt ,u i.or (Pierre). -- Conclusions du procureur-général 
relatives a ce prévenu, p. 62.. — Uélihératiou de la 
Cour à sou égard, p. 82. — Prononcé de l'arret, 
p. 1 2 . 

I , 

INDICES  SOrrts.tNTS. ( Coder ?'race). 

lnco>it'r.1•r.scr: (moyen d'). — Allégué par Louvel et cont-

battu par le procureur- gé u (ral, p. ► (io. — La Cour 

en d(libcrc, p. 166. — II est unanimement re,lete, 

p. 168. 
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J. 

J«t,rr (Hem;  Jacques). — Conclusions du procureur

-général relatives it cc prévenu, p. G. — Délibération 

(le la Cour it son  égard,  p. 83. — Incident elevé dans 

le cours de cette délibération, p. 83 et suiv. — Pro-

nonce de l'arrét , p. 127. 

L. 

Lnv.rcrx.vs ( AI. le comte). —Déclare qu'il votera sur la 
mise en accusation ou sur le jugement, non sur l'une 
et sur l'autre, p. 24. 

Lawrrr 	 -- Conclusions du procureur-(;é- 

né ► 11 relatives 1 ce prév enu, p. (it. — I) élibératioa 

de la Cour 1 son égard , p. 82. — Prononcé de l'arrk, 
p. 127. 

Lt.coxrF (Marie-,loséphinc), femme Dubois. — Conclu-
sions du procureur- jcneral ít sou égard , p. (ì-,. --

Délibération de la Conr, p. 8s. — Prononcé de l'ar-
rêt, p. 127. 

LISTE ers l'anis Pr u .sr:.•rs. — :1 la séance du 15 niai, 

p. 20 (le nombre (le deny cents Pairs constaté par 

celte liste s'est trouvé réduit lors de l'au n t du $.i niai 

1 187). — A l'audience publique du :i juin, p. ► l_>., 

(le nombre de 189 Pairs, constate par cette liste, s'est 

trouvé réduit 1 r86 lors de Parrot définitif. 

Loovrt, ( Louis-Pierre). — "Traduit devant la Cour des 

Pairs comme prévenu d'attentat sur la personne de 
NI. le duc de Berry, p. 2. —11 est unis eu accusation, 
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p. t ?.d. —, Son signalement , ibid. — Comparoir libre 
et assisté de ses conseils, p. 142. — Est interrogé par 
M. le Président, p. 14G, 14S. — Déclare ne pats re-
counoîtrc le premier témoin, p. t:ia. — Donne lec-
ture d'un écrit qu'il a composé pour sa justification, 
p. iGo. — Déclare qu'il da rien it ajouter it sa dé-
fense, p. 1Gt. 

M . 

'SIAM N. — Conclusions du procureur-général, relatives 

it ce prévenu, p. 63. — Délibération de la Cour it sou 
égard, p. t tG. — Prononcé de l'arrîq, p. 128. 

- Nlau VA us (:lndropltilc) -- Conclusions du procureur-gé-
néral relatives it ce prévenu, p. (ì! j . — Délibération 
de la Cour a son égard, p. 116. — Prononcé de l'ar-
rét, p. t9.8. 

Morus ( Pierre .Charles ). —Conclusions du procureur-
général relatives a cc prévenu, p. G.. — Délibéra-
tion de la Cotir ìt son égard, p. 83. — Prononcé de 

l'arrct e  p. t2.î. 

O. 

OPINIONS' CONFORMES (\ ovcz ((il111Ct1011 (les vois). 
ORDONNANCE ut1 Ilot du 14 février, qui charge la Cour 

des Pairs de procéder sans délai art jugement du nom- 
mé Louvel , p. t. 

P. 

P.tss y  ( maire dc). — Dépôt d'une lettre écrite pain cc 
fonctionnaire,  et produite pair IC rapporteur, p. îo. 
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r:crs no Pftoc s. —  f.e greffier en donne lecture, p. 3o,  

3i. — l'nc lettre écrite par le maire dc Passy est  

jointe it ces pièces. p. 7o. 

PLN.T (l':rninerv)• -- Conclusions do  procureur -géu(-

ral, rclatises it ee prévenu, p. 63. — 1)t:Iilu  ratina dc  

It (;our à son t;gard , p. t t6. — Prononcé de l'arret ,  

p. rag.  
Prsiau-r.X•r (0. le 	 Propose à la (-;our d'en- 

tendre le procnrcur- général , p. 3. --Met  en (I( IiI(t•a-

tiou sort r. ^ qusitoire, tendant ii l'instruction du pro-

cès, p. ro. -- Prononce l'arrk du t:í ft+vricr, qui or-

donne cette instruction, p. r t — Annonce qu'il va  

nommer deux commissaires instructeurs, p. t:'t. --

11ceanit la Cour pour  leur  rapport, p. 15.  

1)écl,uc dite, suivant l'usage des tribunaux, il  

prendra les voix clans l'ordre inverse de 1 ancienneté  

de réception, p. 20. ---- Jfotive cet ttsahe, p. ?.8.  ----

Donne, it l'occasion din t fait dénoncé i  It (;our, des  

éclaireissetneuts sur la question dc connexitC en ina-

tierc de délits, p. — Prononce l'arrèt du 18 niai ,  

relatif it ce fait, p. 58. -- Invite les Pairs qui out de-

niandé des (claircisscinents sur quelques points de  

l'instruction it reproduire leurs demandes,  p. 7o. —

Appelle la (lélib(ration de la Cour stir lc rétpiisitoire  

du  prrx:tircur- général, relatif aux divers inculpés,  

p. 77. ---- Propose de distinguer Cu deux classes ceux  

c( , nh•e lesquels il  tt'y u [icrr à suivre,  p. 78.  —  Copsultc  

l'asscuabl(c pour savoir s'il sera voté  sépar( nunt sur  

chacun d'eux, p. 80. --- Observe qu'on tic  petit en-

tendre rigoureusement l'obligation de délilnier stir  
la mise en accusation ninas esem/tnrcr, p. 9)6. -- Sc  

char c de eotntvtutigner ait proct.u'eur-géu(rat t u ne  



1)ES MATTE GS. 	 q  

question sur laquelle on desire qu'il soit entendu,  

p, 98. — Propose de lui donner audience, p. 102. —

Snumct a la Cour la rédaction projette de l'arrêt du  

9.3 moi, p. t?.o. -- Prononce ect :u•re"t, p. 19.2. — R e

-nouvelle hréliminairement it l'audience publique du  
S juin, les observations qu'il a faites it la Cour dans 

une autre circonstance, p. I 'a. -- Expose l'ordre qu'il  

se propose d'observer dans les dé b ats, p. t3q. -- Pro- . 
clame leur ouverture, p.  t'IÀ. — Interroge l'accusé,  

p. 146, 148. — Entend 'les t<"ntoius, p. 149 et sttiv. 

—Fait appeler en vertu du pouvoir discrétionnaire un 

nouveau n:moin, p. 153. — Remet au G juin la suite  

des débats, p. — I)ent:nule ìt l'accusé s'il n'a 

rien h ajontcr pour sa tlúfeusc, p.  !Cit. — l)telare les  

di'bats tcrntitu s, et fait t'vacuer la salle pour la d é li-

bération de l'.u•rt t, ibid. — Propose h la Cour de sta-

tuer séparc'.tncnt snr le moyeu d'incomp é tence allt'i;ué  
par Lonvel , p. iGti. — Met sous les yeux de la Cour  

le tableau des r.4luctions de noix ^jtti ,  it raison de h-

rentc on d'alliance, anroicnt- lieu ente ses membres  

pour conformit é  M'opinions, p. 169. -- Met aux voix  

la question de enlpabilitt, p. 171. -- Celle d'applica-

tion de la peine, ,lìirl. — La proposition de pronon-

cer l'arret hors la présence de I'accttsé, p. t — Sou-

met it la Cour la rtídaction de cet amer, p. 173'. ---

Ren d la séance  1)t  dique  1)0111'  sa prononciation,  

l'ttocttteutt-ci.Néttat„ (As,istance du procureur-P(:w;ral  

arts divers actes de la procédure), -- Le rapporteur  

soumet à la Cour diffrrentes observations it Co sujet   
p.,t. 

P RIWRREU11-a r.Ni,n.tt,  ne ß01 prés la Cour tics Pairs. -

C'est le procureur-Gt' u ;'ral de Sa .‘lajtst;' près la (:ont  



ro 	 TABLE 

royale de Paris, qui eu remplit les fonctions, p. 2. 
—II est introduit devant la Cour, p. l_. - Prc"scntc son 

réquisitoire, tendant a l'instruction de la procédure, 
p• .ri. — Lit ìt la Cour sors réquisitoire, tendant it la 
mise en accusation de Louvel , p. 32, 59, 62. — Est 
entendu sur une discussion incidente relative it un 
article de la Quotidienne, p. 118, 53. — Sur les motifs 
de la proposition qu'il a faite de renvoyer divers 
prévenus it d'autres jupes, p. 103. — Présente la liste 

des témoins assil;ucs a sa requ(te, p. 1/17.  — Adresse 

dans le cours des débats différentes interpellations 

tant a l'accusé qu'ans trtnoins, p. t _ï +. — Itésume les 
Faits établis par le debal, et conclut ìt la condamna-

, tiras de l'accusé, p. I58. — Répond a ses conseils et 
persiste dans les conclusions qu'il a prises, p. ¡Go. 

(1. 

Qrr:sTtox, (comment  posrc lors de l'arri‘t: du s3 mai). 
 -- Bclativentcnt au nonuué Dubois,  p. 8 t. — A José- 

pbiuc Lecomte, femme Dubois,  p. 8'2. -- Aux a ntics 

incu1pÏ.s cotupris daus la prcnticre catél;oric, iGirl. 

-- Aux uotuuuís 	 , linnrdin, Duval  et 

Mauvais,  p.  HG.  — Au uonuné Thomas, 	et 

p., tS. 

QorsTtoNs n?-socrrs r_ut t'.ttut 	nd.rt.Nrrir. Question  de 

cotupéteuce, p.  168. — Ue culpabilité, p. t7t. — 

plication dc la  peine,  p. t ¡v. 

Qt;nrtntr:xsr•. ( journal dc I.t ). — En  article de ce journal 

est  dénoncé a  la  (_:our  par  ti ll  dc  ses membres,  p. 3i. 
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— Discussion ìt ce sujet, p. 35 et suiv., jusqu'à 58. --
Arrct dc la Cour, p. 58 et 59. 

RrcEPTtoN (ordre (le). — M. le Président annonce qu'il 

suivra désormais cet ordre pour l'appel nominal Iles 
Pairs présents dans les séances judiciaires, p.. ,q. 

lì I:AIN'ION (ordre iuvcrse de). — En usage dans les cours 

de justice lorsqu'il s'agit (l'aller aux opinions, p. 2..8. 

— 11(%glemeut qui confirme cet usage, ibid. 

Il. 

Ilf,nUCTION TIES VOIN pour l'onl'(lrmite d'opinions entre 
parents et  précédemment éta(((ie à cet 

cl;'ard , p. 1 GS. —Ai. le  Président  met sous les yeux de 

la Cotir le tahlcau des réductions (lui, (Lins le protes 
;utuei, ntlroient 11(11 d'aprìs cette rt'i;le, p. 169. --- ll 
est adopté pour servir, le cas (ell(í IIt, ibid. 

Eus: mn  (Jacques). — Conclusions du procureur -général 
relatives dt ce pr(vcuu, ll• (f).. -- ll c li1)6ratiou de la 
Cour à son égard,  p. Sa.- 1,'1'011°11(.6 de l'arret, p. 127. 

l3LNVOt A 11' .1r I'I i:S JI  GES. — La Cour des fairs est  - elle 
compétente pot in l'ordonner(' p.  83 à lh., 94 à l)(ì, 
to.( à t 14.— Quelle eu sera la  formule?  p. T 1 4, 115. 
— (111 propose d' y  ajouter le maintien formel  des 
mandats décernés couu•e les pr(vcltus, p. 120. — Cette  
addition est ordOu u (e, ibid. 

Rr:OUtsrroutrs ou PI; )Ct i)I G1ì-cí.tií n.lL. — Du 15 février. 
teud;ult à l'iustructi(n de la pro(.(dn1'c , p. 5.— Dit  
I2 (mai, ten d ant :l la alise en accusation de Louvel, 
p. 65. — Du (i juin, tendant à la condamnation dc 
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l'accnsé, p. t 58. — I)u mêtnc jour, tendant  au rejet 
dc ses moyens  de défense, p. tGo. 

S. 

Srta;té - ratttFS DE  t..t ctta .1n(ttr.. — Oìt placés Clans les au-
diences  d e  Ia (:onr, p. 

Sí.:cuit;ts ( ì\I. le h: u 'on j. — L'un dus  commissaires  nom- 

ntés par  Président pour l'insiruciion du procìs, 

p. 25.  

SICN:rr1:11r.—.1)a I'arret dn •s3 trai, p. 29. --De l'arret 
dn (ì juin, p. t . 

' Palot:',. --- La liste un est prt:scntce par le procureur-
géuéral, p. tl-.—Altscucc de deux tétuoins porn:s sur 
cette liste, p. 117, 1 (t 8. — Il est prouéil( t l'audition 
des autre, p. 148. — Lijte (Il S témoins entendus, 
p. 1419 à t5t. —'Nouveau trmoin appelé en vertu du 
pouvoir discrétionnaire de Al. le Président, p. t 5 3. 

'Fuoltas (Francois). Conclusions du procureur-;; (Héra] 
relatives a ce prévenu, p. Gj. — I)41il erinion (le la 
Cour à sots ( i1(i , p. t t(i. — Prononcé.. de l'arret , 

p. 2.7. 
Tou'r.ttw (Pierre) (lit / I veillj. -- Conclusions du proctt-

reur-général relatives a ce prévenu, p. (rz. — Uél ilté-

ration de la Cour it sou éjFard , P. 82. — Prononcé de 
l'arrét, p. i 2 . 

' ]TRACE. (point de). — formule adoptée pour exprimer 
qu'il n'existe ab s olument aucun; cltac e contre le 
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prítvettn. Ell e est opposée a celle-ti peint tl'inliiccs 

suffisants, et sert aee ('  elle a difft4•encicr la position  

den prck . enus coutre lesllluls on dt4'larc qu'il  U .  rT lira  
ìl suiwr, p• 78 , 79.  

VINGI« ̂T (Jean.-Raptistc). — Conclusions du procurcur-  

{;cuéral rclat.iccs h cc Iu•(`\ruu I)élihératiou  

dc la (;our .1 son é;;: u•d, p. Sii, --- P rouuucé dc l'arri't,  
p. y,7.  

V oi x,-- Comment  recueillies dans les I1'd)Illlatly, p. 78.  

DE 1.'i<I P HIi01E1111': ll1?  P.  D 1D OT L'AINE,  
GIILV:U.ILII Ilh. 61110111% 110 1.11.  DP:5.\1\'l' - \IIU111:6^ 

IUPIllmLl'll lie  n0 1  Er IIh: 1..\ CIIAlIl11 ■ : DES  PAlll y, 

Iene du Pont de Lodi, u"  .G 
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